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 Il ressort clairement de cette déclaration que l’action en justice du demandeur 

congolais sert de motif, sinon de cause, à la présentation par le défendeur ougandais 

de ses demandes reconventionnelles. Aussi exacte soit-elle, cette affirmation ne réfute 

pas l’argument qui consiste à dire que la reconvention réalise une économie de 

procès, fut-ce parce que le juge n’a pas à vérifier si le défendeur engagera ou non une 

nouvelle procédure en cas de rejet de sa demande reconventionnelle. Il lui suffit de 

constater que cette partie est en droit de le faire, en s’appuyant sur les faits invoqués 

dans les conclusions de son contre-mémoire, pour conclure à l’opportunité du 

traitement simultané des demandes opposées.  

2. Prévenir les abus  

Le sens des termes « conditions propres à prévenir les abus » n’est pas 

expressément précisé par la Cour. On peut cependant en bonne logique supposer qu’il 

s’agit d’éviter que le droit conféré au défendeur par l’article 80 du Règlement soit 

exercé à des fins abusives. Il peut notamment s’agir de l’« abus » visé par certains 

droits nationaux, à savoir le retard excessif que la jonction des deux demandes 

entraînerait pour le jugement de la demande principale. Cela explique le souci de la 

Cour d’empêcher le défendeur d’« imposer par [la] voie [de la demande 

reconventionnelle] au demandeur n'importe quelle demande, au risque de porter 

atteinte aux droits de celui-ci », en particulier à son droit « à ce qu'il soit statué sur 

ses prétentions dans un délai raisonnable »545. C’est pourquoi dans l’affaire de la 

Convention sur le génocide, certains juges estimèrent que la Cour aurait dû refuser la 

jonction de la reconvention de la Yougoslavie à l’instance intentée par la Bosnie. 

Selon le juge Lauterpacht,  

«  la Cour aurait eu toute latitude pour exercer son pouvoir discrétionnaire dans la 

présente espèce en refusant de joindre des demandes reconventionnelles par ailleurs 

recevables aux demandes principales. Le facteur essentiel qui aurait pu être invoqué 

pour justifier un traitement distinct des demandes et des demandes 

reconventionnelles est la complexité supplémentaire considérable à laquelle va 

                                                 
545 Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 1997, 
p. 259-260, par. 40. 
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donner inévitablement lieu le traitement de demandes reconventionnelles en même 

temps que des demandes initiales »546. 

Pour le juge Weeramantry, il y a là une « question de principe », car   

« si cette demande devait être admise, elle pourrait créer la possibilité pour des 

parties cherchant à retarder des procédures intentées contre elles d'introduire, 

lorsqu'une affaire est presque en état d'être jugée, ce qui, en réalité, constituerait une 

autre instance contre le demandeur, en vue de retarder la procédure engagée à leur 

encontre. Lorsqu'une telle demande est présentée des années après l'introduction de la 

demande initiale, cela pourrait avoir des effets préjudiciables à la bonne 

administration de la justice internationale »547.  

 L’éminent juge souligne à cet égard l'accent qui est mis par l'International 

Encyclopedia of' Comparative Law (dans son volume sur « la procédure civile » qui 

analyse la « cross action »548 dans de nombreuses juridictions) sur l'importance du 

principe selon lequel la décision sur l'action principale ne devrait pas être retardée par 

l'examen de « la cross action »549. Il précise que l’Encyclopedia évoque, en 

l'approuvant, une procédure existant en Allemagne « par laquelle il peut être statué 

sur une demande bien fondée et en état d'un requérant sans tenir compte de la ‘cross 

action’». Ce qui montre, aux yeux du juge Weeramantry, « à quel point il est 

important de ne pas permettre que l'examen d'une demande principale, qui est en état 

d'être jugée, soit retardé par une cross action ou une demande reconventionnelle »550.   

 Une remarque s’impose : le « retard naturel » doit être distingué du « retard 

excessif ou abusif ». Toute demande incidente a pour effet de retarder la solution du 

différend, fut-ce parce que des nouvelles conclusions sont soumises au juge et des 

nouveaux moyens sont invoqués à l’appui des thèses avancées. Cela rallonge le 

procès, sans pouvoir constituer pas un motif valable pour le rejet de la demande 

concernée. Ce n’est que le retard excessif ou abusif qui peut, sinon doit, être 

sanctionné par la juridiction. C’est ce qui explique que, en droit français, l’alinéa 2 de 

l’article 70 du NCPC dispose que le juge peut disjoindre la demande en compensation 

                                                 
546 Ibid., Opinion individuelle du juge ad hoc Lauterpacht, par. 19, p. 284. 
547 Ibid., Opinion dissidente du juge Weeramantry, p. 295.  
548 Cross-action ou cross-claim est une demande reconventionnelle contre une co-partie. Voir Dahl’s 
Law Dictioanry / Dictionnaire Juridique Dahl, Français-Anglais / French-English, Troisième éd., 
Dalloz, Paris, 2007, p. 443. Le droit international ignore ce genre de demande.  
549 International encyclopedia of comparative law  vol. XVI, "Civil Procedure", M. Cappelletti (dir. 
publ.). p. 66-67, cité par le juge Weeramentry, ibid., p. 294. 
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« si elle risque de retarder à l’excès le jugement sur le tout »551, et qu’en droit belge, 

le code judiciaire énonce dans son article 810, que : 

«Si la demande reconventionnelle est de nature à faire subir un trop long retard au 

jugement de la demande principale, les deux demandes sont jugées séparément »552.  

 Sous réserve de cette remarque, on ne peut que suivre le juge Weeramantry 

lorsqu’il invoque le « retard » comme un motif du rejet de la reconvention, fut-elle 

recevable au titre de l’article 80 du Règlement. Il a voulu, à raison, transposer au 

droit international un principe général de procédure en matière de jonction. Car on ne 

voit pas pourquoi il doit en aller autrement devant la Cour de La Haye, sachant que 

des raisons semblables sont à l’origine de l’insertion de la demande reconventionnelle 

dans le Règlement de cette juridiction et que la recevabilité de cette demande y est 

soumise à une condition de fond identique à celle qui est prévue dans le droit interne, 

à savoir la connexité.  

Il va sans dire qu’une décision de la Cour refusant la jonction ne mettra en 

cause que l’opportunité du règlement simultané des demandes respectives des Etats 

litigants ; elle ne peut être interprétée comme préjugeant de quelque façon des 

différents aspects (compétence, recevabilité et bien-fondé des allégations, etc.) de la 

demande du défendeur. Il va de soi, en outre, que la Cour ne pourrait pas exercer son 

pouvoir discrétionnaire afin de refuser l’action du défendeur lorsque la disjonction 

porterait atteinte à l’unité substantielle du litige. Lorsque les deux demandes 

s’appuient sur les mêmes faits litigieux de sorte que  la constatation du droit d’une 

partie entraînera nécessairement le rejet de celui de l’autre, le principe de res judicata 

empêchera l’ouverture ultérieure d’un autre procès portant sur les faits en cause. Dès 

lors, l’examen simultané des deux demandes s’impose. Il en va ainsi lorsque la 

reconvention tend, par exemple, à faire déclarer la nullité de l’acte sur lequel est 

fondée la demande originelle (par ex.  La reconvention consiste à prier la Cour de 

constater la nullité de la sentence arbitrale dont l’exécution est sollicitée par le 

demandeur dans sa demande initiale). En pareil cas, elle prend les caractères d’une 

                                                                                                                                                    

 
550 Ibid., p. 294 
551 Italiques ajoutés.  
552 Italiques ajoutés.  
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reconvention obligatoire, ou compulsory, pour reprendre l’expression du droit 

américain.  
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Chapitre II. Les conditions de l’instance de la demande 

reconventionnelle en tant que prétention nouvelle  

Comme toute demande soumise à la CIJ, celle formulée par le défendeur dans 

son contre-mémoire doit relever de la compétence accordée à celle-ci par les parties 

au litige (Section I) et présenter les caractères qui rendent son examen au fond 

possible (Section II). 

 

Section I. Compétence au fond  

Il semble opportun de s’attarder brièvement sur la généralité de la compétence 

au fond de la Cour internationale (§1) avant d’examiner la question de son application 

en matière reconventionnelle (§2).  

 

§1. Compétence au fond en général  

On le sait, « la Cour ne peut exercer sa juridiction à l’égard d’un Etat si ce 

n’est avec le consentement de ce dernier »553. Ce principe, maintes fois rappelé par la 

Cour mondiale, constitue la pierre angulaire de la juridiction internationale. Qu’il en 

soit ainsi tient d’une part, et essentiellement, à la souveraineté des Etat, et d’autre 

part, au fait que sur le plan international, le règlement judiciaire des litiges 

interétatiques ne constitue qu’un des modes de règlement de différend parmi d’autres, 

ceux qui sont cités dans l’article 33 de la Charte des Nations Unies, et entre lesquels 

les Etats ont le choix554. C’est la raison pour laquelle la première question qui se 

pose, chaque fois que la Cour est saisie d’une affaire, est de savoir si elle est habilitée 

à trancher la question juridique qui lui a été soumise.    

                                                 
553 Affaire de l'or monétaire pris à Rome en 1943, (question préliminaire), Arrêt du 15 juin 1954 : C. 
I. J. Recueil 1954, p. 32. 
554 Selon le paragraphe 1 de cet article : « Les parties à tout différend dont la prolongation est 
susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la 
solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de 
règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens 
pacifiques de leur choix ». 
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L’appréciation de cette habilitation s’effectue à deux niveaux : d’abord au 

niveau du pouvoir qui lui est accordé par le Statut ; ensuite au niveau du pouvoir qui 

lui est conféré par les parties dans une affaire donnée. Ce sont deux acceptions 

différentes du pouvoir dont le juge international est investi de se prononcer sur une 

question juridique, proposées par le juge Daxner dans son opinion dissidente dans 

l’affaire du Détroit de Corfou (exception préliminaire)555, puis développées par la 

doctrine et ensuite entérinées par la Cour internationale de Justice. Il s’agit de 

distinguer entre la « juridiction » et la « compétence ». La première, visant la 

catégorie générale des matières dont la Cour peut connaître, est fondée sur la Charte, 

le Statut et certains instruments y rattachant556. La deuxième, visant le pouvoir de la 

Cour de trancher un litige particulier, est déterminée par l’étendue du consentement 

des parties557. Le passage suivant d’une ordonnance rendue dans l’affaire de la Licéité 

de l’emploie de la force, confirme cette manière de voir :   

« la Cour ne peut donc exercer sa compétence à l'égard d'Etats parties à un différend 

que si ces derniers ont non seulement accès à la Cour, mais ont en outre accepté sa 

compétence, soit d'une manière générale, soit pour le différend particulier dont il 

s'agit »558. 

Tant la juridiction que la compétence sont limitées  ratione materiae, ratione 

personae et ratione temporis. Autrement dit, pour que la Cour puisse trancher un 

litige, il ne suffit pas que celui-ci relève de sa juridiction ratione materiae, ratione 

                                                 
555 Selon le juge ad hoc de l’Albanie, le mot juridiction sert « 1. A reconnaitre la Cour en tant 
qu’organe institué pour « dire le droit » afin d’acquérir la qualité pour ester devant elle ; 2. A 
déterminer la compétence de la Cour, c'est-à-dire à conférer à la Cour le droit de résoudre des cas 
concrets », Détroit de Corfou, Arrêt sur l’exception préliminaire, C.I.J. Recueil 1948, opinion 
dissidente du juge Daxner, p. 39. 
556 Dans l’affaire relative à l'Application de la convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Croatie c. Serbie), la contestation de la partie défenderesse portait sur la capacité 
de son adversaire d’accéder au prétoire du Palais de la paix. Dans sa réponse à cette objection, la 
Cour a souligné que la question de la capacité des Etats à se présenter devant la Cour relève de la 
compétence ratione personae au sens large (C.I.J. Recueil 2008, par 133), laquelle est prévue à 
l’article 35 du Statut compris à la lumière de l’article 93 de la Charte des l’ONU et de la résolution 9 
(1946) du 15 octobre 1946 du Conseil de Sécurité (Ibid., par. 58.), et se distingue, a-t-elle dit, de « la 
question de l’accès à la Cour, qui touche à la capacité d’une partie à prendre part à une procédure 
devant la Cour dans quelque affaire que ce soit », (Ibid., par. 86.). La Cour a donc employé la 
« compétence au sens large » pour désigner ce que la doctrine entendait par la juridiction, par 
opposition à la compétence qui peut être lui accordée par les parties dans un cas d’espèce.  
557 Voir G. Fitzmaurice, “The Law and procedure of the International Court of Justice: International 
Organizations and Tribunals”, 29 BYIL 1952, p. 40-42; -, The Law and Procedure of the International 
Court of Justice,  vol. 2, Cambridge: Grotius, 1986, p. 434-435; G. Abi Saab, Les exceptions 
préliminaires dans la procédure de la Cour Internationale, op. cit., p. 61-63 et 67.  
558 Licéité de l'emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), mesures conservatoire, ordonnance du 2 
juin 1999, C.I. J. Recueil 1999, p. 768. 
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personae et ratione temporis559; il faut encore que sa compétence ratione materiae, 

ratione personae et ratione temporis560 à l’égard de ce même litige soit, elle aussi, 

établie. C’est, du reste, ce dernier point qui est fréquemment contesté dans la 

pratique, le premier étant logiquement présumé, même si l’hypothèse de sa 

contestation n’est nullement exclue561.  

Point n’est besoin d’insister sur l’applicabilité de ces règles à une demande 

formulée à titre reconventionnel. Celle-ci comme la Cour l’a fait observer dans 

l’ordonnance qu’elle a rendue le 17 décembre 1997 dans l’affaire de la Convention 

sur le génocide, constitue une demande qui soumet une prétention nouvelle au juge. 

Elle a aussi souligné dans l'affaire du Plateau continental (Jamahiriya arabe 

libyenne/Malte) qu’une procédure incidente ne peut en aucun cas constituer une 

exception au principe du consentement, une exception de ce genre ne pouvant être 

admise que si elle était très clairement exprimée562, ce qui n’est évidemment pas le 

cas de la demande reconventionnelle.  

 

§2. Compétence au fond en matière reconventionnelle  

Si le Règlement prévoit expressément que la demande du défendeur doit 

relever de la compétence de la Cour (A), elle ne dit pas en revanche quelle est cette 

compétence, celle sur laquelle repose la demande initiale ou celle qui peut être établie 

conformément aux règles générales en la matière (B).   

 

 

 

 

                                                 
559 La compétence générale ratione materiae de la Cour est déterminée par l’article 36, et sa 
compétence ratione personae par les articles 34, 35 et 65 du Statut.   
560 La compétence spéciale est déterminée dans les affaires contentieuses par l’étendue du 
consentement des parties à se soumettre à la juridiction de la Cour. Celui-ci peut être accordé par les 
différentes manières : compromis, clauses compromissoires etc.  
561 Voir par exemple l’affaire relative à l'Application de la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 
2008, par. 86. 
562 Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne / Malte), requête à fin d’intervention, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1984, p. 22, par. 35. Voir aussi Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras), requête à fin d'intervention, arrêt, C.I.J. Recueil 1990, p. 133-134, par. 99. 
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A. Insertion dans le Règlement de la condition de compétence   

Il n’est pas sans intérêt de rappeler très brièvement l’historique de l’insertion de 

l’exigence de compétence dans le Règlement de la Cour (1). On expliquera ensuite la 

raison d’être de cette insertion (2).  

1. Historique de l’insertion dans le Règlement de la condition de compétence et 

son évolution 

La condition de compétence ne figurait pas à l’article 41 du projet de Règlement 

relatif à la reconvention élaboré en 1922. L’alinéa 4 de cet article, relatif au contenu 

des mémoires et des contre-mémoires, affirmait seulement que ces derniers 

comprennent « des conclusions fondées sur les faits énoncés et qui sont numérotées 

dans l’ordre ; ces conclusions peuvent comprendre des demandes 

reconventionnelles563 ». Au cours des débats, le juge Anzilotti fit valoir qu’en cas de 

compromis, une demande reconventionnelle ne peut pas être présentée, et qu'en cas 

de requête, la présentation d'une demande de cet ordre peut être faite seulement 

lorsqu'elle n’excède pas les limites dans lesquelles toutes les parties ont accepté la 

juridiction de la Cour564. Le juge Beichmann, s’associant à la remarque de M. 

Anzilotti, proposa d'ajouter à la fin du paragraphe en question les mots suivants : 

« pour autant qu'elles rentrent dans la compétence de la Cour ». Cette proposition 

ayant été adoptée, elle prit finalement la forme de la disposition, adoptée le 24 mars 

1922, qui devint le paragraphe 2, alinéa 4, de l’article 40 portant sur le contenu des 

mémoires et contre-mémoires : 

« Les contre-mémoires comprennent : ... 4) des conclusions fondées sur les faits 

énoncés ; ces conclusions peuvent comprendre des demandes reconventionnelles pour 

autant qu'elles rentrent dans la compétence de la Cour »565. 

Comme cela a été dit, le Règlement a connu une révision générale en 1936, au 

cours de laquelle la disposition relative à la reconvention a été profondément 

remaniée. Son article 63 dispose :  

« Lorsque l’instance a été introduite par requête, une demande reconventionnelle peut 

être présentée dans les conclusions du contre-mémoire, pourvu que cette demande 

                                                 
563 CPIJ, Série D_02_3e addem. pp. 464-465. 
564 Ibid.  
565 Ibid., p. 570. 
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soit en connexité directe avec l’objet de la requête et qu’elle rentre dans la 

compétence de la Cour. Toute demande qui n’est pas en connexité directe avec 

l’objet de la requête originaire, doit être présentée sous forme de requête séparée et 

peut rester l’objet d’une instance distincte ou être jointe par la Cour à l’instance 

primitive »566. 

 Ainsi, la condition de connexité a été ajoutée, et a précédé formellement, celle 

de la compétence. Depuis lors, dans toutes les versions successives du Règlement – 

qui ont retenu la double condition de « connexité-compétence » - l’ordre établi entre 

ces deux conditions est demeuré inchangé jusqu’à la modification du Règlement en 

2001. Dans une Journée d’étude consacrée aux procédures incidentes devant la C.I.J., 

le juge Rezek a suggéré que cet ordre soit changé ; dans les termes suivants :   

« Je vous invite à une lecture politique de la première partie de l’article 80 : Une 

demande reconventionnelle peut être présentée pourvu qu’elle soit en connexité 

directe avec l’objet de la demande de la partie adverse et qu’elle relève de la 

compétence de la Cour. Considérez d’abord la topographie de cet article : si la Cour 

n’est pas compétente, elle ne l’est pas pour examiner la question de connexité. C’est 

une question d’ordre des deux éléments. Je pense que cela se lirait mieux si la 

référence première était à la compétence de la Cour, suivie de celle à la connexité. La 

compétence précède logiquement toute autre considération »567.  

La voix du juge Rezek a été suivie par ses collègues lors de la révision du 

Règlement en 2001. A la suite de cette révision, l’ordre dans lequel étaient énoncées 

ces conditions fut inversé, la condition de compétence étant placée devant celle de 

connexité. Ce changement reflète également la tendance manifestée par la Cour dans 

sa jurisprudence récente quant au traitement de conditions de recevabilité de la 

reconvention, où elle a cherché dans un premier temps à s’assurer que les demandes 

de la partie défenderesse relevaient de sa compétence avant de se pencher sur la 

connexité requise. Cette pratique met en évidence la « logique » sur laquelle 

s’appuyait l’éminent juge : l’examen de la deuxième condition est subordonné à la 

réalisation de la première. Ce n’est que lorsque la Cour se considère compétente 

qu’elle procédera à l’examen de la condition de connexité, comme ce fut le cas dans 

les affaires où les demandes reconventionnelles ont été acceptées et jointes à 

                                                 
566 Voir PCIJ, Série D_01_4e édition, p. 52 ; CPIJ, Série D_02_3e addem. p. 1015. 
567 Les procédures incidentes devant la Cour internationale de Justice : exercice ou abus de droits ?, 
J-M. Sorel et Fl. Poirat (eds),  op. cit., p. 100 (l’intervention du juge Rezek).  
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l’instance en cours. Dans le cas contraire, cet examen devient sans objet, comme ce 

fut le cas dans l’affaire des immunités juridictionnelles de l’Etat.  

2. Raison d’être  

Il y a des juridictions nationales où le caractère incident de la demande 

reconventionnelle est en soi attributif de compétence, en ce sens que certaines 

questions, qui ne relèveraient pas de la compétence de la juridiction saisie si elles lui 

étaient soumises au moyen d’une demande principale, peuvent être tranchées par elle 

par le biais d’une demande reconventionnelle568. En insérant la condition de 

compétence dans son Règlement, la Cour internationale a voulu exclure toute 

incertitude à ce sujet et établir que la nature reconventionnelle d’une demande ne 

suffit pas pour lui attribuer le pouvoir d’en connaître ; ce pouvoir doit lui être conféré 

par un titre valable, suivant les normes qui règlent sa compétence569.  

Cela dit, certains auteurs ont plaidé en faveur de la transposabilité au droit 

international l’hypothèse, précitée, envisagée dans certaines législations nationales. 

Le juge Hudson s’emble s’être exprimé dans ce sens en observant que : 

« Lorsqu’une affaire est soumise à la Cour par requête, la compétence de la Cour, une 

fois établie, semblerait s’étendre à toute demande reconventionnelle directe ; le pouvoir, 

pour elle, de régler la question visée par la requête inclurait la faculté de statuer sur 

toutes conclusions de l’une ou l’autre des parties visant les faits ou transactions sur 

lesquels se fonde la revendication du demandeur »570.   

L’idée du juge Hudson a été reprise par le professeur Hambro, dans son cours de 

l’Académie de La Haye où il fait valoir que “even if it were conceded – and this is 

probably the case – that only direct claims are likely to be admitted before the 

International Court of Justice, and even thought the Rules state clearly that counter-

claims will only be admitted when they fall within the jurisdiction of the Court, it 

                                                 
568 L’article 51 du NCPC français dispose que le tribunal de grand instance connaît de toutes les 
demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence exclusive d’une autre juridiction, alors 
même qu’il serait territorialement incompétent (alinéa 1). Aussi le tribunal d’instance est compétent 
pour statuer sur les demandes en dommages-intérêts fondées exclusivement sur la demande initiale, 
quel que soit leur montant (NCPC, article 38 in fine). En droit américain, nous l’avons dit, la doctrine 
de la juridiction auxiliaire (ancillary juridiction) autorise le défendeur à former des conclusions 
reconventionnelles ne relevant pas de la compétence matérielle de la cour fédérale, s’il s’agit d'une 
Compulsory counterclaim fondée sur la même transaction qui constitue l’objet de la demande initiale.  
569 Voir J-C. Wittenberg, L'organisation judiciaire, la procédure et la sentence internationale, op. cit., p. 
195 ; D. Anzilotti, « La demande reconventionnelle en procédure internationale », », op. cit., p. 868. 
570 M. O. Hudson, La Cour permanente de justice internationale, op. cit., p. 500.  

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+procédure+et+la+sentence+internationales
http://www.sudoc.abes.fr/LNG=FR/DB=2.1/IMPLAND=Y/CHARSET=ISO-8859-1/CLK?IKT=1016&TRM=La+Cour+permanente+de+justice+internationale
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may still be possible for a counter-claim indirectly to enlarge the jurisdiction of the 

Court”571.  

Dans sa jurisprudence récente, la Cour semble vouloir trancher la question. Dans 

son ordonnance de 17 décembre 1997, elle souligne le « motif » pour lequel la 

condition de compétence est prévue à l’article 80 : il s’agit d’empêcher le défendeur 

d’« imposer par cette voie au demandeur n’importe quelle demande […] »572. Le 

professeur Thirlway l’explique :  

“The purpose of the jurisdictional test was, primarily in relation to cases brought by 

application, to prevent a state in the position of respondent from taking advantage of 

the jurisdictional nexus established by the application, in conjunction with its 

underlying title of jurisdiction, in order to bring before the Court a matter to which that 

title would not have applied; the test would operate a fortiori in a case where 

jurisdiction was derived from a special agreement573”.    

   Bref, la mention de la condition de compétence dans l’article 80 du Règlement 

vise à éviter que le défendeur fasse flèche de tout bois, comme disait un auteur574. 

Elle signifie tout simplement que le caractère incident de sa demande ne dispense pas 

de respecter le principe cardinal du consentement au respect duquel est subordonné le 

règlement des différends juridiques par l’organe judiciaire principal des Nations-

Unies. L’intention fut d’exclure toute sorte de dérogation à ce principe, que ce soit 

par prorogation de compétence ou de toute autre manière. Par conséquent, la partie 

dont émane la demande reconventionnelle doit prouver, à l’instar de celle qui engage 

la procédure, que la Cour est compétente pour adjuger sa demande.  

     Il a été également soutenu que cette condition est devenue superflue depuis 

que la Cour a expressément formulé dans le Règlement la « connexité directe » 

comme condition de l'admission des demandes reconventionnelles, car l'on ne voit 

pas comment, devant une demande reconventionnelle de cette nature, la Cour pourrait 

                                                 
571 E. Hambro, “Jurisdiction of the international court of justice”, RCADI, 1950 (I), vol. 76, p. 152. 
Voir aussi P. F. Gonidec, "L'affaire du Droit d'asile", R.G.D.I.P., 1951, pp.584-5 ; G. Guyomar, 
Commentaire du Règlement de la Cour internationale de justice : interprétation et pratique, Pedone, 
1983, p. 521.  
572 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. 
Recueil 1997, p. 257-258, par. 31 ; Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 203-204, par. 
33 ; Activités armées sur le territoire du Congo, C.I.J. Rec. 2001, p. 678 par. 35. 
573  H. Thirlway, “Counterclaims before the International Court of Justice: the Genocide Convention 
and Oil Platforms Decisions”, 12 LJIL (1999), p. 202.  
574 Y. Nouvel « La recevabilité des demandes reconventionnelles devant la Cour internationale de 
Justice à la lumière de deux ordonnances récentes », AFDI, volume 44, 1998. p. 330. 
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se déclarer incompétente575. Un argument semblable a été avancé par l’Iran dans ses 

Observations sur la recevabilité des demandes reconventionnelles américaines dans 

l’affaire des Plates-formes pétrolières, faisant valoir qu’« un défaut manifeste de 

compétence peut être lié à l'absence de connexité directe »576. Le juge Higgins semble 

partager cette manière de voir. Elle souligne que : 

« l'exigence même d'une connexité directe avec l'objet de la demande principale serait 

de nature à faire entrer l'auteur de la demande reconventionnelle dans le même 

domaine général de compétence, autrement dit le même traité peut bien servir de base 

pour fonder la compétence invoquée afin de présenter une demande 

reconventionnelle »577. 

Il est, en effet, difficile de concevoir deux demandes étroitement connexes, dont 

l’une pourrait relever de la compétence de la Cour et non pas l’autre. Cependant 

l’affirmation que là où il y a la connexité, il y a nécessairement compétence ne peut 

être vrai que si l’on donne une interprétation très restrictive de l’exigence de la 

connexité. Lorsque, par exemple, la Cour est compétente pour se prononcer sur la 

demande de dommages-intérêts de l’Etat A auquel appartenait le bateau entré en 

collision avec celui de l’Etat B, elle l’est aussi pour ce qui est la demande 

reconventionnelle de ce dernier formulée à cet effet. Or, la pratique révèle que la 

Cour donne une interprétation large de cette exigence ; il y a la connexité directe, 

d’après cette pratique, entre les demandes « s'inscrivant dans le cadre d'un même 

ensemble factuel complexe » et poursuivant le même but juridique. Donc, un large 

éventail de faits peut s'inscrire dans le « cadre d'un même ensemble factuel 

complexe » sans qu’ils relèvent tous de la compétence établie pour la demande 

principale. Lorsque cette compétence est fondée sur une clause facultative assortie 

d’une réserve limitant la juridiction de la Cour à certaines catégories de différends, ou 

visant à restreindre le champ d’application de l’engagement ratione temporis, cette 

réserve peut très bien exclure de la compétence de la Cour certains faits relevant du 

« cadre d’un même ensemble factuel complexe ».  

                                                 
575 M.O. Hudson, The permanent court of international justice 1929-1942: A Treatise, op. cit., p. 292-
293, P. Boum, Les demandes reconventionnelles dans la procédure de la cour internationale de La 
Haye, op. cit., p. 97. 
576 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 199. Voir surtout Demande tendant à ce que les 
parties soient entendues, p. 16, par. 27.  
577 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, opinion dissidente du juge Higgins, p. 219. 
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De surcroît, dans certains cas la Cour compétente à l’égard de la demande 

initiale peut ne pas l’être à l’égard de la demande reconventionnelle. On sait que, 

d’une part, c’est à la date de la saisine que la Cour détermine sa compétence et 

apprécie la validité de la requête578, et que, d’autre part, la demande 

reconventionnelle doit entrer dans le cadre de la compétence ratione materiae établie 

pour la demande principale et reposer sur le même titre de compétence que celui qui 

est invoqué à propos de celle-ci579. Or, un titre de compétence valable au moment du 

dépôt de la requête introductive de l’instance peut ne plus l’être au moment du dépôt 

du contre-mémoire contenant des conclusions reconventionnelles. Cela peut arriver 

lorsque le titre est dénoncé après l’introduction de l’instance, comme cela fut le cas 

dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-

ci. Rappelons brièvement que dans cette espèce, par son arrêt du 26 novembre 1984, 

la Cour a dit qu'elle avait compétence pour connaître de l’affaire portée devant elle 

par le Nicaragua, en premier lieu sur la base de la déclaration d'acceptation de la 

juridiction déposée par les Etats-Unis le 26 août 1946 en vertu de la clause facultative 

de l'article 36, paragraphe 2, du Statut, et en second lieu sur celle de l'article XXIV 

d'un traité d'amitié, de commerce et de navigation entre les Parties, signé à Managua 

le 21 janvier 1956. Toutefois, après l'introduction de l’instance, ces deux fondements 

de la compétence ont été dénoncés. Le 1er mai 1985 les Etats-Unis ont donné au 

Gouvernement du Nicaragua préavis de leur intention de mettre fin au traité, 

conformément à son article XXV, paragraphe 3 ; le préavis est expiré et a donc mis 

fin à la relation conventionnelle entre les deux Etats le 1er mai 1986. Le 7 octobre 

1985 les Etats-Unis ont donné au Secrétaire général de l'organisation des Nations 

Unies préavis de retrait de leur déclaration en vertu de la clause facultative, 

conformément aux termes de cette déclaration, et ce préavis a expiré le 7 avril 1986.  

                                                 
578 Le principe a été déclaré dans l’arrêt Nottebohm dans les termes suivants : « Lorsque la requête est 
déposée à un moment où le droit en vigueur entre les parties comporte la juridiction obligatoire de la 
Cour ... le dépôt de la requête n'est que la condition pour que la clause de juridiction obligatoire 
produise effet à l'égard de la demande qui fait l'objet de la requête. Cette condition remplie, la Cour 
doit connaître de la demande ; elle a compétence pour en examiner tous les aspects, qu'ils touchent à 
la compétence, à la recevabilité ou au fond. Un fait extérieur tel que la caducité ultérieure de la 
déclaration [ou, comme en la présente espèce, du traité renfermant une clause compromissoire] par 
échéance du terme ou par dénonciation ne saurait retirer à la Cour une compétence déjà établie ». 
C.I.J. Recueil 1953, p. 123. Concernant la validité de la requête, elle a exposé dans l’affaire de l’Or 
monétaire que « la requête, qui n'[est] pas entachée de nullité au moment de son introduction, n[e 
peut] ultérieurement deven[ir] nulle.. » », C.I.J. Recueil 1954, p. 30.  
579 Voir infra p. 219.  
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Dans son arrêt du 27 juin 1986, la Cour a déclaré qu’elle « n’[était] pas pour 

autant privée de sa compétence en vertu de l'article 36, paragraphe 2, du Statut, ni de 

celle que lui a conférée  l'article XXIV, paragraphe 2, du traité, pour se prononcer sur 

‘tout différend qui pourrait s'élever entre les Parties quant à l'interprétation ou à 

l’application’ de celui-ci »580. Pour parvenir à cette conclusion, elle a invoqué le 

passage suivant d’un arrêt rendu dans l'affaire Nottebohm : 

« Lorsque la requête est déposée à un moment où le droit en vigueur entre les parties 

comporte la juridiction obligatoire de la Cour ... le dépôt de la requête n'est que la 

condition pour que la clause de juridiction obligatoire produise effet à l'égard de la 

demande qui fait l'objet de la requête. Cette condition remplie, la Cour doit connaître 

de la demande ; elle a compétence pour en examiner tous les aspects, qu'ils touchent 

à la compétence, à la recevabilité ou au fond. Un fait extérieur tel que la caducité 

ultérieure de la déclaration [ou, comme en la présente espèce, du traité renfermant 

une clause compromissoire] par échéance du terme ou par dénonciation ne saurait 

retirer à la Cour une compétence déjà établie. »581.  

Il va de soi que dans une affaire comme celle du Nicaragua, le défendeur 

ayant dénoncé le fondement de la compétence de la Cour en l’affaire ne pourra pas 

présenter des conclusions reconventionnelles dans son contre-mémoire si au moment 

du dépôt de celui-ci sa décision de dénoncer le fondement de compétence a déjà 

produit ses effets. La Cour sera désormais sans compétence à son égard.  

Cela dit, mieux vaut se garder de pousser plus loin l’interaction entre les 

conditions posées à l’article 80 du Règlement. D’abord parce que l’hypothèse 

demeure complètement conjecturale dans la mesure où la Cour ne se penchera, dans 

un cas donné, sur la question de connexité que si elle a préalablement conclu à sa 

compétence. Affirmer qu’il y a compétence parce qu’il y a la connexité, c’est mettre, 

en quelque sorte, la charrue avant les bœufs, car, en toute logique, la Cour tranchera 

la question de sa compétence avant d’aborder celle de l’existence de la connexité.  

D’autre part, l’expérience témoigne de l’utilité d’une mention expresse de la 

compétence et de la connexité comme deux conditions de recevabilité distinctes et 

séparées. La Cour a connu des cas où le défendeur à la reconvention, tout en 

acceptant sa compétence, a contesté la connexité de la demande reconventionnelle 

                                                 
580 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, arrêt, fond, C.I.J. Recueil 
1986, p.28, par. 36. 



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 219 - 

avec la demande initiale582. Elle a connu aussi des cas où il n’a contesté que sa 

compétence pour se prononcer sur la demande de son adversaire583. Et, enfin, des cas 

où tant la condition de connexité que celle de compétence ont été mises en cause par 

le défendeur584. L’approche retenue par la Cour quant au traitement des demandes 

reconventionnelles formulées dans ces espèces met en exergue la singularité de 

chacune de ces hypothèses et la nécessité d’examiner séparément chacune de 

conditions de recevabilité posées à l’article 80 du Règlement.   

 

B. Quel titre de compétence ?  

La question la plus fondamentale est de savoir si la compétence de la Cour 

pour statuer sur la demande reconventionnelle doit être fondée sur le titre même 

servant de base à la compétence quant à la demande principale, ou si elle peut l’être 

sur un titre différent. L’article 80 du Règlement est muet sur ce point. Il dispose 

simplement que « [l]a Cour ne peut connaître d’une demande reconventionnelle que 

si celle-ci relève de sa compétence […] ». Rédigée de manière générale, la disposition 

se prête à des interprétations divergentes. L’une évoque le caractère incident de la 

demande pour soutenir que l’action de la partie défenderesse doit se reposer sur le 

titre fondant celle du demandeur585. L’autre soutient que la solution la plus juste 

consiste en la possibilité pour le défendeur d’invoquer un titre différent du celui qui 

sert de base à la demande de la partie demanderesse586. Alors que la doctrine continue 

d’être partagée sur le point, la jurisprudence, après avoir connu une évolution, sinon 

un revirement, paraît retenir que les demandes opposées des parties doivent reposer 

sur un fondement de compétence identique.  

                                                                                                                                                    

 
581 C.I.J. Recueil 1953, p. 123. 
582 Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), 
ordonnance du 29 novembre 2 001, C.I.J. Recueil 2001, p. 677 par. 30, p. 680 par. 42 ; Application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 1997, p.  252, par. 10, et p. 
258 par. 32. 
583 Immunités juridictionnelles de l’Etat, C.I. J. Recueil 2010.  
584 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998.  
585 F. Salerno, « Demande reconventionnelle dans la procédure de la Cour internationale de justice », 
op. cit., p. 367; S. Torres Bernardez, « La modification des articles du règlement de la Cour 
internationale de Justice relatifs aux exceptions préliminaires et aux demandes reconventionnelles », 
op. cit., p. 232.  
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Dans l'affaire de l'Usine de Chorzów, opposant l’Allemagne à la Pologne, la 

Cour permanente a jugé que sa compétence pouvait être basée sur un titre autre que 

celui en vertu duquel elle était compétente pour statuer sur la demande principale. En 

l’espèce, l’Allemagne, demandeur à l’instance, avait fondé la compétence de la Cour 

pour connaître de la demande d’indemnité sur l'article 23 de la Convention de Genève 

de 1922 relative à la Haute Silésie, signée par les deux parties. Mais la Pologne, 

défendeur, qui avait introduit une demande reconventionnelle en livraison des actions 

de l'une des sociétés détenues par le gouvernement allemand, n'invoqua  aucune 

disposition sur laquelle pouvait être basée la compétence de la Cour pour statuer sur 

cette question.  

L’Allemagne s’est demandé dans sa réplique sur quel accord s’appuyait la 

Pologne pour fonder la compétence de la Cour. Désireux de voir vidée définitivement 

l’affaire de Chorzów, elle s'est toutefois abstenue d’entreprendre un examen détaillé 

sur les exceptions d’incompétence, ajoutant que la condition de compétence formulée 

dans l’article 40, alinéa 2, chiffre 4 du Règlement était satisfaite pour toute question 

de droit litigieuse entre les deux parties.  

Après avoir rappelé que la Pologne, n’ayant pas retiré sa demande, « désir[ait] 

que la Cour statue sur la conclusion en question », et que le gouvernement allemand, 

lui aussi, paraissait  « désireux que la Cour statue sur cette conclusion au cours de la 

présente procédure », la CPJI a considéré qu’il y avait   

« accord entre les parties pour soumettre à la décision de la Cour la question soulevée 

par ladite conc1usion. Comme la Cour l'a dit dans son Arrêt n°12 relatif à certains 

droits de minorités en Haute-Silésie, l'article 36 du Statut consacre le principe selon 

lequel la juridiction de la Cour dépend de la volonté des parties; la Cour est donc 

toujours compétente du moment où celles-ci acceptent sa juridiction, car il n'y a 

aucun différend que les Etats admis à ester devant la Cour ne puissent lui soumettre, 

sauf dans les cas exceptionnels où le différend serait de la compétence exclusive d'un 

autre organe. Or tel n'est pas le cas en ce qui concerne la conclusion en question »587.  

                                                                                                                                                    

 
586 A. Miaja de la Muela, « La reconvencion ante el Tribunal internacional de Justicia »,  Estudios de 
derecho procesal en honor de Niceto Aiculci-Zumoru y Castillo, Boletin mejicano de derecho 
comparado, No. 24, 1975, p. 748. 
587 C.P.J.I., Série A, n° l7, Arrêt du 13 septembre 1928, p. 37.  
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seulement dans les limites de la compétence de la Cour telles qu’elles étaient établies 

pour les besoins de l’instance au cours de laquelle la demande serait faite »605.  

 D’autre part, il n’est pas certain qu’appliquer les principes de juridiction 

normaux à l’endroit des demandes reconventionnelles soit conforme, contrairement à 

ce que dit la juge Higgins, à l’exigence d’une meilleure administration de la justice ; 

d’après l’ordonnance du 17 décembre 1997, l’objectif d'assurer une meilleure 

administration de la justice serait en effet atteint si la demande reconventionnelle 

permettait de « réaliser une économie de procès »606. On voit donc mal comment 

permettre au défendeur de soumettre au juge des demandes qui excéderaient les 

limites du champ de la compétence établie dans l’instance, participera à la réalisation 

de cet objectif. Non seulement, cela ne permettra pas de réaliser l’économie de 

procès, mais ce serait aussi difficilement compatible avec les droits du demandeur, 

dont notamment celui sur lequel la Cour revient avec insistance, à savoir son l'intérêt 

« à ce qu'il soit statué sur ses prétentions dans un délai raisonnable »607. Peut-on 

douter qu’accorder au défendeur la faculté d’invoquer d’autres titres de compétence 

afin d’introduire dans l’instance des faits qui ne relèvent pas du champ de 

compétence fixé pour la demande initiale retardera la solution du différend soulevé 

par le demandeur et nuira par conséquent à son intérêt ?   

 C’est pour cela que nous croyons que la Cour a eu raison de continuer sur sa 

lancée, dans la suite de l’affaire des Plates-formes pétrolières, plutôt que de pencher 

vers la solution préconisée par son ancien président. Dans son arrêt sur le fond rendu 

le 26 novembre 2003, après avoir rappelé que sa compétence pour connaître des 

demandes respectives des parties découlait du paragraphe 2 de l'article XXI du traité 

de 1955608, la Cour précise « […] qu'il ne saurait être fait droit à la demande de l'Iran 

et à la demande reconventionnelle des Etats-Unis que pour autant qu'une ou plusieurs 

violations du paragraphe 1 de l'article X du traité de 1955 peuvent être établies, même 

si d'autres dispositions du traité peuvent être pertinentes pour interpréter ce 

paragraphe »609. C’est à la lumière de cette constatation qu’elle a traité de la troisième 

exception iranienne soulevée au stade du fond, soutenant que la demande 

                                                 
605 CPIJ, Série D_02_3e addem. p. 871. Italiques ajoutés.  
606  Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 1997, 
p.  257, par. 30.  
607 Ibid., p. 260 par. 40. 
608 Plates-formes pétrolières, C.I.J. Rec. 2003, p. 147, par. 21. 
609 Ibid., p. 147, par. 22 
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reconventionnelle des Etats-Unis sortait du cadre du paragraphe 1 de l'article X du 

traité de 1955, seul texte à l'égard duquel la Cour était compétente, et que celle-ci ne 

pouvait donc faire droit à des conclusions n'entrant pas dans les prévisions de ce 

paragraphe. La Cour se référant aux modifications apportées par les Etats-Unis à leurs 

conclusions en vue de réduire le fondement de leur demande reconventionnelle, a 

précisé ce qui suit : 

« Ainsi, dans les conclusions finales qu'ils présentent sur leur demande 

reconventionnelle, les Etats-Unis n'invoquent plus l'article X du traité de 1955 dans 

son ensemble mais seulement le paragraphe 1 de cet article et, de plus, prennent acte 

de la limitation territoriale du paragraphe 1 de l'article X, en visant expressément les 

actions militaires qui auraient été « dangereuses et nuisibles pour le commerce et la 

navigation entre les territoires des Etats- Unis et de la République islamique d'Iran » 

(les italiques sont de la Cour) et non plus les « actions militaires dangereuses et 

nuisibles pour le commerce maritime». 

En limitant la portée de leur demande reconventionnelle dans leurs conclusions 

finales, les Etats-Unis ont privé la troisième exception de l'Iran de tout objet et la 

Cour ne saurait partant l'accueillir »610. 

 Cela montre que la Cour a décidé de restreindre le choix par le défendeur de la 

base de compétence pouvant être invoquée quant à ses conclusions 

reconventionnelles. Il semble que les Etats, eux aussi, se sont adaptés à la tendance. 

Dans l’affaire des Plateformes pétrolières, on l’a vu, les Etats-Unis ont pris acte de la 

limitation établie quant à la base de compétence invoquée par le demandeur initial et 

réduit la portée de leurs demandes reconventionnelles. On a pu également constater 

dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’Etat, que l’Italie, qui avait  laissé 

entendre initialement dans son contre-mémoire que la Déclaration commune du 18 

novembre 2008 pouvait être interprétée de manière à établir la compétence de la Cour 

pour connaitre de sa demande reconventionnelle611, n’a finalement invoqué dans ses 

Observations écrites que l’article premier de la convention européenne pour le 

                                                 
610 Ibid., p. 211-212, par. 111.  
611 Observations écrite de la République fédérale d'Allemagne (article 80 du Règlement), exceptions 
préliminaires, 10 mars 2010, p. 5, par. 7 
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règlement pacifique des différends du 29 avril 1957, disposition avancée quant à la 

demande principale par l’Allemagne, Etat demandeur à l’instance612. 

Il est clair que la matière est loin de faire l’objet d’une jurisprudence bien 

établie. Force est néanmoins de constater qu’à l’avenir la Cour ne s’écartera 

probablement pas de ce précédent, « sauf si elle estime avoir pour cela des raisons 

très particulières »613. Elle peut, à nos yeux, s’écarter de cette pratique si les parties 

au litige conviennent expressément que la Cour se prononce dans la même affaire sur 

les conclusions de la partie défenderesse à l’instance. Dès lors que le demandeur au 

principal accepte que la demande de son adversaire soit jugée en même temps que la 

sienne, les inconvénients évoqués disparaissent. Cette solution se rapproche 

curieusement de celle qui a été retenue par la Cour permanente dans l’affaire de 

l’Usine de Chorzów, telle qu’il a été expliqué plus haut, solution dont la CIJ s’est 

écartée dans sa jurisprudence récente. La différence entre ces deux approches réside 

toutefois dans le fait que la Cour permanente a admis qu’un titre de compétence autre 

que celui qui fonde la demande initiale peut en principe être invoqué à l’appui de la 

demande reconventionnelle et ce par  forum prorogatum ou autrement. Nous croyons, 

au contraire, que l’admission de la demande reconventionnelle par l’accord exprès 

des parties doit être envisagée à titre exceptionnel, le principe étant toujours celui de 

l’unité de base de compétence des demandes respectives des parties.  

 

Section II. Conditions générales de recevabilité      

Dans sa jurisprudence récente, la Cour a été, à plusieurs reprises, appelée à 

vérifier la satisfaction des « conditions de recevabilité générales » dans les demandes 

reconventionnelles dont elle avait été saisie. Ces conditions ne changent pas selon 

que la demande est introduite par l’acte introductif d’instance (requête ou compromis) 

ou par voie reconventionnelle, sauf que, dans ce dernier cas, elles doivent s’adapter 

au caractère incident de la demande. C’est pourquoi, il apparaît opportun de s’attarder 

quelque peu sur ce point, sans être amené pour autant à présenter un exposé détaillé 

                                                 
612 Observations écrites de la République italienne (article 80 du Règlement), 18 mai 2010, p. 5, pars. 
7-8. 
613 L’affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Croatie c. Serbie), (exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 17, par. 53, p. 
23, par. 71, p. 35, par. 104.  
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de ces conditions en procédure internationale (§1). On s’attachera ensuite à expliquer 

leur applicabilité à la demande reconventionnelle (§2).  

 

§ 1. En général  

Ce sont les conditions à la satisfaction desquelles est subordonné l’exercice par le 

juge de sa fonction juridictionnelle, à savoir le règlement du différend dont il est saisi. 

Elles tiennent à la qualité et aux caractères de la demande dont le juge est saisi et non au 

pouvoir de celui-ci de statuer à son sujet. Elles sont dès lors de «nature extra-

processuelle »614 en ce sens qu’elles concernent des « considérations extérieures à une 

clause juridictionnelle »615. La Cour, même compétente, doit s’assurer de l’observation de 

ces conditions avant de procéder à l’examen du fond de l’affaire616. La distinction entre 

« compétence » et « recevabilité », consacrée par le Règlement depuis 1978617, fait l’objet 

d’une jurisprudence constante618. L’intérêt pratique de cette distinction tient au fait que la 

Cour, examinant les deux questions, séparément et successivement, ne procédera à 

l’examen de la recevabilité que si elle conclut à sa compétence619.  

Mais qu’est ce qui sépare les deux notions l’une de l’autre ? La jurisprudence n’ayant 

pas apporté des enseignements, c’est dans la doctrine que l’on peut trouver la réponse. La 

plus intéressante est, semble-t-il, celle du juge Fitzmaurice, pour qui les questions de 

compétence sont celles « qui fondamentalement ont trait au point de savoir si la Cour est 

habilitée à agir, alors que les questions d'admissibilité, de recevabilité ou d'examinabilité 

                                                 
614 C. Colard-Fabregoule, A. Muxart et S. Parayre, « Le procès équitable devant la Cour internationale de 
Justice », in Procès équitable et enchevêtrement des espaces normatifs, H. Ruiz Fabri (ed), CNRS, vol. 4, 
2003, p. 19.  
615 Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1963, Opinion individuelle de M. le juge Gerald Fitzmaurice, p. 102. 
616 Plates-formes pétrolières, arrêt, C.I.J. Recueil 2003, p. 177, par. 29, L’affaire relative à 
l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. 
Serbie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 41 par. 120 
617 Son article 79, alinéa 1, dispose que « Toute exception à la compétence de la Cour ou à la 
recevabilité de la requête ou toute autre exception sur laquelle le défendeur demande une décision 
avant que la procédure sur le fond se poursuive doit être présentée par écrit dès que possible […] ». 
618 L’affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Croatie c. Serbie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 41 par. 120. Voir aussi 
Interhandel, Arrêt du 21 mars 1959 : C. I. J. Recueil 1959, p. 23-24 ; Affaire Ambatielos, Arrêt du 19 mai 
1953: C. 1. J. Recueil 1953, p.22-23 ; Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, exceptions 
préliminaire, arrêt, C.I.J., Recueil 1964, p. 12.   
619Anglo-Iranian Oil Co., arrêt du 22 juillet 1952, Recueil 1952, p. 114. Voir aussi, Actions armées 
frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1988, p. 75 par. 15 ; Activités armées sur le territoire du Congo (Nouvelle requête : 2002) 
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sont celles qui ont trait à la nature de la demande ou aux circonstances particulières la 

concernant »620. Une demande n’est donc « examinable », pour reprendre l’expression du 

juge Fitzmaurice, que si certaines conditions sont réunies.  

Quelles sont ces conditions ? La jurisprudence internationale révèle l’infinie 

diversité des moyens dirigés contre la recevabilité d’une demande en justice. Ce qui 

reflète la diversité des conditions de recevabilité auxquelles celle-ci doit satisfaire621. 

Si la liste de ces conditions est difficile à dresser, il n’en demeure pas moins que la 

jurisprudence en indique celles qui sont les plus souvent mises en cause par les 

parties : telle l’existence d’un différend juridique, l’intérêt et la qualité pour agir, le 

préalable diplomatique lorsqu’il est prévu dans le titre de compétence invoqué, et 

l’épuisement des voies de recours internes pour le contentieux de la protection 

diplomatique. Toutefois, le respect de ces conditions ne suffit pas. Encore faut-il que 

l’exercice par le juge de sa fonction juridictionnelle ne se heurte pas à certains 

« obstacles au règlement judiciaire du différend ». Les termes sont employés pour 

désigner les « limitations inhérentes à l’exercice de sa fonction judiciaire » 622 et 

                                                                                                                                                    

 
(République démocratique du Congo c. Rwanda), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 
2006, p.  52, par 126.  
620 Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 
1963, p. 123, opinion individuelle de M. le juge Gerald Fitzmaurice, p. 102. Ailleurs, et s’agissant de la 
différence entre les exceptions d’incompétence et celles d’irrecevabilité, l’éminent juriste écrit : « there is a 
clear jurisprudential distinction between an objection to the juridiction of the tribunal, and an objection to the 
substantive admissibility of the claim. The later is a plea that the tribunal should rule the claim to be 
inadmissible on some ground other than its ultimate merits:  the former is a plea that the tribunal itself is 
incompetent to give any ruling at all whether as to the merits or as to the admissibility of the claim”. G. 
Fitzmaurice, “The law and procedure of the International Court of Justice, 1951-4: questions of jurisdiction, 
competence and procedure”, B.Y.I.L., 1958, p. 12-13. Italiques ajoutés.  
621 Différentes classifications sont toutefois proposées par la doctrine. Voir G. Abi Saab, Les 
exceptions préliminaires dans la procédure de la Cour Internationale, op. cit., p. 95-96 ; I. Brownlie, 
"International law at the fiftieth anniversary of the United Nations. General course on public 
international law", 255 R.C.A.D.I. (1995), p. 103;  –, The Rule of Law in International Affairs: 
International Law at the Fiftieth Anniversary of the United Nations, The Hague, Martinus Nijhoff. 
Publishers, 1998, p. 94 ; C. Santulli, Droit du contentieux international, op. cit., p. 188, et 203 et s. ; 
– , « Observations sur les exceptions de recevabilité dans l'affaire du Mandat d'arrêt du 11 avril 2000 
(République démocratique du Congo c. Belgique) », AFDI, année 2002, volume 48, p. 265 et s. ; J. 
Salmon, Dictionnaire du droit international, op. cit., p. 932.  
622 Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume- Uni), Exceptions préliminaires, Arrêt du 2 
décembre 1963 : C. I. J. Recueil 1963, p. 29. Un certain nombre de critiques ont été émises à la 
solution adoptée par la Cour. Voir Leo Gross, "Limitations upon the Judicial Function”, A.J.I.L, vol. 
58, n°2, p. 415-431; H. Thierry, « L'arrêt de la Cour internationale de Justice dans l'affaire du 
Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni). Exceptions préliminaires, arrêt du 2 décembre 
1963 », A.F.D.I., volume 10, 1964, p. 327 ; B. Bollecker-Stern, « L'affaire des Essais nucléaires 
français devant la Cour internationale de justice »,  A.F.D.I., volume 20, 1974, p. 314- ; S. Sur, « Les 
affaires des Essais nucléaires (Australie c. France, Nouvelle-Zélande c. France, C.I.J. – arrêts du 20 
décembre 1974), RGDIP, 1975, p. 1006-. 
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l’« exception de la partie indispensable »623. Ces conditions sont toutes vérifiées par 

la juridiction proprio motu ou à la demande des parties en cause. 

     Il est vrai que certaines de ces conditions sont censées être réunies au moment où 

une demande reconventionnelle est introduite dans l’instance. Tel est notamment le cas de 

la qualité pour agir au sens procédural du terme. En effet, selon l’article 34, alinéa 1 du 

Statut de la Cour « [s]euls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour ». Or, la 

demande reconventionnelle pouvant être formulée par le défendeur, la condition énoncée 

par ledit article se trouve forcément déjà remplie au moment de la présentation de la 

demande. Il en va autrement pour la qualité pour agir au sens matériel du terme, ainsi que 

pour les autres conditions de recevabilité ci-dessus mentionnées.  

 

§2. En matière reconventionnelle  

Si certaines de ces conditions sont requises en tout état de cause (A), d’autres ne 

le sont que si le titre de compétence invoqué les prévoit (B). D’autres encore sont 

propres au contentieux de la protection diplomatique (C). 

A. Les conditions requises pour toute demande 

La première est celle de l’existence d’un « différend juridique »624. Cela va de 

soit, par sa demande, le défendeur doit soumettre à la Cour une controverse qui 

                                                 
623 Or monétaire pris à Rome en 1943, arrêt, C.I.J. Recueil 1954, p. 34 ; Certaines terres à 
phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1992, p. 261, 
Par. 55 ; Timor oriental (Portugal c. Australie), C.I.J. Recueil 1995, p. 105, par. 35. Voir E. Jouannet, 
« Le principe de l'Or monétaire. A propos de l'arrêt du 30 juin 1995 dans l'affaire du Timor oriental 
», RGDIP, 1996/3, pp. 674- ; S. Torres Bernárdez, “'The New Theory of 'Indispensable Parties' under 
the Statute of the International Court of Justice”, in Wellens (ed.), International law: theory and 
practice: essays in honor of Eric Suy, M. Nijhoff, 1998, p. 737 et s. ; J-M Thouvenin, « l'arrêt de la 
CIJ du 30 juin 1995 rendu dans l'affaire du Timor oriental (Portugal c. Australie), AFDI, volume 41, 
1995. pp.342-3. 
624 Un différend juridique a été défini par la Cour comme celui étant « susceptible d'être résolu par 
application des principes et des règles du droit international », Actions armées frontalières et 
transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 1988, p. 91, par 
52. Pour une autre définition voir S. R. Jennings, “Reflections on the Term “Dispute”, in Essays in honour of 
Wang Tieya, R. St. J. Macdonald (ed), Martinus Nijhoff publishers, 1993, p. 403. Il convient d’ajouter que la 
jurisprudence de la Cour parait fixée en ce sens que l’existence du différend, relevant traditionnellement de la 
recevabilité, sera examinée au titre de la compétence lorsqu’elle constitue une des conditions de la 
compétence de la Cour exprimée dans une clause compromissoire. Dans un tel cas, la Cour s’attache non 
seulement à vérifier l’existence de différends entre les parties, mais aussi à identifier précisément les 
différends entrant dans les prévisions de l’engagement juridictionnel. Voir à titre d’exemple : Questions 
concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 20 juillet 2012, arrêt, par. 45 et 
s., Spécialement par. 48 ; Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République 
démocratique du Congo c. Rwanda), compétence de la Cour et recevabilité de la requête, arrête du 3 février 
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l’oppose à la partie adverse. L’existence d’un différend juridique est selon la Cour 

elle-même «la condition première de l'exercice de sa fonction judiciaire »625. La 

définition de « différend », qui a fait jurisprudence apparaît pour la première fois 

dans l’arrêt de la Concession Mavrommatis en Palestine : 
« un différend est un désaccord sur un point de droit ou de fait, une contradiction, une 

opposition de thèses juridiques ou d'intérêts entre deux personnes ».626 

Si l’applicabilité de la condition de l’existence d’un différend à l’endroit des 

demandes reconventionnelles ne fait pas de doute, il n’en demeure pas moins qu’elle 

présente certaines particularités. En premier lieu, la partie désirant formuler une telle 

demande, contrairement au demandeur originel, n’est pas entièrement libre dans le 

choix du différend qu’elle entend porter au jugement de la Cour. Comme celle-ci l’a 

précisé dans l’arrêt Compétence en matière de pêcheries, « il revient au demandeur, 

dans sa requête, de présenter à la Cour le différend dont il entend la saisir et d'exposer 

les demandes qu'il lui soumet »627. Mais le demandeur reconventionnel ne dispose pas 

de cette liberté. Il ne peut soumettre à la Cour qu’un différend qui est intimement 

rattaché à celui introduit par le demandeur.  

En outre, dans le cas de la demande reconventionnelle, l’existence du différend 

doit être établie au moment du dépôt de contre-mémoire contenant des conclusions 

reconventionnelles et non pas au moment de dépôt de la requête, ce qui est le cas de 

la demande initiale. De l’avis de la Cour, exposé dans l’affaire du Cameroun 

septentrional, « il suffit de constater que (…) les positions opposées des Parties […] 

révèlent l'existence entre [elles], à la date de la requête, d'un différend au sens admis 

                                                                                                                                                    

 
2006, C.I.J., Recueil 2006, p. 39, par. 88. Pour le commentaire de cette dernière décision voir F. Dopagne, « 
Les exceptions préliminaires dans l'affaire des Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête 
2002), (République du Congo c. Rwanda), AFDI, 2007, p. 34. Voir aussi J. P. Quéneudec, « Observations sur 
le traitement des exceptions préliminaires par la C.I.J. dans les affaires de Lockerbie », A.F.D.I., 1998, 
Volume 44, p. 314. 
625 Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), arrêt, C. I. J. Recueil 1974, p. 467, par. 58. 
626 C.P.J.I. série A, n

o 
2, p. 11. Dans son arrêt du 1er avril 2011 rendu en l’affaire relative à 

l’Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (Géorgie c. Fédération de Russie), la Cour présente un résumé de sa « jurisprudence constante 
» sur la définition du « différend », C.I.J. Recueil 2011, p. 16, par. 30. Pour davantage d’explications 
voir C. Tomuschat, “Article 36”, The Statute of the International Court of Justice: a commentary, 
Oxford University Press / cop. 2006, p. 598. 
627 Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), compétence de la Cour, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1998, p. 447, par. 29. 
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par la jurisprudence de la Cour actuelle et de l'ancienne Cour »628. Le contre-mémoire 

tenant lieu de la requête pour la demande formée à titre reconventionnel, il va de soi 

que ce principe s’y applique mutatis mutandis.  

Il en va de même pour la condition de l’«intérêt pour agir »629. Rappelons 

brièvement que cet intérêt existe quand la décision sollicitée par le demandeur peut 

« affecter les droits ou obligations juridiques existants des parties, dissipant ainsi 

toute incertitude dans leurs relations juridiques »630 ou lorsque le défendeur peut 

« établir qu'un de ses droits a été lésé et que les actes incriminés ont entraîné la 

violation d'une obligation internationale née d'un traité ou d'une règle générale de 

droit »631. Il doit s’agir, bien entendu, des droits que lui aient été conférés « par un 

texte, un instrument ou une règle de droit »632. De la jurisprudence de la Cour il 

ressort en outre que l’intérêt requis doit présenter certains caractéristiques, il doit être 

a) de nature juridique633, b) concret (l’arrêt du Cameroun septentrional)634, et c) 

                                                 
628 Affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume- Uni), Exceptions préliminaires, Arrêt 
du 2 décembre 1963 : C. I. J. Recueil 1963, p. 27. 
629 Les auteurs demeurent très partagés sur le point de savoir quelle est la nature de cette condition et 
quels sont les caractères qu’elle doit présenter en procédure internationale. Voir G. Salvioli, 
« Problèmes de la procédure dans la jurisprudence internationale », R.C.A.D.I., 1957, t. 91, p.560 ; 
Licéité de l’emploi de la force, exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, Opinion 
individuelle du Juge ad hoc Kreća, p. 704 ; K. Mbaye, « L'intérêt pour agir devant la Cour 
Internationale de Justice », R.C.A.D.I. 1988-II, t. 209, p. 261-262 ; I. Brownlie, The Rule of Law in 
International Affairs: International Law at the Fiftieth Anniversary of the United Nations, op. cit., p. 
94. 
630 Affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume- Une, Exceptions préliminaires, Arrêt 
du 2 décembre 1963 : C. I. J. Recueil 1963, p. 33-34. Pour une approche différente voir l’opinion du 
juge Morelli, Ibid., p. 132-133. 
631 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, arrêt, C.I.J. Recueil 1970, p. 46, par. 86. 
En réalité, comme l’a fait remarquer M. Charpentier, la Cour ne fait que reprendre trait pour trait, 
mais en les dépouillant des nuances prudentes qui les accompagnent, les idées audacieuse de Ch. De 
Visscher (ibid., p. 71.) là où, après avoir accepté que l’idée d’ « actio popularis est étrangère à l’état 
actuel de l’organisation judiciaire internationale », il argue qu’ « il n’est absolument pas exclu que 
certains ordres d’intérêts nettement institutionnalisés par l’effet des conventions collectives, de celles 
surtout qui ont été conclues dans l’intérêt général de l’humanité et de la civilisation puissent faire 
l’objet d’une action individuelle en contrôle de légalité ». J. Charpentier, « L'affaire de la Barcelona 
Traction devant la Cour internationale de Justice (arrêt du 5 février 1970) », AFDI, volume 16, 1970. 
p. 312 ; F. Voeffray, L'actio popularis ou la défense de l'intérêt collectif devant les juridictions 
internationales, Paris, Presses universitaires de France, 2004, p. 93. 
632 Sud-Ouest africain, deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1966, p. 32, par. 44. Voir O. De 
Frouville, « Une harmonie dissonante de la justice internationale : les arrêts de la Cour internationale 
de justice sur les exceptions préliminaires dans l'affaire relative à la Licéité de l'emploi de la force », 
AFDI, volume 50, 2004, p.352 ; L. Favoreu, « L'arrêt de la Cour internationale de Justice dans les 
affaires du Sud-Ouest africain », AFDI, volume 12, 1966. pp. 123 et 143. Voir aussi : K. Mbaye, 
"L’intérêt pour agir devant la Cour internationale de justice", op. cit., p. 330-331.   
633 En fait, la question de savoir que faut-il entendre par l’intérêt juridique se pose surtout à l’endroit 
de la procédure de l’intervention fondée sur l’article 62 (par. 1) du Statut de la Cour, selon lequel 
« Lorsqu'un Etat estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique est pour lui en cause, il 
peut adresser à la Cour une requête, à fin d'intervention ». Voir Plateau continental (Jamahiriya 
arabe libyenne/Malte), C.I.J. Recueil 1984, Opinion dissidente du juge Ago, p. 124 ; Ibid., Opinion 
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direct et personnel (l’arrêt du Sud-ouest africain), sauf s’il s’agit des obligations erga 

omnes (l’arrêt de la Questions concernant l’obligation de poursuivre ou 

d’extrader635). 

   Mais cela ne suffit pas. La demande reconventionnelle sera déclarée irrecevable 

si le défendeur ne parvient pas à justifier qu’il est titulaire de la prétention émise. Il 

doit en effet justifier le titre qui l’habilite à agir en justice lorsqu’il tente à protéger 

l’intérêt d’un Etat ou d’une entité absent636. La condition à remplir est donc 

l’existence d’« un rapport juridique concret entre le demandeur et l’objet du 

différend »637. Cette question se pose lorsqu’il agit en justice pour faire valoir des 

réparations des dommages d’origine privée638. Elle se pose aussi lorsqu’il agit en 

représentation639.  

 Par son action, l’Etat défendeur peut prendre fait et cause pour une personne 

ayant sa nationalité et reprocher à son adversaire d’avoir porté atteinte à ses droits. Il 

peut également défendre par son action l’intérêt d’un tiers à l’instance, s’il établit le 

titre qui l’habilite d’agir de la sorte. C’est ainsi que, dans l’affaire de Plates-formes 

pétrolières, l’Iran contesta la recevabilité de la demande reconventionnelle 

américaine, faisant valoir que « les Etats-Unis présent[aient] en fait une demande au 

                                                                                                                                                    

 
dissidente du juge Sette-Camara, p. 83 ; S. Torres Bernadez, « L’intervention dans procédure de la 
Cour internationale de Justice », RCADI, 1995, vol. 256, p. 289 ; E. Doussis, « Intérêt juridique et 
intervention devant la Cour internationale de Justice », R.G.D.I.P., 2001, n° 1, pp. 61-63 ; A. J. J. de 
Hough, «intervention under article 62 of the Statute and the quest for incidental jurisdiction without 
the consent of the principal parties », L.J.I.L., vol. 6, n° 1(1993), pp. 23-25. 
634 Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume- Une, Exceptions préliminaires, Arrêt du 2 
décembre 1963 : C. I. J. Recueil 1963, p. 33 
635 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 20 juillet 
2012, arrêt, par. 69. 
636 Un Etat peut avoir un intérêt à défendre les prétentions d’une personne ou d’une Compagnie sur 
son territoire ou en relations d’affaires avec lui sans avoir la qualité de se présenter en justice en 
vertu de cet intérêt : l’individu n’étant pas, par exemple, son ressortissant, ni son protégé, et la 
Compagnie n’appartenant pas à sa nationalité. Voir M. Farag, L'intervention devant la Cour 
Permanente de Justice Internationale (articles 62 et 63 du statut de la Cour), op. cit., p. 80. 
637 Licéité de l’emploi de la force, exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, Opinion 
individuelle du Juge ad hoc Kreća, p. 705.  
638 Il s’agit de l’exercice de la protection diplomatique d’une personne physique ou morale de sa 
nationalité. La jurisprudence est abondante sur ce sujet. L’arrêt qui a fait jurisprudence est celui 
rendu dans l’affaire Mavrommatis, CPJI Série A, n° 2, p.12. Voir aussi Chemin de fer Panevezys-
Saldutiskis, arrêt, 1939, C.P.J.I. Série A /B no 76, p. 16 ; Barcelona Traction, exceptions 
préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1964, p. 45 ; Barcelona Traction, arrêt, C.I.J. Recueil 1970, p. 25-
 ; Affaire Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), 
Exceptions préliminaires, C.I.J. Recueil, 2007, p. 23, par. 64-65. 
639 Ressortissants des Etats-Unis au Maroc, C.I.J. Recueil 1951, p. 110 ; Timor oriental (Portugal c. 
Australie), arrêt, C.I.J. Recueil 1995, p. 99 et 103 
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nom d'Etats tiers ou d'entités étrangères, et ils n'ont aucun titre pour ce faire. Des 

incidents concernant des navires battant pavillon des Bahamas, du Panama, du 

Royaume-Uni et du Libéria ont été évoqués par les Etats-Unis à l'appui de leur 

demande reconventionnelle, et l'Iran sout[enait] que les Etats-Unis prétendent ce 

faisant défendre les intérêts de ces Etats, qui ne sont pas parties à la présente 

instance »640. 

La Cour a toutefois jugé en l’espèce l’exception de l'Iran sans objet, dès lors que 

« les Etats-Unis pri[aient] simplement la Cour de dire et juger que, par les actions qui 

lui sont attribuées, l'Iran a violé ses obligations à leur égard, sans mentionner aucun 

Etat tiers ». En conséquence, elle s’est contenté d’« examiner si les actions attribuées 

à l'Iran ont [ou non] porté atteinte à des libertés que le paragraphe 1 de l'article X du 

traité de 1955 garantissait aux Etats-Unis »641.  

B. Conditions prévues dans le titre de compétence   

Il n’est pas rare que la clause compromissoire qui sert de fondement de la 

compétence de la Cour dans une affaire donnée subordonne la saisine de celle-ci à la 

satisfaction de certaines conditions. Il s’agit plus souvent de la condition du recours à 

l’arbitrage et/ou à la négociation. Il ne fait pas de doute que la demande reconventionnelle 

doit satisfaire à ces conditions si elle est présentée sur la base d’une telle clause 

compromissoire.   

En ce qui concerne la condition d’arbitrage, le demandeur reconventionnel doit 

apporter la preuve de ses tentatives d’engager une procédure d’arbitrage, tentatives 

échouées suite au désaccord de la partie adverse642. Il doit démontrer, selon le cas, que sa 

proposition d’arbitrage est restée sans réponse de la part du défendeur ou est suivie de 

l’expression par celui-ci de son intention de ne pas l’accepter, ou qu’en cas de réponse 

                                                 
640 Plates-formes pétrolières (République islamique d'Iran c. Etats- Unis d'Amérique), arrêt, C. I. J. 
Recueil 2003, p. 211, par. 103 (b), 108 italiques ajoutés. 
641Ibid, par. 109. 
642 Question concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 20 juillet 
2012, arrêt, par. 61 ; Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) 
(République démocratique du Congo c. Rwanda), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 
2006, p. 41, par. 92 ; Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 
1971résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), 
exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1998, p. 17, par. 21; Questions d’interprétation et 
d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 
1998, p. 122, par. 20). 
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favorable à la proposition, les parties ne se sont pas entendues sur l’organisation de la 

procédure arbitrale.   

La condition du recours aux négociations643 est un peu nuancée. La question de 

savoir si elle établit ou non une condition préalable à la saisine de la Cour, lorsqu’elle est 

énoncée dans des clauses compromissoires,  est « une question d’espèce »644. Si, pris dans 

leur sens ordinaire, les termes de la clause établissent une condition préalable à sa saisine, 

il doit y être satisfait avant toute saisine de la Cour645. 

La question est de savoir si, dans ce dernier cas, la condition de négociations 

s’applique également à la demande formulée à titre reconventionnel. Certains auteurs ont 

répondu négativement. Wittenberg affirmait qu’exiger son respect équivaudrait à proscrire 

les demandes reconventionnelles, car « impartir le recours préalable aux démarches 

diplomatiques ou aux préliminaires de conciliation mettrait la Cour dans l’obligation de 

surseoir pour un temps indéfini à toute nouvelle diligence jusqu’à ce que ces formalités 

aient été remplies, ou permettrait à l'Etat demandeur d'écarter la reconvention en traînant 

en longueur les correspondances diplomatiques »646. L’éminent juriste écrivait à une 

époque où la pratique de la Cour sur la question de la condition de négociation était très 

peu développée. Il partait de ce postulat qu’en principe « une négociation suppose toujours 

et nécessairement une série plus ou moins longue de notes et dépêches »647. Mais depuis, la 

jurisprudence de la Cour sur ce point a évoluée autrement. La condition de négociation 

telle qu’elle est conçue aujourd’hui par la Cour est loin d’être considérée comme une 

                                                 
643 Selon la Cour, la notion de négociation « implique, à tout le moins, que l’une des parties tente vraiment 
d’ouvrir le débat avec l’autre partie en vue de régler le différend » Application de la convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), arrêt, 1er avril 2011, C.I.J. Recueil 2011, p 58, par.. 157. Recours à des négociations remplit, 
toujours selon la Cour dans cette affaire, trois fonctions distinctes. En premier lieu, il permet de notifier à 
l’Etat défendeur l’existence d’un différend et d’en délimiter la portée et l’objet. En deuxième lieu, il incite les 
parties à tenter de régler leur différend à l’amiable, évitant ainsi de s’en remettre au jugement contraignant 
d’un tiers. En troisième lieu, il joue un rôle important en ce qu’il indique les limites du consentement donné 
par les Etats. C.I.J. Recueil 2011, p.51, par. 131.  
644 Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt n

o 
2, 1924, C.P.J.I. série A, n

o 
2, p. 13. La 

jurisprudence fait également apparaître la tendance de la Cour de relativiser, voire, de minimiser, 
dans certains cas, l’importance de cette condition. Voir par ex., outre l’arrêt du Mavrommatis, p. 15, 
celui de Certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise, C.P.J.I. série A, n° 6, p. 22. Voir 
aussi Plaidoirie de Prosper Weil en l'affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime 
(El Salvador/Honduras; Nicaragua (intervenant)), C 4/CR 91/5, p. 16. 
645Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, C.I.J. Recueil 2011, p. 54, par. 141.  
646 J-C Wittenberg, L'organisation judiciaire, la procédure et la sentence internationales, op. cit., 
p.196, n°126. Voir aussi P. Boum, Les demandes reconventionnelles dans la procédure de la cour 
internationale de La Haye, op. cit., pp. 118-119 
647 Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt n

o 
2, 1924, C.P.J.I. série A, n

o 
2, p. 13.  

http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
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http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
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http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+proce%CC%81dure+et+la+sentence+internationales
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démarche formelle pouvant permettre à l'Etat demandeur d'écarter la reconvention en 

traînant en longueur les correspondances diplomatiques. Il est même admis que des 

échanges moins formels puissent constituer des négociations648.  

Par ailleurs, l’autonomie de la reconvention implique que les conditions à la 

satisfaction desquelles est subordonnée la soumission d’un litige au juge, soient 

remplies avant la soumission, quel que soit le moyen utilisé à cette fin. L’existence de 

la connexité entre les deux demandes ne modifie pas cette exigence. Il n’y a donc 

aucune raison d’épargner le défendeur de l’obligation de procéder à des négociations, 

lorsque celles-ci sont prévues dans le titre de compétence qu’il invoque, avant de 

former sa demande reconventionnelle. C’est pourquoi dans l’affaire des Plates-formes 

pétrolières, par une lettre déposée en même temps que son contre-mémoire, le 

gouvernement des  États-Unis a fait savoir à la Cour qu’il avait invité l’Iran à entamer 

des négociations, mais que les Parties ne sont pas finalement convenues d'engager des 

négociations sur les questions auxquelles se rapporte la demande reconventionnelle 

des États-Unis649. En effet, la condition était prévue au paragraphe 2 de l'article XXI 

du traité de 1955 sur lequel étaient fondées les demandes des deux parties650. L’Iran 

souleva une exception, soutenant que la demande reconventionnelle des Etats-Unis ne 

concernait pas un différend n'ayant pu être « réglé d'une manière satisfaisante par la 

voie diplomatique » au sens de l’article précité du traité de 1955651. La Cour n’a pas 

accueilli cette exception de l'Iran. Elle a fait observer que :  

« Il est établi qu'un différend est né entre l'Iran et les Etats-Unis sur les questions 

soulevées dans la demande reconventionnelle. La Cour doit prendre acte que le 

différend n'a pas été réglé d'une manière satisfaisante par la voie diplomatique. Peu 

importe aux fins de la présente question que l'absence de négociations diplomatiques 

soit attribuable au comportement de l'une ou de l'autre Partie, ou que ce soit le 

                                                 
648 Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, C.I.J. Recueil 2011, p. 59, par. 160.  
649 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 193, par. 5.  
650 Cet article se lit comme suit : « Tout différend qui pourrait s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes quant à l'interprétation ou à l'application du présent traité et qui ne pourrait pas être 
réglé d'une manière satisfaisante par la voie diplomatique sera porté devant la Cour internationale de 
Justice, à moins que les Hautes Parties contractantes ne conviennent de le régler par d'autres moyens 
pacifiques », cité dans Plates-formes pétrolières, C.I.J. Rec. 2003, par. 106.   
651 Cet article se lit comme suit : « Tout différend qui pourrait s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes quant à l'interprétation ou à l'application du présent traité et qui ne pourrait pas être 
réglé d'une manière satisfaisante par la voie diplomatique sera porté devant la Cour internationale de 
Justice, à moins que les Hautes Parties contractantes ne conviennent de le régler par d'autres moyens 
pacifiques », cité dans Plates-formes pétrolières, C.I.J. Rec. 2003, p. 210, par. 106.   
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demandeur ou le défendeur qui a pour ce motif opposé une fin de non-recevoir. 

Comme dans de précédentes affaires qui mettaient en cause des dispositions 

conventionnelles pratiquement identiques (voir Personnel diplomatique et consulaire 

des Etats-Unis à Téhéran, C.I.J. Recueil 1980, p. 26-28; Activités militaires et 

paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), 

C.I.J. Recueil 1984, p. 427-429), il suffit à la Cour de constater que le différend n'a 

pas été réglé d'une manière satisfaisante par la voie diplomatique avant de lui être 

soumis »652. 

La solution est en accord avec la jurisprudence établie en la matière dans la 

mesure où elle indique que, d’une part, la clause prévue au paragraphe 2 de l'article 

XXI du traité de 1955 établit une condition préalable à la saisine de la Cour, et que, 

d’autre part, il est satisfait à cette condition dès lors que des négociations ont abouti à 

une impasse653.   

 

C. Les conditions de recevabilité propres à la demande au titre de la 

protection diplomatique 

Le droit international subordonne la recevabilité d’une demande au titre de la 

protection diplomatique654 à la satisfaction de certaines conditions autres que la 

« recevabilité générale » examinée ci-dessus. Les plus importantes d’entre elles 

tiennent à la nationalité et à l’épuisement de voies de recours internes655. Il va de soi 

que le demandeur reconventionnel doit satisfaire à ces conditions s’il entend agir en 

justice afin d’obtenir la réparation des « dommages médiats », c'est-à-dire ceux qui 

frappent un de ses ressortissants, personne physique ou morale, possédant sa 

                                                 
652 Ibid., p. 210, par.107.  
653 « Lorsqu’il y a tentative ou début de négociations, la jurisprudence de la présente Cour et celle de 
la Cour permanente de Justice internationale indiquent clairement qu’il n’est satisfait à la condition 
préalable de tenir des négociations que lorsque celles-ci ont échoué, sont devenues inutiles ou ont 
abouti à une impasse »  Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, C.I.J. Recueil 2011, p. 59, par. 159.  
654 La protection diplomatique est définie comme étant une démarche qui « permet à un Etat 
d’endosser les réclamations des ses nationaux afin d’obtenir réparation des dommages qui leur ont été 
causés par un Etat étranger».  J. Verhoeven, Droit international public, op. cit., p. 634 
655 Pour la condition de la nationalité voir Chemin de fer Panevezys-Saldutiskis, arrêt, 1939, C.P.J.I. 
Série A /B no 76, p.16, et pour celle d’épuisement de voies de recours internes voir Anglo-Iranian Oil 
Co., arrêt du 22 juillet 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 93 ; Affaire Ambatielos (compétence), Arrêt du 
Juillet I952 : C. I. J. Recueil 1952, p 10 ; Interhandel, Arrêt du 21 mars 1959 : C. I. J. Recueil 1959, 
p. 27.  D’autres conditions comme celles de main propre, de violation du droit international et 
réparation sont citées par les auteurs. Voir J. Verhoeven, ibid., pp.636-640 ; P-M. Dupuy, Droit 
international public, 9e édition, 2008, Dalloz, p. 526.  
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nationalité656. Dans son arrêt du 19 décembre 2005 rendu en l’affaire des activités 

armées sur le territoire du Congo, la Cour applique à la lettre ces conditions aux 

demandes reconventionnelles formulées par l’Ouganda. En l’espèce, La RDC 

soutenait que la demande reconventionnelle ougandaise fondée sur le traitement 

inhumain de ressortissants ougandais n’était pas recevable, au motif que les 

conditions de recevabilité d’une demande au titre de la protection diplomatique, la 

nationalité des victimes et l’épuisement des voies de recours internes, n’étaient pas 

remplies657. 

Dans sa réponse à cette objection, la Cour souligne d’abord les fondements sur 

lesquels l’Ouganda se base pour alléguer le mouvais traitement de ses nationaux. Elle 

dit que pour les diplomates, l’Ouganda s’appuie sur l’article 29 de la convention de 

Vienne sur les relations diplomatiques (dommages médiats). Pour les autres 

ressortissants ougandais ne jouissant pas d’un statut diplomatique, il fonde sa 

demande sur les règles générales du droit international relatives aux relations 

diplomatiques et sur le standard minimum de justice qui est reconnu aux 

ressortissants étrangers présents sur le territoire d’un Etat (dommages immédiats)658. 

Elle observe ensuite que « la deuxième demande reconventionnelle de l’Ouganda 

[celle concernant les diplomates] vise à obtenir réparation des dommages que celui-ci 

aurait, lui-même, subi du fait des prétendues violations par la RDC de l’article 29 de 

la convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Dès lors, l’Ouganda n’exerce 

pas sa protection diplomatique au nom des victimes, mais fait valoir des droits 

propres que lui confère la convention de Vienne. La Cour conclut en conséquence que 

le non épuisement des voies de recours internes ne fait pas obstacle à la demande 

reconventionnelle que l’Ouganda a présentée au titre de l’article 29 de la convention 

                                                 
656L’hypothèse doit être soigneusement distinguée de celle où l’Etat agit en justice afin d’obtenir la 
réparation des préjudices subis par l’un de ces agents. En ce dernier cas, les dommages sont « 
immédiats » ; l’Etat est directement lésé et agit en son propre nom. Cela dit, il n’est pas rare qu’un 
Etat agisse en justice pour faire valoir à la fois son droit propre et celui de ses ressortissants. C’est en 
pareil cas que l’intérêt de la distinction entre ces deux catégories des actions se laisse entrevoir ; il 
tient aux procédures différentes qu’il y a à suivre pour la mise en œuvre de ces actions. Dans son 
arrêt du 31 mars 2004 rendu en l’affaire d’Avena et autres ressortissants mexicains, la Cour, après 
avoir souligné la différence entre ces deux types d’actions, a conclut que ce n’est que dans le cas de 
la deuxième action que l’épuisement de voie de recours internes est requis. Avena et autres 
ressortissants mexicains (Mexique c. Etats- Unis d'Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 35, par. 
40. Voir aussi P-M. Dupuy, Ibid., p. 522 et s.  
657 Affaire des activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. 
Ouganda), arrêt 19 décembre 2005, C.I. J. Recueil 2005, p. 94, par 315.  
658 Ibid, p. 97, par. 329 
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de Vienne et que, par suite, ladite demande est recevable659. S’agissant de l’autre 

volet de la demande reconventionnelle de l’Ouganda [celle concernant les autres 

ressortissants ougandais ne jouissant pas d’un statut diplomatique], la Cour considère 

qu’« elle vise un dommage causé aux personnes concernées et non une violation par 

la RDC d’une obligation internationale ayant entraîné un dommage direct pour 

l’Ouganda. Elle estime qu’en présentant cette partie de sa demande reconventionnelle 

l’Ouganda cherche à exercer son droit de protection diplomatique à l’égard de ses 

ressortissants. Il s’ensuit que l’Ouganda devrait satisfaire aux conditions requises 

pour l’exercice de la protection diplomatique, telles qu’établies en droit international 

général, et devrait notamment satisfaire à l’exigence selon laquelle les demandeurs 

doivent être de nationalité ougandaise et à celle de l’épuisement préalable des voies 

de recours internes »660. 

 

 

                                                 
659 Ibid., par. 330.  
660 Ibid, par. 333.  
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Conclusion du Titre I  

 

Une distinction délicate doit être établie entre la demande reconventionnelle, 

en tant que telle, et la demande reconventionnelle en tant que prétention nouvelle. 

Celle-ci doit relever de la compétence attribuée au juge par les parties au litige. Cette 

condition n’est toutefois pas requise pour l’examen de la recevabilité de la demande 

reconventionnelle en tant que telle, c'est-à-dire en tant qu’acte juridique. À ce propos, 

le juge ne doit vérifier que la conformité de cet acte aux prescriptions de l’article 80 

du Règlement, à savoir la connexité et la compétence. Pour ce faire, il est doté d’un 

pouvoir statutaire.   

Le juge sera néanmoins amené à effectuer un examen sommaire de la base de 

compétence invoquée par le défendeur. S’il découle de cet examen qu’il a 

compétence, du moins prima facie, il prescrira la jonction de la demande à l’instance 

en cours, sinon il la rejettera. L’examen détaillé, définitif et complet de la 

compétence se fera, en cas de  jonction, au stade du fond. A cette occasion, le juge 

s’assurera, à l’instar de ce qu’il fait quant à la demande principale, que celle 

présentée par le défendeur relève de sa juridiction ratione materiae, ratione personae 

et ratione temporis et de sa compétence ratione materiae, ratione personae et ratione 

temporis.  

La juridiction (ou la compétence générale) de la Cour découle des instruments 

(le Statut et la Charte de l’ONU) qui déterminent la catégorie générale des matières 

dont elle peut connaître. La compétence découle du consentement des parties au 

litige. La compétence de la Cour quant à la demande reconventionnelle, n’est pas 

déterminée selon les principes de juridiction normaux, mais par rapport à la base de 

compétence invoquée pour la demande initiale. Ce qui est au demeurant conforme à 

la bonne administration de la justice dans la mesure où en empêchant le défendeur de 

soumettre au juge des demandes qui excéderaient les limites du champ de la 

compétence établie dans l’instance, l'intérêt du demandeur à ce qu'il soit statué sur 

ses prétentions dans un délai raisonnable est pris en compte.  

L’établissement de la compétence mettra le juge en mesure d’apprécier la 

recevabilité de la demande formée à titre reconventionnel. Si la compétence existe, du 

moins prima facie, il examinera la condition spéciale de recevabilité, à savoir la 
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connexité. Cela se fait au stade préliminaire de la reconvention. Il doit alors vérifier 

l’existence d’un lien suffisant entre les deux demandes. L’appréciation de ce lien 

relève du pouvoir souverain de la Cour. Le fil conducteur est toutefois l’évaluation en 

fait et en droit du degré de connexité. La « nature », le « temps » et le « lieu » des 

faits et des circonstances génératrices de la situation litigieuse sont les facteurs qui 

entrent en ligne de compte dans l’appréciation de la connexité de fait. Quant à la 

connexité de droit, il s’agit de tenir compte du « but juridique » de chacune des 

actions intentées par les deux parties. Selon ce critère, la connexité existe lorsque les 

parties veulent obtenir de la Cour une chose identique, l'établissement d'une 

responsabilité juridique par exemple.  

Les deux types de connexité, en fait et en droit, sont requises cumulativement. 

S’il est satisfait à ces conditions, la Cour décidera s’il y a lieu ou non de joindre 

l’action du défendeur à l’instance en cours. Sur ce point, elle jouit d’un pouvoir 

discrétionnaire. Elle apprécie la jonction en tenant compte des circonstances de 

l’espèce, l’élément déterminant étant à cet égard la bonne administration de la justice. 

Il est question de s’assurer que la jonction de la demande reconventionnelle participe 

à la réalisation de l’économie du procès. Si tel n’est pas le cas, la Cour peut rejeter la 

demande, même si elle est en connexité directe avec l’objet de la demande de la 

partie adverse.  

En cas de jonction, au stade du fond, la Cour vérifiera sa compétence, ainsi 

que les conditions de recevabilité générales de la demande. A cet égard, elle 

s’assurera qu’un différend juridique lui a été soumis, que le défendeur a l’intérêt et la 

qualité pour agir, que le préalable diplomatique, si il est prévu dans le titre de 

compétence invoqué a été respecté, que les voies de recours internes, s’il s’agit du 

contentieux de la protection diplomatique, ont été épuisées, et que, l’exercice de sa 

fonction juridictionnelle ne se heurte pas à certains obstacles au règlement judiciaire 

du différend. 
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TITRE II 

LA MISE EN ŒUVRE DE L’INSTANCE 

 
 

 

 

Le défendeur doit faire valoir le droit dont il s’estime titulaire. Il doit exercer 

son droit d’action et solliciter le juge international en introduisant sa demande dans 

l’instance engagée par son adversaire. L’« introduction » de la demande 

reconventionnelle dans le contre-mémoire tient lieu de la « saisine » dans une affaire 

ordinaire. De même, le contre-mémoire tient lieu de l’acte introductif d’instance et de 

ce fait doit remplir certaines conditions de forme. Le demandeur reconventionnel doit 

notamment identifier le différend qu’il entend soumettre au juge et présenter les faits 

et moyens sur lesquels sa demande repose (Chapitre 1).  

Une demande valablement introduite entraînera des conséquences 

importantes : elle engage la partie dont elle émane d’abord, et le juge, ensuite ; celui-

ci ayant le devoir de statuer sur la question juridique qu’elle contient. C’est pour cela 

qu’il doit s’assurer que les conditions requises pour l’instruction d’une « affaire » 

sont dûment réunies. Il doit veiller à ce que le droit de la partie visée par la demande 

de se défendre soit respecté et toutes les étapes d’une procédure au fond soient 

observées (Chapitre 2).  
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Chapitre I. L’introduction de l’instance reconventionnelle  

L’acte par lequel la demande reconventionnelle est présentée au juge obéit au 

même régime que l’acte introductif de l’instance (requête et compromis) pour ce qui 

est sa fonction et son contenu (Section I). Elle est soumise, en revanche, à des 

conditions de forme spécifiques pour ce qui concerne le moment et la forme de 

l’introduction (Section II). 

 

Section I. L’acte introductif de l’instance reconventionnelle  

La manière dont le défendeur peut soumettre ses prétentions à la décision de la 

Cour internationale est expressément précisée à l’article 80 du Règlement qui dispose 

dans son premier alinéa que :  

 « La demande reconventionnelle est présentée dans le contre-mémoire et figure parmi 

les conclusions contenues dans celui-ci » 

La demande reconventionnelle est une demande en justice et le dépôt du contre-

mémoire contenant ces demandes opère la saisine du juge international. Le contre-

mémoire est donc pour la reconvention ce qu’est la requête ou le compromis pour la 

demande principale ; il est l’acte de saisine. Il y a, dès lors, lieu de s’interroger sur la 

fonction (§1) et le contenu (§2) de cet acte.  

 

§1. La fonction de l’acte introductif de l’instance reconventionnelle  

La fonction principale de l’acte introductif de l’instance reconventionnelle est 

de porter la matière du litige devant le juge d’abord, et à la connaissance de la partie 

adverse, ensuite661. Cela permettra surtout à cette dernière de décider de la stratégie à 

suivre dans l’instance engagée contre elle. Ce faisant, l’acte introductif crée un lien 

juridique entre son auteur, c'est-à-dire le défendeur, désormais le demandeur 

reconventionnel, le juge et la partie adverse, lien qui constitue la situation 



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 245 - 

d’instance662 et entraîne certaines obligations qui incombent principalement à cet 

auteur mais aussi à la partie adverse et au juge663.   

En présentant ses demandes, le défendeur s’engage vis-à-vis du juge et de son 

adversaire, en ce sens que postérieurement à la présentation de la demande, il ne 

pourra pas, procéder à sa modification de manière à ce que l’objet du litige tel qu’il 

figure dans cette demande soit transformé ; et qu’il lui est interdit d’adopter des 

mesures unilatérales pouvant compromettre le règlement judiciaire du différend664. En 

d’autres termes, il est tenu, pour reprendre les termes de la Cour, de « s’abstenir de 

toute mesure susceptible d’avoir une répercussion préjudiciable à l’exécution de la 

décision à intervenir et, en général, ne laisser procéder à aucune acte, de quelque 

nature qu’il soit, susceptible d’aggraver ou d’étendre le différend »665.  

Il faut en outre souligner que, une fois la demande est dûment soumise au juge et 

à la partie adverse, le demandeur n’est plus l’unique propriétaire de son action. Le 

retrait de la demande reconventionnelle est soumis aux mêmes que celles qui sont 

applicables au désistement d’instance. Le défendeur reconventionnel ayant fait acte 

de procédure peut s’opposer au retrait unilatéral de la demande formulée par le 

défendeur originaire. C’est pourquoi la Cour, dans l’affaire de la Convention sur le 

génocide, a pris acte du retrait par la Yougoslavie de ses demandes 

reconventionnelles après que la Bosnie eut fait savoir qu’elle ne voyait pas 

d’objection au retrait demandé666. L’acceptation de la Bosnie était en effet nécessaire 

                                                                                                                                                    

 
661 V.S. Mani, International Adjudication: Procedural Aspects, The Hague, Boston : M. Nijhoff, 
1980, p. 80. 
662 V. Coussiart-Coustere et P-M. Eisemann, « La procédure devant les juridictions internationales 
permanentes », in La juridiction internationale permanente, SFDI, Colloque de Lyon, Pedone, Paris, 
1987, p. 131.  
663 Voir M. Forteau, « La saisine des juridictions internationales à vocation universelle (C.I.J. et 
T.I.D.M.) », in H. Ruiz Fabri et J.M. Sorel (éd), La saisine des juridictions internationales, Paris, 
Pedone, 2006, pp. 72-84.   
664 Aux termes de l’article 52 alinéa 3, « Des contre-mesures ne peuvent être prises et, si elles sont 
déjà prises, doivent être suspendues sans retard indû si : a)…, b) Le différend est en instance devant 
une cour ou un tribunal habilité à rendre des décisions obligatoires pour les parties ». Pour le 
professeur Forteau en adoptant cet article, la CDI a pris acte de la jurisprudence issue de la sentence 
arbitrale du 9 décembre 1978 rendue dans l’affaire concernant l'Accord relatif aux services aériens du 
27 mars 1946 entre les États-Unis et la France. Voir M. Forteau, « La saisine des juridictions …. », 
ibid. p. 75.  
665 LaCrand (Allemagne c. Etats-Unis d'Amérique), arrêt, C. I. J. Recueil 2001, pp. 500-501, par. 96.   
666 Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
ordonnance du 10 septembre 2001, C.I.J. Recueil 2001, p. 573. Il est pourtant curieux que la Cour ait 
employé dans cette ordonnance le mot « retrait » au lieu du « désistement », contrairement aux 

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=1018&TRM=The
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=1018&TRM=Hague
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=1018&TRM=Boston
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=1018&TRM=M.
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=1018&TRM=Nijhoff
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car elle avait déposé sa réplique au contre-mémoire de la Yougoslavie dans le délai 

fixé667. Autrement dit, elle avait fait un acte de procédure qui rendait impossible le 

retrait unilatéral de la demande.  

Mais l’action du défendeur engage aussi le juge en ce sens qu’elle met en 

action sa « compétence préliminaire », pour reprendre les termes du juge Fitzmaurice, 

qui est « réellement inhérente au fonctionnement de n'importe quel tribunal ». En 

effet, pour cet éminent juge « à la suite de la saisine […] qui indique les motifs de la 

demande et les motifs sur lesquels on s'appuie pour prétendre que la Cour est 

compétente, la Cour possède immédiatement, et indépendamment de sa compétence 

quant aux éléments touchant irréductiblement au fond, une compétence préliminaire 

qui l'autorise à procéder à des actes divers à l'égard de l'affaire »668. C’est sur la base 

de cette compétence qu’elle peut décider de la recevabilité de la demande 

reconventionnelle formée par le défendeur avant même que soit tranchée la question 

de sa compétence pour se prononcer sur le fond du litige, de déterminer des formes et 

délais dans lesquels chaque partie doit présenter ses observations concernant cette 

recevabilité et de rendre finalement une ordonnance par laquelle elle décidera 

d’admettre ou de rejeter la demande formée par le défendeur. Cette compétence 

permet aussi au juge de décider sur les autres procédures incidentes, provoquées par 

la présentation des conclusions reconventionnelles, dont notamment le droit pour les 

États tiers d’intervenir dans l’instance. C’est pourquoi chaque fois qu’elle déclare 

recevable la demande formulée par le défendeur, la Cour donne instruction au 

Greffier de transmettre aux États admis à ester devant elle la copie de la décision 

prise.   

Enfin, l’introduction de la demande reconventionnelle entraîne pour la Cour 

aval et dans un second temps, lorsqu’elle est déclarée recevable, le devoir de statuer, 

sous peine de déni de justice, sur le fond de la controverse qui lui est soumise par le 

défendeur. Le dictum de la Cour dans l’affaire du droit d’asile, selon lequel elle a 

«le devoir de répondre aux demandes des parties telles qu'elles s'expriment dans leurs 

                                                                                                                                                    

 
ordonnances portant sur la décision de la Cour sur le désistement du demandeur de l’instance 
principale. 
667 Ibid., p. 572.  
668 Cameroun septentrional, C.I.J. Recueil 1963, Opinion individuelle du juge Gerald Fitzmaurice, p. 
104.  
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conclusions finales  mais aussi celui de s’abstenir de statuer sur des points non 

compris dans lesdites demandes ainsi exprimées»669, s’applique à toutes les demandes 

quelle que soit la forme par laquelle elles sont portées devant la juridiction (requête, 

compromis ou conclusions du contre-mémoire). Il va sans dire, que cette interdiction 

de statuer infra/ultra petita, va de pair avec l’obligation du juge de motiver la 

décision qu’il prendra sur les nouvelles prétentions.  

§ 2. Le contenu de l’acte introductif de l’instance reconventionnelle  

L’acte introductif de l’instance reconventionnelle doit permettre au juge 

d’identifier l’objet et les parties du litige (A). Se pose dès lors la question de la 

sanction du non-respect des règles qui requièrent ces indications (B).  

A. L’identification des parties et de l’objet du litige 

Il appartient à la partie qui formule une demande de préciser les éléments de 

fait et de droit de ses allégations, ainsi que les preuves évoquées à leur soutien. En 

règle générale, le demandeur, qu’il soit originaire ou reconventionnel, doit décrire 

dans son action ; 1) la nature juridique de sa relation avec le défendeur, ainsi que les 

devoirs et obligations qui en résultent ; 2) les conduites (comportements) du 

défendeur qu’il tient pour une violation des obligations en question ; 3) les 

conséquences qu’a entraînées la violation de ces obligations ; 4) la forme de la 

réparation qu’il cherche à obtenir670. En un mot, pour reprendre le vocabulaire 

juridique français, une demande est composée d’un élément subjectif (les parties au 

différend), et d’un élément objectif (le sujet de différend). C’est au demandeur qu’il 

revient d’indiquer ce qu’il en est à ce propos de sa demande en justice.  

Devant la Cour internationale, ce sont l’article 40 du Statut et l’article 38 du 

Règlement qui prévoient la réalisation de ces conditions dans l’acte introductif 

d’instance (la requête ou le compromis) et qui s’appliquent mutatis mutandis à l’acte 

qui introduit une demande formulée à titre reconventionnel, à savoir le contre-

mémoire. Aux termes de l’article 40 du Statut, « l’objet du différend et les parties » 

doivent être indiqués. L’objet du litige, tel qu’il est indiqué dans la reconvention, 

                                                 
669  Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du Droit d’asile, 
(Colombie/Pérou), arrêt du 27 novembre 1950 : C.I.J. Recueil 1950, p. 402. Voir aussi Mandat 
d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, 
p. 18-19, par. 43.   
670 J. Fleming, Civil procedure, Boston : Little, Brown, c 1992, p. 169 
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peut être modifié par le défendeur en cours d’instance. Cela dit, la formulation du 

différend utilisée par cette partie ne lierait pas la Cour qui « détermine elle-même 

quel est le véritable différend porté devant elle »671, lorsque des incertitudes ou des 

contestations surgissent quant à son objet réel. Sur ce point il n’y a pas de différence 

entre l’acte introductif de la demande principale et celui de la demande 

reconventionnelle.  

C’est plutôt le deuxième point, c'est-à-dire l’indication des parties au litige 

dans l’acte de saisine qui différencie l’un et l’autre. A la différence de la demande 

principale, la désignation des parties par le demandeur reconventionnel n’est en effet 

plus nécessaire puisque c’est le défendeur à l’instance déjà engagée qui s’oppose à 

son adversaire. La condition est supposée remplie concernant la demande initiale et 

reste valable pour celle qui est formulée à titre incident. Toutefois, elle peut être 

requise en cas de la pluralité des parties, auquel cas la partie contre laquelle la 

demande est formulée doit être indiquée dans le contre-mémoire contenant des 

conclusions reconventionnelles.  

L’article 38 du Règlement complète l’article 40 du Statut. Il requiert que, 

outre les parties et l’objet du différend (paragraphe 1), la demande précise « autant 

que possible les moyens de droit sur lesquels le demandeur prétend fonder la 

compétence de la Cour ; elle indique en outre la nature précise de la demande et 

contient un exposé succinct des faits et moyens sur lesquels cette demande repose » 

(paragraphe 2). La mention de ces indications dans le contre-mémoire contenant des 

conclusions reconventionnelles est particulièrement importante, non seulement parce 

que celui-ci est l’acte introductif d’une demande en justice, et partant,  desdits 

articles du Statut et du Règlement s’y appliquent, mais aussi parce que l’indication de 

ces éléments est nécessaire pour l'évaluation de l’admissibilité de la demande formée 

par le défendeur, à savoir la compétence et la connexité énoncées à l’article 80 du 

Règlement. En effet, c’est en se fondant sur « les moyens de droit sur lesquels le 

demandeur [reconventionnel] prétend fonder la compétence de la Cour » que celle-ci 

pourra établir sa compétence pour statuer sur les prétentions de cette partie ; et c’est 

en se basant sur « la nature précise de la demande » et l’« exposé succinct des faits et 

                                                 
671 Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), compétence de la Cour, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1998, p. par 31.  
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moyens sur lesquels cette demande repose » qu’elle pourra vérifier l’exigence du lien 

de connexité devant exister entre les actions opposées des parties.   

B. Sanction de l’inobservation 

La pratique bien établie en matière du respect des conditions de forme témoigne 

de la souplesse et de la flexibilité de la Cour à l’égard des conditions de ce genre 

prévues par les textes qui régissent sa procédure. Cette pratique fait l’objet d’une 

jurisprudence constante dont l’arrêt du Cameroun septentrional est une parfaite 

illustration, les règles qui s'en dégagent étant valables pour le cas de la demande 

reconventionnelle comme pour la demande principale.  

Dans cette affaire, le Royaume-Uni, défendeur, soutenait que le Cameroun, 

demandeur, ne s’était pas conformé aux prescriptions des articles 40 du Statut et 

article 32 paragraphe 2 du Règlement de l'époque ( correspondant à l’article 38, 

paragraphe 2, du Règlement actuel) au motif qu’il avait cité dans les conclusions de 

ses observations en réplique au mémoire du Royaume-Uni, certains articles de 

l’accord de tutelle auxquels celui-ci ne s’était pas expressément référé dans sa requête 

introductive d’instance. La Cour a reconnu d’emblée qu’elle « ne saurait être 

indifférente à l'inobservation, par le demandeur ou par le défendeur, des dispositions 

du Règlement élaboré conformément à l'article 30 du Statut ». Mais en se basant sur 

la pratique de la CPJI, qui, pour ce qui concerne les questions de forme, avait 

tendance à « adopter une interprétation large »672, et en citant son fameux dictum 

exprimée dans l'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine673, elle a fait 

valoir que  

« si aucune autre raison ne l'empêchait, à son avis, d'examiner l'affaire au fond, elle ne 

refuserait pas de le faire en prenant comme motif l'absence de ce que la Cour 

permanente a appelé dans l'affaire de l’Interprétation du statut du territoire de 

Memel, la méthode opportune et appropriée pour soumettre la divergence d'opinions à 

la Cour »674.  

                                                 
672 Affaire de la Société commerciale de Belgique, C. P. J. I., série A/B no 78, p. 173.  
673 Selon ce dictum « La Cour, exerçant une juridiction internationale, n'est pas tenue d'attacher à des 
considérations de forme la même importance qu'elles pourraient avoir dans le droit interne », C. P. J. 
I., série A no 2, p. 34.  
674 C. P. J. I., série A/B no 49, p. 311. 
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Il semble toutefois que cette interprétation est difficilement compatible avec le 

texte de l’article 38, paragraphe 2, du Règlement actuel (l'article 32, paragraphe 2, du 

Règlement alors en vigueur) où il est stipulé que  

« La requête indique autant que possible les moyens de droit sur lesquels le demandeur 

prétend fonder la compétence de la Cour ; elle indique en outre la nature précise de la 

demande et contient un exposé succinct des faits et moyens sur lesquels cette demande 

repose.»  

Il est clair que selon ce texte l’expression « autant que possible » s'applique 

seulement à la mention de la disposition par laquelle le requérant prétend établir la 

compétence de la Cour. Celle-ci a toutefois jugé dans l’affaire Cameroun 

septentrional, qu’elle s’applique aussi à l'indication précise de l'objet de la demande 

et à l'exposé succinct des faits et des motifs sur lesquels la demande s’appuie675. En 

tout cas, la Cour, sur la base de cette analyse, a jugé la requête du demandeur 

conforme aux dispositions de l'article 32, paragraphe 2 du Règlement de l’époque, et 

décidé que l'exception préliminaire fondée sur leur inobservation était par suite sans 

fondement676. 

La Cour n’a pas eu l’occasion de se prononcer sur la sanction de l’inobservation 

par le demandeur reconventionnel des règles relatives au contenue de l’acte 

introductif d’instance. Dans l’une de ses objections formulées contre la recevabilité 

de la demande reconventionnelle américaine dans l’affaire des Plates-formes 

pétrolières, l’Iran soutenait que cette demande « n'[était] pas recevable parce qu'elle 

n'[était] pas rédigée en termes clairs ou suffisamment précis ». Les États-Unis 

affirmaient au contraire que leur demande «a[vait] été énoncée en des termes 

suffisamment clairs pour que l'Iran la comprenne »677. La Cour ne s’est pas prononcée 

sur la question, ce qui signifie qu’elle n’entendait pas se départir de la pratique qui 

est la sienne en matière du respect des conditions prévues à l’article 40 du Statut et à 

l’article 38 du Règlement, telle qu’elle vient d’être expliquée.  

 

                                                 
675 Cameroun septentrional, C. I. J. Recueil 1963, p. 27-28 
676 Ibid.  
677 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, par. 27. 
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Section II. Les conditions de forme de l’introduction   

La formule du Règlement selon laquelle « la demande reconventionnelle est 

présentée dans le contre-mémoire et figure parmi les conclusions contenues dans 

celui-ci » prescrit à la fois le délai (§1) et la forme (§2) de l’introduction de cette 

demande.  

 

    §1. Exigence de « délai »   

Le délai dans lequel le défendeur doit présenter ses conclusions 

reconventionnelles est indiqué avec précision à l’article 80 du Règlement : il est celui 

qui est fixé pour le dépôt du contre-mémoire (A), ce qui conduit à s’interroger sur 

l’admissibilité ou non d’une demande reconventionnelle tardivement déposée (B).  

 

A. Le moment de l’introduction de la demande reconventionnelle  

A la différence du demandeur originaire auquel la procédure de la Cour 

internationale n’impose aucun délai pour le dépôt de son acte introductif d’instance, 

le défendeur doit impérativement, selon l’article 80 du Règlement, formuler ses 

prétentions à titre reconventionnel au plus tard dans le même délai que celui imparti 

pour la présentation de son contre-mémoire, sous peine d’irrecevabilité. Dans chaque 

affaire, ce délai est fixé dans l’ordonnance rendue par la Cour, conformément à 

l’article 44, alinéa 1, du Règlement, à propos des nombre et de l’ordre des pièces de 

procédure à fournir par les parties, ainsi que des délais pour leur présentation. A cet 

égard, elle tiendra compte de tout accord qui serait intervenu entre les parties (alinéa 

2). La date d’expiration du délai pour le dépôt du contre-mémoire du défendeur, soit 

la date à laquelle cette même partie doit présenter ses conclusions reconventionnelles, 

y est précisément indiquée. Il importe peu à cet égard que l’instance soit engagée par 

requête ou par compromis. Dans le cas de la requête, le dépôt du contre-mémoire suit 

celui du mémoire. Il en va de même en cas du compromis, si celui-ci prévoit la 

présentation consécutive de ces pièces de procédure. Si ce n’est pas le cas, les deux 

parties doivent déposer simultanément leur contre-mémoire et c’est celui du 
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défendeur matériel – la partie dont la condamnation est demandée à la Cour – qui 

contiendra des conclusions reconventionnelles. 

 S’agissant des délais pour le dépôt des pièces de la procédure écrite, la règle 

générale est celle de l’égalité du temps accordé aux parties678. Ce qui, dans une 

instance où sont présentées des demandes reconventionnelles, paraît peu conforme à 

l’équité et à l’égalité procédurale des parties dans la mesure où dans le même délai le 

demandeur présente uniquement son mémoire, tandis que le défendeur doit préparer 

non seulement sa défense aux revendications incluses dans celui-ci, mais aussi ses 

demandes reconventionnelles. Cela peut placer celui-ci dans une situation 

désavantageuse par rapport à son adversaire.  

La question la plus fondamentale n’en est pas moins de savoir quel est l’intérêt 

de déterminer la date du dépôt de la demande reconventionnelle. Il tient au fait que, 

selon la pratique établie, c’est à la date de la saisine que la Cour détermine sa 

compétence et juge de la validité de la requête. Le principe a été énoncé dans l’arrêt 

Nottebohm dans les termes suivants :   

« Lorsque la requête est déposée à un moment où le droit en vigueur entre les parties 

comporte la juridiction obligatoire de la Cour ... le dépôt de la requête n'est que la 

condition pour que la clause de juridiction obligatoire produise effet à l'égard de la 

demande qui fait l'objet de la requête. Cette condition remplie, la Cour doit connaître 

la demande ; elle a compétence pour en examiner tous les aspects, qui touchent à la 

compétence, à la recevabilité ou au fond. Un fait extérieur tel que la caducité ultérieure 

de la déclaration [ou, comme en la présente espèce, du traité renfermant une clause 

compromissoire] par échéance du terme ou par dénonciation ne saurait retirer à la Cour 

une compétence déjà établie »679. 

La demande du défendeur doit relever, en vertu du Règlement, de la compétence 

de la Cour et, entrer, selon la pratique, dans le champ de la compétence ratione 

                                                 
678 Il arrive toutefois que la Cour dans des circonstances très particulières déroge à cette règle 
générale. L’exemple le plus intéressant est l’affaire des Diplomates à Téhéran, où elle fixa un délai de 
deux mois pour le dépôt du mémoire du demandeur et un délai d’un mois pour le dépôt de contre-
mémoire. Voir Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, ordonnance du 24 
décembre 1979, C.I.J. Recueil 1979, p. 24. La décision s’explique par le caractère urgent de la 
situation litigieuse dont la Cour était saisie et la détermination du défendeur de s’abstenir de 
participer au procès.  
679 C.I.J. Recueil 1953, p. 123. Cité et appliqué par la Cour dans l’affaire Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, C.I.J. Recueil 1986, p.28, par. 36. Concernant la 
validité de la requête, elle a exposé dans l’affaire de l’Or monétaire que « la requête, qui n'[est] pas 
entachée de nullité au moment de son introduction, n[e peut] ultérieurement deven[ir] nulle.. ». C.I.J. 
Recueil 1954, p. 30. 
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materiae fixée pour la demande principale, en s’appuyant sur le même titre de 

compétence que celui qui est invoqué pour cette dernière. Comme cela a été dit, un 

titre de compétence valable au moment du dépôt de la requête introductive d’instance 

peut ne plus l’être au moment de l’introduction du contre-mémoire contenant des 

conclusions reconventionnelles. Il en va ainsi lorsque le titre en question est dénoncé 

après l’introduction de l’instance, comme cela fut le cas dans l’affaire des Activités 

militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci680. C’est dans une telle 

hypothèse que la date du dépôt du contre-mémoire est déterminante pour savoir si le 

défendeur peut, lui aussi, se prévaloir de ce titre pour la demande qu’il formule à titre 

reconventionnel.  

C’est aussi à la date de la saisine que la Cour apprécie la recevabilité de la 

requête. De l’avis de la Cour dans l’affaire du Cameroun septentrional, il suffit de 

« constater que […] les positions opposées des Parties […] révèlent l'existence entre 

[elles], à la date de la requête, d'un différend au sens admis par la jurisprudence de la 

Cour actuelle et de l'ancienne Cour »681. Dans cette affaire, la Cour, pour vérifier 

l’existence d’un différend, a fait application du principe général qu’elle a 

ultérieurement explicité dans l’affaire des Actions armées frontalières et 

transfrontalières, à savoir que « la date critique à retenir pour déterminer la 

recevabilité d’une requête est celle de son dépôt »682. Le contre-mémoire étant 

considéré comme l’acte introductif de la demande reconventionnelle, il va de soi que 

ces règles s’y appliquent mutatis mutandis. La question de savoir si les conditions 

générales de recevabilité (existence d’un différend juridique international, épuisement 

des voies de recours internes, intérêt et qualité pour agir, etc.) sont remplies pour ce 

qui concerne la demande formulée par le défendeur, sera tranchée en prenant en 

considération la date de présentation de cette demande et non celle de la requête 

                                                 
680 C.I.J. Recueil 1986, p.28, par. 36. 
681 Cameroun septentrional, C. I. J. Recueil 1963, p. 27. 
682 C.I.J, Recueil 1988, p. 95, par. 66. Il en va de même pour la détermination de la compétence, voir 
par exemple Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, C.I.J. Recueil 2002, par 26 ; Questions d’interprétation 
et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie, 
C.I.J. Recueil 1998, p. 26, par. 44. Il se trouve toutefois qu’un revirement jurisprudentiel s’est produit 
dans l’affaire Croatie / Serbie, au sujet de la date critique requise pour l’appréciation de la condition 
de compétence. Dans cette affaire, la Cour estime que si la condition de sa compétence qui faisait 
défaut à la date de l’introduction d’instance, est remplie « au plus tard à la date à laquelle la Cour 
statue sur sa compétence », elle peut se prononcer sur le différend dont elle saisie. Croatie/ Serbie § 
85. Pour plus d’explications voir A. L. Vaurs-Chaumette, « Si le fait l'accuse, le résultat l'excuse” : 
l'arrêt de la CIJ sur les exceptions préliminaires dans l'affaire Croatie/Serbie », AFDI, 2008, p. 284 et 
s. 
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introductive de l’instance principale. Dans l’affaire des Plates-formes, par une lettre 

du 23 juin 1997, déposée en même temps que le contre-mémoire de son 

gouvernement, l'agent des États-Unis a ainsi fait savoir à la Cour que :  

 «A propos de la demande reconventionnelle, les États-Unis avaient invité, le 26 mars, 

le Gouvernement de l'Iran à entamer des négociations en vue de leur payer une 

indemnité pour les dommages subis du fait des actes de l'Iran, au motif que ceux-ci 

étaient contraires à l'article X du traité de 1955. Par lettre du 12 juin, l'Iran a répondu à 

cette demande en proposant que les Parties procèdent à des négociations sur une série 

de sujets plus étendus. La proposition de l'Iran à cet égard n'était pas acceptable pour 

les États-Unis. En conséquence, les Parties ne sont pas convenues d'engager des 

négociations sur les questions auxquelles se rapporte la demande reconventionnelle des 

États-Unis »683.  

Les États-Unis, avaient, en effet, cherché à satisfaire à la condition de la 

négociation diplomatique, exigée par la clause compromissoire invoquée comme base 

de compétence dans l’affaire, deux mois avant l'introduction de leur demande 

reconventionnelle, soit après le dépôt par l’Iran de sa requête introductive de 

l’instance. Elle a été jugée remplie par la Cour et l’objection tirée de l’absence de 

telles négociations soulevée par l’Iran a été rejetée dans l’arrêt sur le fond684.  

B. La question du dépôt tardif 

Il faut admettre que l’exigence imposée au défendeur dans le Règlement quant au 

moment de la présentation de ses conclusions reconventionnelles est très 

rigoureuse685. Mais cela se comprend sans peine. En effet, si la présentation de ces 

conclusions avant le dépôt du contre-mémoire ne peut être envisagée cela tient au fait 

que, c’est en fonction des revendications formulées dans le mémoire que le défendeur 

pourra préparer ses défenses et présenter sa demande à titre reconventionnel. Avant 

cette date, il ne dispose que d’une requête qui ne contient qu’une demande dont la 

nature n’a été indiquée qu’« autant que possible » et « un exposé succinct des faits et 

                                                 
683 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 193, par. 5.  
684 Plates-formes pétrolières, C.I.J. Rec. 2003, par. 107. 
685 Comparée surtout au droit judiciaire civil français où aussi longtemps que dure l’instance 
principale, une demande incidente peut être formée en tout état de cause, c'est-à-dire jusqu’à la 
clôture des débats, sauf devant les tribunaux de grande instance où la demande incidente doit être 
formée en principe avant l’ordonnance de clôture. Voir H. Solus et R. Perrot, Droit judiciaire privé, 
tome 3, Sirey 1991, p. 873, n° 1025.  
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moyens sur lesquels cette demande repose » (article 38 alinéa 2 du Règlement)686. Le 

mémoire permet, au contraire, au défendeur de prendre connaissance de la position 

précise de la partie demanderesse et des revendications qu’elle entend soumettre au 

juge.  

Par ailleurs, c’est le contre-mémoire qui constitue la première pièce de procédure 

écrite émanant du défendeur, et qui le lie à l’instance ouverte par la partie adverse. Il 

convient de rappeler que, contrairement aux juridictions internes où une fois choisi 

par l’une des parties au litige, le procès s’impose à l’autre, c'est la présentation du 

contre-mémoire qui, devant la Cour internationale produit la « litis contestatio », 

c'est-à-dire la liaison de l'instance687. Avant cette date, le défendeur est en droit de 

s’opposer à l’action dirigée contre lui. Il peut formuler des exceptions préliminaires 

d’incompétence et d’irrecevabilité, voire s’abstenir de participer au procès. Par la 

présentation du contre-mémoire, en revanche, il s’engage dans l’instance, répond aux 

allégations du demandeur et permet, ce faisant, au juge de disposer de tous les 

éléments requis pour trancher le litige.  

Si les conclusions reconventionnelles ne peuvent pas être présentées 

ultérieurement – c'est-à-dire après le dépôt du contre-mémoire –, c’est parce que 

l’introduction tardive de ces conclusions pourrait porter atteinte aux droits du 

défendeur reconventionnel, notamment celui de disposer d’un délai adéquat pour 

répondre aux prétentions formulées à son encontre688. Il en résulterait par ailleurs un 

retard considérable de l’instance, ce qui porterait préjudice aux intérêts de cette même 

partie. Est-ce à dire que la demande du défendeur sera automatiquement rejetée parce 

qu’elle n’a pas été introduite dans le délai fixé ? Ce n’est pas sûr.  

On ne peut évidemment pas autoriser le défendeur à présenter ses conclusions 

reconventionnelles ultérieurement au dépôt de son contre-mémoire si son introduction 

                                                 
686 « La Cour note que, si, en vertu de l'article 40 du Statut, l'objet d'un différend porté devant la Cour 
doit être indiqué, l'article 32, paragraphe 2, du Règlement de la Cour impose au demandeur de se 
conformer « autant que possible » à certaines prescriptions. Cette expression s'applique non 
seulement à la mention de la disposition par laquelle le requérant prétend établir la compétence de la 
Cour mais aussi à l'indication précise de l'objet de la demande et à l'exposé succinct des faits et des 
motifs par lesquels la demande est prétendue justifiée » Cameroun septentrional, C. I. J. Recueil 
1963, p. 28.  
687 P. Boum, Les demandes reconventionnelles dans la procédure de la cour internationale de La 
Haye, op. cit., p. 125.  
688 S. Yee, “Article 40”, in The Statute of the International Court of Justice: A commentary, op. cit., 
p. 913. 
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Dans ces circonstances, la Cour ne peut donner suite à la demande du Gouvernement 

albanais »705. 

On peut donc retenir en conclusion que la Cour est en droit de se baser sur 

l’article 44 alinéa 4 du Règlement pour déclarer valable l’acte contenant des 

conclusions reconventionnelles tardivement déposé, ainsi que l’a fait la CPJI dans 

l’affaire Losinger s’agissant des exceptions préliminaires. Mais elle peut, sinon doit, 

s’y refuser lorsque les droits des parties, principalement ceux du demandeur 

originaire, pourraient être mis en cause (affaire Losinger), si la procédure principale a 

atteint un stade trop avancé (affaire de la Souveraineté sur Puluu Ligitun et Pulau 

Sipadun) ou encore si le dépôt tardif relève d’une stratégie dilatoire, comme dans 

l’affaire du Détroit de Corfou (réparation).  

 

§2. Exigence de « forme » 

Selon l’alinéa 2 de l’article 80 du Règlement,  

« La demande reconventionnelle est présentée dans le contre-mémoire et figure parmi 

les conclusions contenues dans celui-ci ». 

La formule paraît rigide : les prétentions du défendeur doivent figurer parmi 

les conclusions contenues dans le contre-mémoire (A), mais cette rigidité peut être 

tempérée par la faculté conférée au demandeur (reconventionnel) de revenir 

ultérieurement sur ses conclusions primitives pour en modifier les éléments (B).  

A. La conclusion    

La formule employée dans l’article 80 du Règlement, selon laquelle la 

demande reconventionnelle doit figurer parmi les conclusions contenues dans le 

contre-mémoire, soulève deux questions : que faut-il entendre par « conclusion » 

(1), et quelle est la conséquence de l’inobservation de cette condition (2) ?  

1. Exposé de la condition  

La « conclusion » est l’énoncé de ce qu’une partie prie la Cour de dire et 

juger, autrement dit « l’énoncé précis et direct d’une demande », pour reprendre les 

                                                 
705 C.I.J. Recueil 1949, p. 244. Voir aussi l’affaire de la Compagne d’électricité de Sofia et de 
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termes de la Cour706. Présentées à la fin des mémoires et des audiences, les 

conclusions exposent de manière synthétique, généralement sous forme d’alinéas 

identifiés et hiérarchisés, les prétentions que la juridiction doit adjuger dans le 

dispositif707. Elles facilitent la tâche du juge708, en déterminant ce sur quoi celui-ci 

doit statuer et en limitant le cadre de son action, sachant que le juge a « le devoir de 

répondre aux demandes des parties telles qu'elles s'expriment dans leurs conclusions 

finales »709.  

Dans la procédure devant la Cour, les conclusions peuvent être classées, et 

résumées de la manière suivante :  

- les conclusions en demande et en défense. Les premières sont celles qui 

expriment la réclamation. Les secondes sont celles qui contestent le droit 

revendiqué par la réclamation, et en demandent le rejet710. Dans une instance 

où le défendeur introduit des demandes reconventionnelles, ces types de 

conclusions proviennent de l’une et l’autre des parties ;   

- les conclusions initiales et incidentes. Les premières sont les conclusions en 

demande présentées par la partie demanderesse. Les secondes viennent se 

greffer sur l’instance engagée par celle-ci711 ; 

- les conclusions principales et conditionnelles. Elles sont introduites à titre 

initial ou reconventionnel. Les premières sont celles sur lesquelles la 

juridiction est invitée à statuer en tout état de cause. Les secondes sont celles 

                                                                                                                                                    

 
Bulgarie (ordonnance du 26 février 1940), C.P.J.I. Série A/B n° 80, p. 8.  
706 Affaire des pêcheries, C. I. J. Recueil 1951, p. 126. Voir aussi Minquiers et Ecréhous,C.I.J. 
Recueil . 1953, p. 52 ; Nottebohm, (2e phase), C.I.J. Recueil 1955, p. 16 ; Temple de Préuh Vihéar 
fond), C.I.J. Recueil 1962, p. 36. 
707 C. Santulli, Droit du contentieux international, op. cit., p. 314, n° 541.  
708 J. Basdevant, "Quelques mots sur les 'conclusions' en procédure internationale", Scritti di diritto 
internazionale in onore di Tomaso Perassi, Vol. 1, 1957, p. 176 
709 Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 dans l’affaire du droit d’asile, 
(Colombie/Pérou), arrêt du 27 novembre 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 402. 
710 C. Santulli, ibid., p. 315-316, n° 543-545. 
711 Les conclusions incidentes sont généralement formulées par le défendeur (les exceptions, les 
demandes reconventionnelles etc.) mais elles peuvent aussi être présentées par le demandeur (la 
demande en indications des mesures conservatoires, voire les exceptions). Dans l’affaire de l’Or 
monétaire pris à Rome en 1943, l’Italie, le demandeur a soulevé une exception à la compétence de la 
Cour concernant l’affaire qu’elle avait elle-même porté par requête unilatérale à la décision de la 
Cour. Celle-ci releva le caractère insolite de la situation mais exposa que « Règlement est rédigé dans 
des termes qui ne limitent pas au défendeur le droit de présenter des exceptions préliminaires », arrêt 
du 15 juin 1954, C.I.J., Recueil 1954, p. 29.  
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dont l’examen est subordonné à une certaine réponse (favorable ou 

défavorable) aux conclusions posées à titre principal712 ; 

- les conclusions primitives et finales. Les premières figurent dans la première 

pièce de la procédure écrite de la partie dont elle émane, demandeur ou 

défendeur. Les secondes sont présentées à la fin de la procédure orale. 

La « conclusion » doit être distinguée de l’« argumentation ». Celle-ci tient 

dans les éléments de fait et de droit sur lesquels la partie entend se fonder. Elle 

pourrait fournir, le cas échéant, les motifs de l’arrêt, tandis que les conclusions 

constituent l’objet de ce dernier. On sait que « la Cour doit statuer sur l'objet du litige 

», alors même qu'elle « reste libre des motifs sur lesquels elle fondera son arrêt »713. 

L’importance de la distinction explique que l’article 49 alinéa 4 du Règlement précise 

expressément que :  

« [t]oute pièce de procédure énonce les conclusions de la partie qui la dépose, au stade 

de la procédure dont il s’agit, en les distinguant de l’argumentation […] »714.  

Les conclusions du contre-mémoire sont en règle générale des « conclusions 

en défense ». Elles sont celles qui contestent le droit revendiqué par le requérant, et 

en demandent le rejet. En cas de présentation de la demande reconventionnelle, les 

« conclusions en demande » s’y ajoutent. Celles-ci peuvent être introduites à titre 

principal ou à titre subsidiaire. Autrement dit, tout comme pour la demande initiale, 

rien n’empêche de présenter en première ligne une conclusion reconventionnelle et en 

anticipant son rejet, une demande subsidiaire715. Rien n’empêche non plus que le 

défendeur subordonne la recevabilité de l’une ou l’autre de ces conclusions à celle 

                                                 
712 A leur tour, les conclusions conditionnelles se subdivisent en conclusions additionnelles (celles sur 
laquelle la Cour est appelée à statuer en cas de réponse favorable aux conclusions principales) et 
conclusions subsidiaires (ou alternatives, la juridiction étant invitée à les adjuger le cas où les 
principales sont rejetées). Voir C. Santulli, Droit du contentieux international, op. cit., p. 325, n° 
560-562.  
713 Application de la convention de 1902 pour régler la tutelle des mineurs, arrêt du 28 novembre 
1958, C.I.J., Recueil 1958, p. 62. Voir aussi Affaire des pêcheries, C. I. J. Recueil 1951, p. 125-126. 
714 Mais la tâche étant difficile à accomplir, l’organe judiciaire est parfois amené à faire le tri dans les 
éléments dont elle est saisie de part et d’autres des parties au litige. Voici ce qu’elle en dit elle-
même : « (…) la Cour établit une distinction entre le différend lui-même et les arguments utilisés par 
les parties à l'appui de leurs conclusions respectives sur ce différend », Compétence en matière de 
pêcheries C.I.J. Recueil 1998, p. 449, par. 32. Citant Essais nucléaires (Australie c. France), arrêt, 
C.I.J. Recueil 1974, p. 262, par. 29 ; voir aussi Affaire des Pêcheries, C.1 J. Recueil 1951, p. 126 ; 
Minquiers et des Écréhous, C. I. J. Recueil 1953, p. 52 ; et Nottebohm, deuxième phase, C.I.J. Recueil 
1955, p. 16. 
715 S. Guinchard, Méga nouveau code de procédure civile, Paris, Dalloz, 2001, p.158.  
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des conclusions formulées par le demandeur716. La Cour permanente a eu l’occasion 

de connaître de conclusions reconventionnelles semblables717.   

Dans tous les cas, les conclusions reconventionnelles s’accompagnent 

nécessairement de l’exposé des faits et du droit, des argumentations, et des 

documents pertinents produits à l’appui des thèses formulées. Ces moyens figurent 

dans le contre-mémoire mais, pas « parmi les conclusions contenues dans celui-ci ». 

En fait, l’attention doit être portée, une fois de plus, sur la distinction à établir entre 

la demande reconventionnelle en tant que telle (ou en tant qu’acte juridique) et la 

demande reconventionnelle en tant que prétention nouvelle. L’article 80 du 

Règlement en énonçant que « la demande reconventionnelle est présentée dans le 

contre-mémoire et figure parmi les conclusions contenues dans celui-ci » fixe, en 

réalité, une condition de forme pour la demande reconventionnelle en tant qu’acte 

juridique : elle doit être « présentée dans le contre-mémoire » ; et une condition de 

forme pour la demande reconventionnelle en tant que prétention nouvelle : elle doit 

figurer « parmi les conclusions contenues dans celui-ci ».   

2. Sanction de son inobservation  

Dans l’affaire du Différend relatif à des droits de navigation et des droits 

connexes (Costa Rica c. Nicaragua), le Nicaragua, défendeur à l’instance, après avoir 

demandé le rejet de l’ensemble des demandes du Costa Rica, présenta une conclusion 

supplémentaire, dans laquelle il était demandé à la Cour de « faire une déclaration 

formelle sur les questions qu’il a soulevées à la section II du chapitre VII de son 

contre-mémoire et à la section I du chapitre VI de sa duplique»718. Il souligna au 

cours des audiences qu’il se satisferait de trouver une telle «déclaration» dans 

n’importe quelle partie de l’arrêt, motifs ou dispositif. La Cour a rejeté la demande, 

jugeant « douteux que l’on se trouve encore, désormais, en présence de conclusions 

formelles »719, et ce malgré le fait que « l’agent du Nicaragua [avait] réitéré, dans 

l’énoncé de ses conclusions finales, la demande du défendeur sur ce point »720. 

                                                 
716 Voir J-C. Wittenberg, L'organisation judiciaire, la procédure et la sentence internationales, op. 
cit., p. 194,  Cyclopedia of federal procedure, op.  cit., p. 13.  
717 CPIJ, Série A/B, N° 76, arrêt de 28 février 1939, p. 7.  
718 Différend relatif à des droits de navigation et des droits connexes (Costa Rica c. Nicaragua), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2009, par. 153, p. 268.  
719 Ibid.  
720 Ibid.  

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+procédure+et+la+sentence+internationales
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Pourquoi la Cour n’a-t-elle pas considéré comme « formelles » les « conclusions 

finales » du Nicaragua ? Parce que, croyons-nous, elle n’avait pas été formellement 

invitée à statuer sur une demande. En laissant à la Cour le choix de statuer sur sa 

demande dans « n’importe quelle partie de l’arrêt », le Nicaragua s’était en quelque 

sorte volontairement placé en dehors du champ que recouvre « le devoir [de la Cour] 

de répondre aux demandes des parties ». Ce qui implique qu’il ne suffit pas d’une 

déclaration de l’agent à la fin du procès pour attribuer à une « conclusion » le 

caractère de « finale ». Autrement dit, une « conclusion finale » n’est pas celle qui est 

qualifiée comme telle par la partie dont elle émane, mais celle qui invite la Cour à en 

juger le bien-fondé dans le dispositif de son arrêt. La règle est la même que soit en 

cause le demandeur ou le défendeur, à cette différence près que si la conclusion 

émane du défendeur, elle pourrait être qualifiée de demande reconventionnelle, 

auquel cas le juge devra s’assurer que les conditions imposées par l’article 80 du 

Règlement sont remplies. Bref, la Cour a refusé de faire droit à la demande du 

Nicaragua parce que celui-ci – défendeur – devait se conformer à la procédure prévue 

dans le Règlement pour l’inviter à statuer sur une question juridique, à savoir 

présenter sa demande dans les conclusions de son contre-mémoire et se conformer 

aux conditions de forme et de fond figurant à l’article 80. Ce qui n’était pas le cas en 

l’espèce. C’est la raison pour laquelle avant de rejeter la demande du Nicaragua, la 

Cour précise, dans son arrêt du 13 juillet 2009, que :  

« Quant au cinquième des points devant faire l’objet de la «déclaration» sollicitée, en 

admettant qu’il ait la nature d’une demande reconventionnelle, le Costa Rica a mis en 

doute la recevabilité de celle-ci, au motif qu’elle ne serait pas «en connexion directe» 

avec l’objet de sa propre demande au sens de l’article 80 du Règlement de la Cour. 

La même question pourrait être posée en ce qui concerne le troisième point »721. 

La Cour veille-t-elle avec la même rigueur à ce que la conclusion soit 

présentée en termes clairs de sorte qu’elle soit considérée comme l’énoncé précis de 

la demande ?  Elle semble avoir fait preuve d’un grand libéralisme dans l’affaire des 

Activités armées sur le territoire du Congo, première espèce où elle avait à se 

prononcer sur la question. Dans le délai fixé par l'ordonnance du 21 octobre 1999, 

l'Ouganda avait déposé son contre-mémoire qui contenait dans son chapitre XVIII 

une section intitulée « C. la demande reconventionnelle », dans laquelle il avait 

                                                 
721 Ibid., par. 155. 
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détaillé les moyens de droit et de fait de sa demande. Dans les conclusions de son 

contre-mémoire où était censé se trouver, en application de l’article 80 du Règlement, 

l’énoncé précis de la demande, l’Ouganda s’était contenté, ne revanche, d’énoncer 

que :  

« Tout en se réservant le droit de compléter ou de modifier ses demandes, la 

République de l'Ouganda prie la Cour : 

1) De dire et juger, conformément au droit international, 

(…) 

C) que les demandes reconventionnelles présentées au chapitre XVIII du présent 

contre-mémoire doivent être retenues. »722 

On ne peut que douter de la conformité de cette manière de procéder à l’article 

80 du Règlement. Le Congo, demandeur, n’a donc pas eu tort d’en faire sa première 

et principale objection à la recevabilité de la demande formulée par l’Ouganda723. En 

s’y attardant longuement et avec insistance dans ses Observations écrites, il a 

souligné que « le caractère sommaire et lacunaire des prétentions ougandaises est 

incompatible avec les prescriptions formelles [de] l'article 80, paragraphe 2, du 

Règlement de la Cour »724. Et il en déduit qu’  

 « [o]n ne peut pas considérer que les prétentions présentées comme des demandes 

reconventionnelles par l'Ouganda figurent dans les conclusions du contre-mémoire [et] 

qu'on ne peut déterminer, à partir du contre-mémoire, ni ce que la Cour est invitée à 

dire et juger ... ». Autrement dit « [u]ne première difficulté consiste tout simplement à 

identifier, même grossièrement, quelles sont les « demandes » dont il est question »725.  

Signe du fait qu’elle ne saurait être indifférente à l'inobservation par le 

défendeur reconventionnel des dispositions du Règlement, la Cour s’est donné la 

peine de déclarer que « les demandes reconventionnelles de l’Ouganda auraient pu 

                                                 
722 Contre-mémoire de l’Ouganda, p. 219 et s. Reproduit par la Cour dans l’ordonnance du 29 
novembre 2001. Voir C.I.J. Recueil 2001, p. 664-665, par 4.   
723 Le défaut de la connexité avait été soulevé par le Congo à titre subsidiaire. Voir Observations 
écrites de la République démocratique du Congo sur les demandes présentées comme demandes 
reconventionnelles par la République de l’Ouganda dans son contre-mémoire du 21 avril 2001, p. 23, 
point 23. L’ordonnance du 29 novembre 2001, ibid., p. 678, par 34.  
724 Observations écrites…, p. 6, reproduit par la Cour dans l’ordonnance du 29 novembre 2001, ibid., 
p. 665, par. 7.  
725 Observation écrites… p. 11, point 9, 18, reproduit par la Cour dans l’ordonnance du 29 novembre 
2001, ibid., p. 665, par. 7 



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 267 - 

être présentées de manière plus claire »726. Soucieuse, comme toujours, de ne pas 

attacher trop d’importance à des considérations de forme, la Cour n’en a pas moins 

rejeté l’objection congolaise, considérant que la présentation de la demande 

reconventionnelle ougandaise « ne s’écarte pas à ce point des prescriptions du 

paragraphe 2 de l’article 80 du Règlement que lesdites demandes devraient être 

jugées irrecevables à ce titre »727. Si cela se comprend sans trop de peine, il reste 

qu’une telle approche peut avoir pour effet, dès lors qu’elle implique qu’un État 

puisse formuler une conclusion générale dans sa pièce écrite en se contentant de 

renvoyer à l’exposé de ses moyens, de vider, comme l’a fait à juste titre observer le 

Congo, l’article 80, paragraphe 2, du Règlement de sa substance728.  

B. Sa modification  

La faculté reconnue au défendeur de modifier sa demande reconventionnelle 

initiale tempère considérablement la rigidité des prescriptions de forme prévues par le 

Règlement en ce qui concerne l’introduction de cette demande. En effet, la 

présentation d’une demande, initiale ou reconventionnelle, est soumise à des 

conditions de forme, mais lorsqu’elle fait l’objet d’une modification substantielle en 

cours d’instance, ces conditions s’en trouvent en quelque sorte esquivées729. Il n’est 

donc pas étonnant que, dans l’affaire du Droit d’asile, la Colombie ait contesté la 

modification par le Pérou de sa demande reconventionnelle, faisant valoir que la 

condition de forme applicable à l’introduction d’une telle demande n’avait pas été 

respectée. On rappellera que, dans cette affaire, le Pérou – qui avait formulé une 

conclusion reconventionnelle dans son contre-mémoire tendant à faire déclarer que 

« l'octroi de l'asile » au sieur Haya de la Torre avait été fait en violation de la 

Convention sur l'asile signée à la Havane en 1928 – a cherché à modifier sa 

conclusion primitive au cours de la plaidoirie, de manière à faire déclarer que « le 

maintien de l'asile » constituait une violation de ladite convention. Pour la Colombie 

cette addition constituait la « deuxième demande reconventionnelle du Pérou » et elle 

en contesta la recevabilité au motif qu’elle ne respectait pas les prescriptions de 

                                                 
726 Activités armées sur le territoire du Congo, C.I.J. Recueil 2001, p. 677, par. 33.  
727 Ibid., 
728 Observation écrites…, p. 22, point 22.  
729 O. Aslaoui, Les conclusions et leurs modifications en procédure judiciaire internationale, thèse, 
Genève, 1963, p. 50.  
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forme prévues par le Règlement730. La Cour ne s'est pas prononcée sur ce point. Elle a 

jugé que l’adjonction faite au cours de la procédure orale « était destinée à se 

substituer à la demande reconventionnelle en sa forme primitive si celle-ci était 

écartée : elle disparaît par le fait que cette demande a été admise »731. Dans son 

opinion dissidente jointe à la décision de la Cour dans cette affaire, le juge Read, se 

rangeant à la manière de voir de la Colombie, a, lui aussi, qualifié l'adjonction 

péruvienne de « nouvelle demande reconventionnelle » et conclut à son rejet au 

motif, notamment, que « […] cette demande avait été formulée pendant la procédure 

orale contrairement aux prescriptions du Règlement732.   

Cette manière de voir ne peut être retenue que si l’on défend une observation 

très rigoureuse du formalisme procédural. Ce n’est pas la position de la Cour 

internationale, on l’a maintes fois souligné. Celle-ci se conforme fidèlement au 

fameux dictum de la Cour permanente énoncé dans l’arrêt de Mavrommatis, selon 

lequel « [l]a Cour, exerçant une juridiction internationale, n’est pas tenue d’attacher à 

des considérations de forme la même importance qu’elles pourraient avoir dans le 

droit interne »733. Rien ne montre qu’elle entend s’écarter de cette approche en 

matière de modification des conclusions ou de demande additionnelle734. Bien au 

contraire, elle a même précisé, dans l’affaire du Différend territorial et maritime 

entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes que « la nouveauté d’une 

demande n’est pas décisive en soi pour la question de la recevabilité»735. En tout cas, 

quant à la nouvelle conclusion présentée par le Pérou au cours de la procédure orale, 

la Cour a employé, à juste titre, les termes « addition » ou « adjonction », ce qui 

imposerait à ladite conclusion, si elle n’avait pas été présentée à titre subsidiaire, un 

traitement autre que celui qui doit être consacré à une demande formulée à titre 

reconventionnel ; elle serait alors soumise au régime juridique de la modification des 

conclusions tel qu’il est établi dans la jurisprudence de la Cour internationale et dont 

un bref exposé mérite d’être présenté.   

                                                 
730  Droit d'asile, Mémoires et Plaidoiries, vol. II, p.152. 
731L’arrêt du 20 novembre 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 288, Pour un commentaire sur les conclusions 
de la Cour dans cette affaire, voir : M.P.F. Gonidec, "L’affaire du Droit d’asile", RGDIP, 1951, p. 
582 et s.  
732 C.I.J. Recueil 1950, pp. 329 -330.  
733 Arrêt no 2, 1924, C.P.J.I. série A no 2, p. 34.  
734 Certaines terres à phosphates à Nauru, C.I.J. Recueil 1992, p. 265, par. 65.  
735 Différend territorial et maritime entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes 
(Nicaragua c. Honduras), arrêt, C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 695, par. 110.  
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1. Le droit du demandeur (principal ou reconventionnel) de modifier ses 

conclusions primitives  

La raison pour laquelle la question de la modification de la conclusion se pose 

devant toute juridiction tient au fait que la connaissance de tous les points litigieux se 

fait au fur et à mesure du développement de l’instance. La possibilité laissée aux 

parties de modifier leurs conclusions en cours d’instance tient compte de ce 

« dynamisme du procès »736, inhérent à toutes les juridictions, et s’explique par la 

nécessité pour l’une de se positionner en fonction de l’attitude adoptée par l’autre 

durant la procédure737. « Il serait bien rigoureux, déclara le juge Fromageot pendant 

les travaux préparatoires du Règlement en 1931, d’empêcher les parties de […] 

modifier [leurs conclusions] après une date déterminée, car, après la procédure écrite, 

une Partie peut être amenée à déposer des conclusions nouvelles ou subsidiaires »738. 

L’argument est pertinent, à ne pas en douter, tant pour la demande soumise au juge 

par voie d’un acte introductif d’instance que pour celle qui est introduite à titre 

incident. L’égalité des parties commande que le demandeur reconventionnel puisse, 

lui aussi, bénéficier des droits procéduraux accordés à son adversaire, dont la faculté 

de modifier, aux mêmes conditions, ses conclusions originelle.  

Le fondement de cette faculté est identique, que soit en cause la demande 

principale ou reconventionnelle. Il tient à la distinction qu’il y a lieu d’établir entre 

conclusions primitives et conclusions finales, sachant que le Statut et le Règlement ne 

requièrent la mention des conclusions que dans la première pièce de la procédure 

écrite des parties à l’instance (article 49, alinéas 1 et 2, du Règlement), qu’ils 

autorisent la Cour à déterminer les formes et délais dans lesquels chaque partie doit 

                                                 
736 H. Solus, R. Perrot, Droit judiciaire privé, Tome 3, Sirey 1991, p. 865. 
737 L’affaire relative à des Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. 
Sénégal) présente un exemple récent et fort intéressant d’une telle situation. Dans cette espèce une 
argumentation développée par le Sénégal à l’audience a conduit la Belgique à modifier 
considérablement le contenu et la signification de sa demande en indication des mesures 
conservatoires. Le juge ad hoc Sur a laissé entendre dans son Opinion jointe à la décision de la Cour 
que la demande initiale de la Belgique aurait été irrecevable si elle n’avait pas été modifiée de la 
sorte. La Cour ne s’est prononcée sur ce changement. Pour plus d’explications voir Opinion 
individuelle du juge ad hoc Sur jointe à l’ordonnance du 28 mai 2009, p. 2.     
738 CPIJ, Série D_02_3e addem. p. 171.  
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conclure (article 48). C’est donc le Statut lui-même qui indique que les conclusions 

de la procédure écrite ne sont requises qu’à titre provisoire739.  

L’adoption par la Cour de l’article 60, alinéa 2, du Règlement confirme cette 

interprétation. Cet article impose aux parties de soumettre leurs conclusions finales à 

l’issue du dernier exposé présenté par l’agent de chacune des parties au cours de la 

procédure orale. Cela signifie que les conclusions qui formeront l’objet de son arrêt 

ne sont pas celles qui ont été indiquées dans le mémoire du demandeur, mais celles 

que celui-ci aura formulées à l’issue de la procédure orale. Cela implique que, 

pendant la période s’écoulant entre le dépôt du mémoire et la présentation des 

conclusions finales, le demandeur est en droit de modifier les conclusions figurant 

dans son mémoire740. Il en va de même pour la demande reconventionnelle dès lors 

que le contre-mémoire de la partie qui l’a introduite tient lieu de mémoire du 

demandeur originel eu égard à la mention des éléments requis par les dispositions 

pertinentes du Statut et du Règlement. 

Cela dit, le droit de modification reconnu aux parties est depuis toujours 

assorti d’une limitation substantielle : ne peuvent être admises des demandes 

nouvelles formulées en cours d’instance qui auraient pour effet, si elles étaient prises 

en considération, de modifier « l’objet du différend initialement porté devant [la 

Cour] selon les termes de la requête »741. Ce point, constamment rappelé par les deux 

Cours chaque fois qu’elles avaient à se prononcer sur l’admissibilité de demandes de 

ce genre, trouve son origine dans le passage suivant d’un  arrêt rendu par la Cour 

permanente dans l’affaire de la Société commerciale de Belgique :  

 « Il y a lieu d'observer que la faculté laissée aux parties de modifier leurs 

conclusions jusqu'à la fin de la procédure orale doit être comprise d'une manière 

                                                 
739 O. Aslaoui, Les conclusions et leurs modifications en procédure judiciaire internationale, op. cit., 
p. 101.  
740 La jurisprudence de la Cour est en la matière constante, depuis l’arrêt n°13 rendu  par la Cour 
permanente de la Justice internationale dans l’affaire de l’Usine de Chorzów :  « La Cour ne s’étant 
pas prévalue, dans la présente espèce, du droit à elle conféré par l’article 48 du Statut, de déterminer 
par voie d’ordonnance les « formes et délais dans lesquels chaque Partie doit finalement conclure », 
elle admet, aux fins de cette instance, la faculté pour les Parties de modifier, conformément aux 
précédents établis, leurs conclusions primitives, non seulement dans les mémoire et contre-mémoire 
(article 40 du Règlement) [de l’époque], mais aussi tant dans les pièces ultérieurs de la procédure 
écrite que dans les déclarations qu’elles peuvent faire au cours des débats oraux (article 55 du 
Règlement) [de l’époque] sous réserve, seulement, que l’autre Partie soit toujours en mesure de se 
prononcer sur les conclusions amendées », C.P.J.I., Série A, n° 13, p. 7. 
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raisonnable et sans porter atteinte à l'article 40 du Statut et à l'article 32, alinéa 2, du 

Règlement, qui disposent que la requête doit indiquer l'objet du différend [...] Il est 

évident que la Cour ne saurait admettre, en principe, qu'un différend porté devant elle 

par requête puisse être transformé, par voie de modifications apportées aux 

conclusions, en un autre différend dont le caractère ne serait pas le même. Une 

semblable pratique serait de nature à porter préjudice aux États tiers qui, 

conformément à l'article 40, alinéa 2, du Statut, doivent recevoir communication de 

toute requête afin qu'ils puissent se prévaloir du droit d'intervention prévu par les 

articles 62 et 63 du Statut. »742  

« Il en va à fortiori de même des demandes reconventionnelles, a jugé la Cour 

actuelle dans l’affaire des Plates-formes pétrolières, eu égard aux dispositions de 

l'article 80 du Règlement de la Cour, et en particulier au fait que c'est sur la base de la 

demande reconventionnelle telle qu'elle a été initialement présentée, que la Cour 

détermine si celle-ci est ‘ en connexité directe avec l'objet de la demande’, et 

recevable comme telle au regard de cet article »743. Dans cette affaire, la dernière 

objection de l’Iran à la recevabilité de la demande reconventionnelle des États-Unis 

consistait à soutenir que « les États-Unis ont élargi l'objet de leur demande au-delà 

des conclusions qui figuraient dans la demande reconventionnelle en ajoutant 

tardivement à leurs griefs concernant la liberté de commerce des griefs concernant la 

liberté de navigation, et en donnant, dans leur duplique, de nouveaux exemples de 

violation de la liberté de commerce maritime qui viennent s'ajouter aux incidents déjà 

invoqués dans la demande reconventionnelle présentée avec le contre-mémoire »744. 

Saisie de l’objection, la Cour a dû dans un premier temps vérifier la nature de 

la demande prétendument nouvelle présentée par les États-Unis. Il fallait déterminer 

ce qui est « une demande nouvelle » et ce qui constitue seulement des « éléments de 

preuve additionnels relatifs à la demande originelle ». Ce n’est que lorsque ce dont la 

Cour est saisi constitue une demande nouvelle qu’il y a lieu d’en vérifier la 

                                                                                                                                                    

 
741 Ahmadou Sadio Diallo, (République de Guinée c. République démocratique du Congo), arrêt, 
fond, C.I.J. Recueil, 2010, par. 39. Citant Différend territorial et maritime entre le Nicaragua et le 
Honduras dans la mer des Caraïbes, C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 695, par. 108. 
742 C.P.J.J. série A/B no 78, p. 173. Voir aussi Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci, C.I.J. Recueil 1984, p. 427, par. 80. Certaines terres à phosphates à Nauru, C.I.J. 
Recueil 1992, p. 267, par. 69.  
743 Plates-formes pétrolières, C.I.J. Rec. 2003, p. 213-214, par. 117.  
744 Ibid., p. 213, par. 116.  
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recevabilité.  Cela ne fut pas le cas en l’espèce. Après avoir rappelé l’objet de la 

demande reconventionnelle originelle des Etats-Unis, tel que défini par l’ordonnance 

du 10 mars 1998 rendue sur sa recevabilité, la Cour a conclu que : 

« Postérieurement à leur contre-mémoire et à leur demande reconventionnelle, ainsi 

qu'à cette ordonnance de la Cour, les États-Unis ont fourni des descriptions détaillées 

d'autres incidents étayant, selon eux, leurs demandes originelles. De l'avis de la Cour, 

les États-Unis n'ont pas, ce faisant, transformé l'objet du différend initialement porté 

devant la Cour, ni modifié la substance de leur demande reconventionnelle, qui 

demeure la même, à savoir que l'Iran se serait livré à des attaques contre le transport 

maritime, au mouillage de mines et à d'autres activités militaires qui seraient 

‘dangereuses et nuisibles pour le commerce maritime’ violant ainsi ses obligations 

vis-à-vis des États-Unis au regard du paragraphe 1 de l'article X du traité de 

1955 »745. 

En constatant que les États-Unis n'ont pas « transformé l'objet du différend 

initialement porté devant la Cour, ni modifié la substance de leur demande 

reconventionnelle », la Cour rappelle la limité imposée au droit des parties de 

modifier leurs conclusions initiales.   

2. L’interdiction de transformer l’objet du différend initial 

Que soit en cause la demande reconventionnelle ou la demande principale, 

l’interdiction de transformer l’objet du différend initialement porté par le demandeur 

est l’application du principe – bien connu en droit interne – de l’immutabilité de 

l’objet du litige, qui interdit de modifier les éléments du celui-ci après que l’instance 

a été liée746. L’expression n’a certes jamais été employée par la Cour, mais celle-ci 

n’a pas manqué de souligner maintes fois l’importance toute particulière des 

dispositions du Statut et du Règlement relatives à la mention de l’objet du différend 

dans l’acte introductif de l’instance, qu’elle tient pour « essentielles au regard de la 

sécurité juridique et de la bonne administration de la justice »747, à savoir748 l’article 

                                                 
745 Ibid.  
746 Voir supra, p. 28.  
747 Certaines terres à phosphates à Nauru, C.I.J. Recueil 1992, p. 267, par. 69. 
748 Ici on ne fait que reproduire les passages pertinents de la Cour dans l’arrêt Ahmadou Sadio Diallo, 
C.I.J. Recueil, 2010, p. 17, par. 36. Les italiques sont de la Cour.  
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40, paragraphe 1, du Statut749, l’article 38, paragraphe 2750, et l’article 49, paragraphe 

1 du Règlement751.  

Dans son ordonnance du 4 février 1933, rendue en l'affaire relative à 

l'Administration du prince Von Pless (exception préliminaire), la Cour permanente a 

affirmé :  

« qu'aux termes de l'article 40 du Statut, c'est la requête qui indique l'objet du 

différend ... [et] que le mémoire, tout en pouvant éclaircir les termes de la requête, ne 

peut pas dépasser les limites de la demande qu'elle contient [...] »752. 

Se référant à ce précédent, la Cour actuelle a déclaré dans son arrêt 

d’Ahmadou Sadio Diallo, que pour déterminer si la nouvelle demande a pour effet de 

transformer l’objet du litige, « c’est la requête qui est pertinente ». Et elle ajoute que 

« [a] fortiori, une demande formulée postérieurement au mémoire […] ne saurait 

modifier l’objet du différend tel qu’il est délimité par les termes de la requête »753. 

Nul besoin d’insister sur le fait qu’en matière reconventionnelle, c’est le contre-

mémoire qui est pertinente et qu’une demande formulée par le défendeur 

postérieurement au contre-mémoire contenant des conclusions reconventionnelles ne 

saurait modifier l’objet du différend introduit dans cet acte juridique.  

Comment s’assurer que la modification apportée en cours d’instance n’a pas 

eu pour effet de transformer de l’objet de litige ? C’est la nature du lien rattachant 

cette demande à l’objet de la requête qui entre en ligne de compte. Il faut vérifier « si, 

bien que formellement nouvelle, la demande en question ne peut être considérée 

                                                 
749 Selon lequel «1. Les affaires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit par notification du 
compromis, soit par une requête, adressées au greffier ; dans les deux cas, l’objet du différend et les 
parties doivent être indiqués.» 
750 Qui dispose que «2. La requête indique autant que possible les moyens de droit sur lesquels le 
demandeur prétend fonder la compétence de la Cour ; elle indique en outre la nature précise de la 
demande et contient un exposé succinct des faits et moyens sur lesquels cette demande repose.»  
751 Aux termes duquel « Le mémoire contient un exposé des faits sur lesquels la demande est fondée, 
un exposé de droit et les conclusions.»  
752 C.P.J.I. série A/B no 52, p. 14. La jurisprudence sur ce point est abondante ; voir notamment 
C.P.J.I., Société commerciale de Belgique, Série A/B, no 78, p. 173 ; Certains emprunts norvégiens, 
C.I.J. Recueil 1957, p. 25 ; Temple de Preah Vihear, fond, C.I.J. Recueil, 1962, p. 36 ; Certaines 
terres phosphates, exceptions préliminaires, C.I.J. Recueil 1992, pp. 266-267, pars. 67-70 ; Frontière 
terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria, exceptions préliminaires, C.I.J. Recueil 1998, 
p. 321, par. 107. 
753 Ahmadou Sadio Diallo, C.I.J. Recueil, 2010, p. 18, par. 39. 
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comme étant matériellement incluse dans la demande originelle »754. Dans l’affaire 

Ahmadou Sadio Diallo, la Cour revient longuement sur cette condition et précise ce 

qui doit être tenu pour une demande nouvelle matériellement incluse dans la demande 

originelle. « Il ne suffit pas, dit-elle, qu’existent entre elles des liens de nature 

générale »755. Il faut soit que la demande additionnelle soit implicitement contenue 

dans la requête, comme c’était le cas de l’une des conclusions finales du demandeur 

dans l’affaire du Temple de Préah Vihéar 756, soit que cette demande découle 

directement de la question qui fait l’objet de la requête, comme ce fut le cas d’une des 

conclusions finales du Nicaragua dans l’affaire du Différend territorial et maritime 

entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes757. 

Nul doute que la Cour appliquera mutatis mutandis les mêmes critères à la 

question de la modification des conclusions reconventionnelles. Sur la base de cette 

jurisprudence « à présent bien établie », on peut supposer que si, dans l’affaire des 

Plates-formes pétrolières, les moyens présentés par les États-Unis avait constitué « 

une demande nouvelle» et non pas seulement des «éléments de preuve additionnels 

relatifs à la demande originelle », elle aurait été déclarée recevable si elle était 

matériellement incluse dans leurs demandes reconventionnelles originelles, et elle 

aurait été considérée comme matériellement incluse si elle avait pu être considérée 

comme implicitement contenue dans les conclusions reconventionnelles figurant dans 

leur contre-mémoire ou comme découlant directement de la question qui faisait 

l’objet desdites conclusions.  

                                                 
754 Ibid. Voir aussi, Différend territorial et maritime entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer 
des Caraïbes, C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 695, par. 110, citant partiellement Certaines terres à 
phosphates à Nauru, C.I.J. Recueil 1992, p. 265-266, par. 65. 
755 Ahmadou Sadio Diallo, C.I.J. Recueil, 2010, p. 18, par. 41, citant Différend territorial et maritime 
entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes, C.I.J. Recueil 2007 (II), p. 695, par. 
110. 
756 Temple de Préah Vihéar, C.I.J. Recueil 1962, p. 36.  
757 Différend territorial et maritime entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes, 
C.I.J. Recueil 2007 (II), Par. 114 
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 Chapitre II. La procédure de la demande reconventionnelle 

 

L’introduction de la demande reconventionnelle met en marche deux procédures 

distinctes : une procédure incidente (Section I) et une procédure contentieuse (Section II).      

     

Section I. La procédure incidente : l’alinéa 3 de l

 

article 80 du Règlement 

La procédure suivie par la Cour pour décider de l’admissibilité d’une demande 

reconventionnelle, appelée procédure incidente, diffère d’une procédure contentieuse 

ordinaire tant du point de vue de son déroulement (A) que du point de vue de son 

objet (B).  

 

§1. Le déroulement de la procédure incidente  

La procédure à suivre après le dépôt par le défendeur d’un contre-mémoire 

contenant des conclusions reconventionnelles est énoncé au paragraphe 3 de l’article 

80 du Règlement. La première version de ce dernier, adoptée en 1946, stipulait en son 

article 63 que :  

« Si le rapport de connexité entre la demande présentée comme demande 

reconventionnelle et l’objet de la requête n’est pas apparent, la Cour, après examen, 

décide s’il y a lieu ou non de joindre cette demande à l’instance primitive ».  

L’expression « après examen » aurait pu être interprétée comme imposant de 

vérifier la recevabilité de la demande formulée par le défendeur avant l’examen au 

fond de l’affaire. Cela ne fut toutefois pas le cas dans les deux affaires (celle du Droit 

d'asile et celle des Droits des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc) où 

de telles demandes ont été portées devant la Cour sous le régime du Règlement de 

1946, celle-ci ne s’étant penchée sur la question que dans son arrêt final rendu sur le 

fond du litige. A la suite de la modification du Règlement en 1978, l’article 80, qui 

remplaça l’article 63, disposait en son paragraphe 3 que : 
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« [s]i le rapport de connexité entre la demande présentée comme demande 

reconventionnelle et l’objet de la demande de la partie adverse n’est pas apparent, la 

Cour, après avoir entendu les parties, décide s’il y a lieu ou non de joindre cette 

demande à l’instance initiale ». 

Ce remaniement a modifié la pratique de la Cour dans le traitement de la 

demande reconventionnelle. A la réception d’une demande formulée dans le contre-

mémoire, à commencer par celle de la Yougoslavie dans l’affaire de la Convention 

sur le génocide, un « semi-procès » est consacré à l’examen de la conformité de cette 

demande aux conditions de fond et de forme prévues par l’article 80 du Règlement. 

Des ordonnances rendues par la Cour sur l’acceptation des demandes 

reconventionnelles dont elle a été saisie, il ressort que la procédure incidente à 

laquelle donne lieu l’introduction de ces demandes se déroule comme suit : après le 

dépôt du contre-mémoire contenant des conclusions reconventionnelles dans le délai 

fixé par l’ordonnance de la Cour, et sa communication par le greffier à l’Etat 

requérant, le président de la Cour tient une réunion avec les agents des deux parties, 

en application de l'article 31 du Règlement, aux fins de se renseigner auprès d’eux sur 

la suite de la procédure en l’affaire758. Les agents des parties sont invités à exposer 

leurs vues, d’abord sur la manière dont leurs gouvernements respectifs entendent 

s’exprimer sur la recevabilité de la demande reconventionnelle lorsque cette 

recevabilité est contestée par le demandeur originaire, et ensuite sur l’échange des 

nouvelles pièces de la procédure écrite sur le fond après l’acceptation de la demande, 

ainsi que sur les délais qu'il conviendrait de fixer pour le dépôt de ces nouvelles 

pièces au cas où la Cour jugerait leur présentation nécessaire.  

Si le défendeur reconventionnel envisage de soulever des objections à la 

recevabilité de la demande présentée par le défendeur originaire, il sera invité par le 

greffier, agissant sur les instructions de la Cour, à spécifier par écrit, dans le délai 

fixé par celui-ci, les motifs juridiques sur lesquels il s’appuie pour soutenir que ladite 

demande ne satisfait pas aux exigences formulées dans l’article 80 du Règlement. 

Après avoir reçu les observations écrites de cette partie, le greffier en transmet copie 

au Gouvernement de l’Etat demandeur reconventionnel et l’invite à son tour à 

présenter ses vues sur la question à la date fixée à cet effet. Ce n’est qu’une fois 

                                                 
758Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 
1997, par 6.  
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saisie de l’ensemble des observations écrites de l’une et l’autre des parties que la 

Cour statuera, sous forme d’ordonnance, sur la recevabilité de la demande 

reconventionnelle portée devant elle.    

Cette procédure, déjà très sommaire, peut l’être encore davantage si le 

demandeur ne conteste pas la recevabilité de la demande formulée à son encontre, ou 

lorsque la Cour, décidant d’examiner cette recevabilité proprio motu, ne considère 

pas nécessaire d’entendre les parties à cet égard. En pareil cas, la procédure incidente 

engagée à la suite de la présentation d’une demande à titre reconventionnel est réduite 

à la tenue de la réunion ci-dessus mentionnée759, suivie d’une ordonnance rendue par 

la Cour dans laquelle celle-ci se prononce sur la jonction de ladite demande à 

l’instance en cours, comme cela fut le cas dans l’affaire de la Frontière terrestre et 

maritime entre le Cameroun et le Nigeria. L’article 80 aujourd’hui en vigueur impose 

à la Cour d’ouvrir une procédure incidente et de traiter de la demande 

reconventionnelle in limine litis760 en tout état de cause761. En revanche, elle ne 

l’oblige à entendre les parties sur la question de la recevabilité que lorsque le 

défendeur fait y objection762. En l’absence d’objection, la Cour prendra sa décision 

sur l’application du paragraphe 1 de l’article 80 et n’entendra les parties à cet égard 

que si elle le considère nécessaire.  

Telle qu’elle vient d’être décrite, la pratique de la Cour a été vivement 

critiquée par le juge Oda dans son opinion individuelle jointe à l’ordonnance du 10 

mars 1998 rendue dans l’affaire des Plates-formes pétrolières. Il se dit frappé par le 

« caractère irrégulier »763 de cette pratique qu’il la juge contraire à celle que la Cour a 

suivie avant l’affaire de la Convention sur le génocide et celle de la Cour 

                                                 
759 Au cours de cette réunion les parties seront invitées à exprimer leurs vues sur l’échange des 
nouvelles pièces de procédure sur le fond et les délais à fixer pour le dépôt de ces pièces au cas où 
l’organe judiciaire jugerait leur présentation nécessaire.  
760 In limine litis dans le contexte de la demande reconventionnelle, autrement dit avant tout débat sur 
le fond de cette demande.  
761 Nous sommes donc en désaccord avec le professeur Torres Bernadez lorsqu’il dit qu’il « n’est pas 
exclu que sous le régime de la nouvelle règle la Cour puisse continuer encore à traiter certaines 
demandes présentées par voie reconventionnelle dans une espèce donnée sans l'ouverture d'une 
procédure incidente sur la question préalable de sa recevabilité comme demande reconventionnelle. 
Dans ces hypothèses, les questions de recevabilité et de fond de la demande reconventionnelle 
soulevées par l'autre partie seront considérées et décidées par la Cour dans le contexte de la procédure 
principale sur le fond de l'affaire », S. Torres Bernadez, « La modification des articles du règlement 
de la Cour internationale de Justice relatifs aux exceptions préliminaires et aux demandes 
reconventionnelles », op. cit., p.  245, point. 143. 
762 Dans ce sens voir aussi Sh. Rosenne, « The International Court of Justice: Revision of Articles 79 
and 80 of the Rules of Court » 4 Leiden J.I.L, (2001), p. 86.  
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permanente764. A l’appui de son opinion, le juge Oda invoque un argument qui ne 

semble pas, à première vue, dénué de mérite :  

« Les précédents [le Droit d'asile et les Droits des ressortissants des Etats-Unis 

d'Amérique au Maroc] semblent indiquer, de façon générale, que la question présentée 

par le défendeur à titre de demande reconventionnelle et l'objet poursuivi par le 

demandeur étaient tellement liés que leur connexité directe ne pouvait être déterminée 

sans un examen attentif du fond des questions soulevées dans leurs demandes […] 

respectives »765. 

A y réfléchir de près, l’argument n’est guère convaincant. D’une part, la 

décision de la Cour concernant la recevabilité intervient à un moment où elle est déjà 

saisie du mémoire du demandeur et du contre-mémoire du défendeur, ce qui lui 

permet de se faire une opinion suffisamment claire sur les questions qui divisent les 

parties. D’autre part, soutenir que la pratique actuelle est en contradiction avec ce 

qu’étaient celles de la Cour permanente et de la Cour actuelle avant l’affaire de la 

Convention sur le génocide revient à ignorer le changement qu’a subi l’institution de 

la demande reconventionnelle par suite de la modification de 1978 où elle a été pour 

la première fois classée parmi « les procédures incidentes ». Nul besoin d’insister sur 

ce qu’implique cette classification. Une procédure incidente est par définition celle 

qui appelle la Cour à rendre une décision sur autre chose que le fond du litige. La 

pratique de la Cour en matière reconventionnelle est, de ce point de vue, en parfaite 

cohérence avec les autres procédures mentionnées dans la Section D du Règlement. 

Toutes ces procédures conduisent la Cour à décider sur leur sort avant d’aborder le 

fond de l’affaire.  

Enfin, il ne faut pas oublier que la décision formelle de la Cour qui clôture la 

procédure incidente est communiquée aux Etats tiers dont l’intérêt juridique peut être 

affecté par l’arrêt sur le fond, raison de plus qui milite en faveur de l’ouverture d’une 

                                                                                                                                                    

 
763 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p.  211, par. 5.   
764 Rappelons pour mémoire que cette pratique consistait à examiner la recevabilité de la demande en 
même temps que la demande principale au fond. 
765 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, Opinion dissidente du juge Oda, p. 215, par.9.  
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procédure afin de décider du sort de la demande présentée comme 

reconventionnelle766.   

 

§ 2. L’objet de la procédure incidente  

Le paragraphe 3 de l’article 80 du Règlement, tel qu’il a été interprété et 

appliqué depuis l’affaire de la Convention sur le génocide, montre que la procédure 

incidente engagée à la suite de l’introduction par le défendeur d’une demande à titre 

reconventionnel a pour objet de permettre à la partie adverse de contester la 

recevabilité de cette action (A), à la Cour de se renseigner auprès des parties à propos 

de cette recevabilité (B), et de décider à  cet égard (C).   

  

A. Contestation de la recevabilité de la reconvention  

L’alinéa 3 de l’article 80 du Règlement tel qu’adopté le 14 avril 1978 limitait la 

présentation de l’objection relative à la recevabilité de la demande reconventionnelle 

au seul cas où le lien de connexité entre cette demande et celle qui est présentée par 

le demandeur ne serait pas apparent. Il se lisait comme suit : 

« Si le rapport de connexité entre la demande présentée comme demande 

reconventionnelle et l'objet de la demande de la partie adverse n'est pas apparent, la 

Cour, après avoir entendu les parties, décide s'il y a lieu ou non de joindre cette 

demande à l'instance initiale »767.  

Dans l’affaire des Plates-formes pétrolières, l'Iran, soutenant que la demande 

reconventionnelle des Etats-Unis ne satisfaisait pas à la condition de compétence, 

avait prié la Cour d'entendre les parties à ce propos conformément au paragraphe 3 de 

l'article 80 du Règlement, non sans admettre que «les termes dans lesquels [était] 

rédigé [ce] paragraphe […] n'indiqu[aient] pas clairement si l'audience prévue par ce 

paragraphe [pouvait] aussi avoir trait à une objection [...] tirée d'un défaut de 

compétence »768. Elle alléguait néanmoins qu’« en dépit de l’ambiguïté des termes de 

l’article […], cette disposition doit être interprétée dans le contexte de l’article 80 en 

                                                 
766 F. Salerno, « Demande reconventionnelle dans la procédure de la Cour internationale de justice », 
op. cit., p. 371.  
767 Italiques ajoutés. 
768 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 198, par. 19.  
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général, et surtout à la lumière de son premier paragraphe qui dit clairement que la 

double condition de la connexité directe et de la compétence doit être remplie pour 

que la demande reconventionnelle puisse être recevable »769. Les Etats-Unis 

affirmaient au contraire que la demande de l'Iran tendant à ce que les Parties soient 

entendues en l'espèce a été formulée en application du paragraphe 3 de l'article 80 du 

Règlement et que «aux termes du Règlement de la Cour, la seule question juridique 

pertinente pour l'instant est celle de savoir si ‘le rapport de connexité’ entre la 

demande reconventionnelle des Etats-Unis et l'objet de la demande de l'Iran ‘n'est pas 

apparent’. En l'occurrence, l'existence de ce rapport n'est pas douteuse »770.  

La Cour ne s’est pas prononcée explicitement sur cette question. Elle a examiné 

la demande formulée par les Etats-Unis au regard tant de la connexité que de la 

compétence, énoncées au premier alinéa de l’article 80 du Règlement. En revanche, 

elle a remanié la disposition en question au cours de la révision du Règlement 

effectuée en 2001 pour mettre fin à l’ambiguïté entourant la dernière version du 

paragraphe 3 de l’article 80. Depuis lors, cette disposition se lit comme suit : 

« En cas d’objection relative à l’application du paragraphe 1 ou à tout moment lorsque 

la Cour le considère nécessaire, la Cour prend sa décision à cet égard après avoir 

entendu les parties ». 

Il semble que l’objectif ne soit pas tout à fait atteint. Cette rédaction a enlevé, il 

est vrai, une ambiguïté importante, mais elle en a ajouté d’autres. La première tient à 

la formule « en cas d’objection relative à l’application du paragraphe 1 ». On peut se 

demander si, ainsi rédigée, la disposition n’exclut pas expressément l’ouverture de la 

procédure incidente en cas d’objection à l’application du paragraphe 2 relative à la 

condition de forme. Rien ne permet de conclure que la Cour entend établir une telle 

distinction entre conditions de fond et condition de forme. Bien au contraire, dans 

toutes ses décisions concernant la recevabilité de la demande reconventionnelle, elle 

s’assure tant d’office qu’à la demande du défendeur reconventionnel de la conformité 

de cette demande avec la condition de forme posée au paragraphe 2. La seconde 

ambiguïté tient au fait que la rédaction actuelle établit, si on s’en tient au texte de la 

disposition, une distinction nette entre la Cour et les parties quant aux objections 

qu’elles sont habilitées à soulever. Notons pour mémoire que sous le régime de 

                                                 
769 Demande d’Iran tendant à ce que…, op. cit., p. 14, par. 24. Traduction libre.  
770 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 200, par 22.  
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l’ancien Règlement, le droit de la Cour de mettre en cause la recevabilité de la 

demande formée par le défendeur n’était pas expressément reconnu. Formulé en 

termes généraux, le paragraphe 3 de l’article 80 du Règlement adopté en 1978 

disposait tout simplement que « si le rapport de connexité…n'est pas apparent, la 

Cour, après avoir entendu les parties, décide… ». 

En revanche, la Cour se réserve expressément, par la rédaction actuelle, le droit 

de mettre en cause la recevabilité de cette demande, et d’entendre, le cas échéant, les 

parties à cet égard avant de décider. Alors que le droit du demandeur originaire de 

soulever une objection est clairement limité à celle « relative à l’application du 

paragraphe 1 », c'est-à-dire à la connexité et à la compétence, la Cour peut se saisir 

de toute question posée par l’action du défendeur. La différence a été soulignée dans 

le communiqué de presse 2001/1 du 12 janvier 2001. Ce communiqué indique que le 

paragraphe 3 révisé « est formulé différemment de façon à englober deux éléments : 

i) toute objection relative à l'application du paragraphe 1 du même article et ii) toute 

question relative à une demande reconventionnelle qui peut être soulevée sur 

l'initiative de la Cour ».  

Est-ce à dire qu’elle a voulu par cette rédaction se reconnaître un pouvoir de 

contestation plus étendu que celui des parties ? Nous ne le pensons pas. D’une part, le 

même communiqué de presse souligne, en effet, que « le paragraphe 3 révisé a la 

même portée que l'ancienne version du paragraphe 3, mais est formulé 

différemment ». Et, d’autre part, il ressort des décisions de la Cour que les motifs 

juridiques sur lesquels cette dernière peut s’appuyer pour contester la recevabilité 

d’une demande présentée à titre reconventionnel sont les mêmes que ceux qui 

peuvent être invoqués par le demandeur. S’agissant de la recevabilité, la Cour vérifie 

la qualification de la demande, la connexité et la compétence, le respect de la forme 

et enfin l’opportunité de sa jonction à l’instance en cours. On voit donc mal quelle 

peut être la « question » qui pourrait être soulevée à l’initiative de la Cour seule et 

non de l’une des parties.   

B.  « Entendre les parties » au sujet de la recevabilité  

Il est de coutume que les parties acceptent, au cours de la réunion tenue par le 

président, de déposer des observations écrites sur la question de la recevabilité de la 

demande reconventionnelle lorsque celle-ci est contestée par la partie adverse. Dans 
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les affaires de la Convention sur le génocide et des Plates-formes pétrolières, la tenue 

d’audiences orales a toutefois été sollicitée par les parties, ce qui leur a été refusé et 

qui a conduit à s’interroger sur le sens et la portée de l’expression « après avoir 

entendu les parties » figurant dans l’alinéa 3 de l’article 80 du Règlement. On croyait, 

en effet, que l’expression impliquerait pratiquement ce qu’elle signifiait 

littérairement, à savoir l’audition des parties. Rosenne a pu écrire, d’un ton qui 

témoignait de sa conviction sur ce point, que « in the future there will always be some 

oral proceedings »771. Mais cette interprétation n’est manifestement pas celle de la 

Cour, car dans aucune des affaires dans lesquelles elle a été saisie des demandes 

présentées comme reconventionnelles depuis l’adoption du Règlement de 1978, la 

possibilité du débat oral n’a été offerte aux parties, et ce nonobstant la demande 

expresse parfois formulée par celles-ci772 ou l’une d’entre elles773. La question a fait 

l’objet d’une divergence de vue entre les parties dans l’affaire des Plates-formes 

pétrolières. L’Iran, demandeur originaire, estimait que les débats oraux étaient 

nécessaires, et présenta à cette fin à la Cour un document intitulé « Demande tendant 

à ce que les Parties soient entendues au sujet de la demande reconventionnelle des 

Etats-Unis en application du paragraphe 3 de l'article 80 du Règlement de la Cour»774. 

Les Etats-Unis étaient au contraire d’avis qu’aucune audience n'était requise en 

l’espèce, l'expression « après avoir entendu les parties » n'entrant en jeu que si la 

Cour estime que «le rapport de connexité entre la demande présentée comme 

demande reconventionnelle et l'objet de la demande de la partie adverse n'est pas 

apparent»775, ce qui, à leurs yeux, n'était pas le cas.  

Comme cela a été dit, la Cour n’a pas donné suite à la demande de l’Iran. Sa 

pratique ultérieure a démontré qu’elle n’était pas non plus de l’avis des Etats-Unis, 

                                                 
771 Sh. Rosenne, Procedure in international Court; A commentary on the 1978 Rules of international 
court of justice, Boston: Nijhoff, 1983, p. 171;--, The law and practice of the International Court 
1920-2005, vol. III, op. cit., p. 123.  
772 Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 
1997, p.  251, par. 7.  
773 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 194, par. 7, p. 196, par. 13.  
774 Dans le paragraphe 1 de l’introduction de ce document déposé le 18 novembre 1997, on lit ceci 
« This statement (...) confirms the Applicant’s request for an oral hearing, as contemplated in Article 
80, paragraphe 3, of the Rules, to enable the Parties to address the issues raised by the written 
exchange”.  
775 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 202-203, par 29, p. 200, par. 22. Cette idée 
trouve des appuis dans la doctrine. Par exemple, le professeur Salerno a fait observer que « l’article 
80, paragraphe 3, du Règlement n’impose le débat oral que dans le cas où le lien de connexité n’est 
pas apparent. Dans le contraire la phase des débats oraux est superflue », voir F. Salerno, « Demande 
reconventionnelle dans la procédure de la Cour internationale de justice », op. cit., p. 372.  
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car le lien de connexité n’était pas apparent dans l’affaire des Activités armées sur le 

territoire du Congo en ce qui concerne la troisième demande reconventionnelle de 

l’Ouganda. Cela n’a pourtant pas entraîné l’ouverture de la procédure orale. Il ressort 

de la jurisprudence que, quelles que soient les caractéristiques de l’affaire en cause, et 

la position quant à  la recevabilité de la demande formulée à titre reconventionnel, la 

réponse de la Cour est la même. Formulée dans un considérant qui est reproduit mot à 

mot dans toutes les ordonnances qui ont, à ce jour, été rendues sur cette recevabilité, 

elle se lit comme suit :  

 « eu égard au paragraphe 3 de l'article 80 du Règlement, et saisie d'observations 

écrites détaillées de chacune des Parties, la Cour est suffisamment informée des 

positions qu'elles défendent quant à la recevabilité des demandes présentées à titre 

reconventionnel par [le défendeur]; et qu'il n'apparaît en conséquence pas nécessaire 

d'entendre plus avant les Parties à ce sujet »776. 

Cette attitude a suscité de vives critiques. Pour Sh. Rosenne, la Cour refuse 

délibérément d’appliquer en pratique ce que le Règlement lui impose 

expressément777. Les juges ad hoc désignés par les deux parties dans l’affaire de la 

Convention sur le génocide ont également souligné l’incompatibilité de cette pratique 

avec la disposition pertinente du Règlement, allant jusqu’à suggérer, l’un et l’autre 

mais chacun à sa façon, la modification de ladite disposition. Pour le juge Kréca, 

désigné par la Yougoslavie, il ne fait pas de doute que l’expression « entendre les 

parties » implique leur « audition » qui  désigne, au sens de l'article 43, paragraphe 5, 

et de l'article 51 du Statut, une procédure orale devant la Cour. Il juge, étant donné 

« les termes impératifs » dans lesquels est formulée ladite expression, la décision de 

la Cour de ne pas tenir de procédure orale est en contradiction avec la « règle rigide 

de procédure » exprimée au paragraphe 3 de l'article 80 du Règlement778. Le juge ad 

hoc Lauterpacht rappelle qu’« une exigence similaire d'entendre les parties est 

énoncée également au paragraphe 7 de l'article 79 relatif aux exceptions préliminaires 

et a régulièrement été satisfaite par la tenue d'une procédure orale » et il estime que 

cela aurait dû également être le cas dans l’affaire de la Convention sur le génocide 

                                                 
776 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 203, par. 31.  
777 Sh. Rosenne, « The international Court of Justice: Revision of Articles 79 and 80 of the Rules of 
Court », op. cit., p. 86.  
778 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. 
Recueil 1997, Déclaration du Juge ad hoc Kreća, p. 267, par. 2.  
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s’agissant de la procédure incidente engagée par la présentation de la demande 

reconventionnelle par le défendeur779.  

Il y a là deux interprétations différentes de l’expression « après avoir entendu 

les parties ». Il semble que la Cour ne déduit pas de cette expression ce que déduisent 

ces commentateurs. Pour la Cour, entendre les parties peut s’effectuer par écrit780. 

Dire « qu'il n'apparaît en conséquence pas nécessaire d'entendre plus avant les 

Parties » ne signifie-t-il pas qu’elle les a déjà entendues ? La juge Higgins à écrit 

dans son opinion dissidente jointe à l’ordonnance du 10 mars 1998, ce qui semble être 

le sens que la Cour entend donner à la clause en question : « l'inclusion de la formule 

‘après avoir entendu les parties’ peut s'entendre, dans une affaire déterminée, du 

dépôt de conclusions écrites ». Le fait que la formule n’a pas été modifiée lors de la 

révision de l’article 80 du Règlement effectuée en 2001 montre que la Cour ne tient 

pas sa pratique pour contraire à la disposition de son Règlement.  

Il est important aussi de souligner que la position adoptée par la Cour en 

matière reconventionnelle est conforme à celle qu’elle a développée à propos de 

certaines questions procédurales au sujet desquelles une exigence similaire à celle 

prévue à l’article 80 est imposée, et où la pratique de la Cour a consisté simplement à 

conférer aux parties la possibilité d'exposer leurs vues par écrit. C’est notamment le 

cas du paragraphe 4 de l'article 35 relatif à la nomination du juge ad hoc, selon lequel 

: « [e]n cas de contestation ou de doute, la Cour décide, après avoir entendu les 

parties s'il y a lieu » ; de même le paragraphe 2 de l'article 36, toujours à propos du 

juge ad hoc, prévoit que «la Cour décide, après avoir entendu les parties s'il y a 

lieu ». Et, le paragraphe 2 de l'article 56, qui a trait à l'autorisation de produire des 

documents après la clôture de la procédure écrite, contient une formule similaire tout 

comme l'article 67.  

N’est-il pas néanmoins souhaitable que les parties soient autorisées à débattre 

oralement de la question ? Il n’est pas douteux que l’oralité est l’un des traits 

principaux de la marche du procès devant la Cour internationale. Il figure parmi les 

trois principes fondamentaux du droit formel de la Cour tels qu’ils ont été précisés 

                                                 
779 Ibid., Opinion individuelle du juge ad hoc Lauterpacht, p. 279, par. 5-7.  
780 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, Opinion dissidente du juge Higgins, p.  223. 
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par le Professeur Scerni dans son cours à l’Académie de droit international781. Il est 

constant également que dans des procédures incidentes voisines, telles les exceptions 

préliminaires ou l’intervention, une clause similaire donne lieu à ouverture des débats 

oraux782, même il faut constater qu’il n’est pas rare que dans ces cas aussi, la Cour 

prenne sa décision sans entendre oralement les parties783. S’agissant des exceptions 

préliminaires, ce pouvoir lui est expressément reconnu par l’alinéa 6 de l’article 79 

du Règlement qui dispose que « (s)auf décision contraire de la Cour, la suite de la 

procédure sur l’exception est orale ».  

Il n’en demeure pas moins que la demande reconventionnelle se distingue 

nettement des autres procédures incidentes, en ce que le juge se réserve le pouvoir 

d’apprécier « souverainement » le respect des conditions de sa recevabilité, d’une 

part, et de joindre « discrétionnairement » cette demande à l’instance en cours, de 

l’autre. On veut dire par là que c’est à lui qu’il revient en dernière analyse d’admettre 

ou de refuser la demande formulée par le défendeur. Cela ne signifie pas que les 

parties n’ont aucun rôle à jouer à cet égard, mais tout simplement que dans une 

approche où, pour apprécier la recevabilité de la demande, les « circonstances de 

l’espèce » sont les facteurs les plus déterminants, l’échange des écritures à lui seul 

peut suffire aux parties pour remplir la tâche qui leur est réservée, à savoir « informer 

la Cour de leurs positions».  

D’autre part, la pratique de la Cour de ne pas tenir la procédure orale peut 

s’expliquer par sa tendance générale à accélérer l'instruction des affaires, en réduisant 

autant que faire se peut la durée des procédures engagées784. Cette politique est 

                                                 
781 M. Scerni, “La procédure de la Cour permanente de justice internationale », RCADI, 1938, tom. 3, 
p.595 et 597. Sur l’importance de la procédure orale voir aussi Sh. Rosenne, “ Controlling 
interlocutory aspects of proceedings in the international court of justice”, 94 Am. J. Int’l L. 2000, p. 
312. 
782E. Grisel, Les exceptions d’incompétence et d’irrecevabilité dans la procédure de la Cour international de 
justice, Editions Herbert Lang & Cie SA, Berne 1968, p. 16.  
783 Dans l’affaire LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), la Cour a accepté d’indiquer les 
mesures conservatoires sollicitées sans tenir la procédure orale contrairement à sa pratique établie. 
I.C.J.  Recueil 1999, p. 9. Dans l’affaire Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria, elle s’est fondée uniquement sur les pièces écrites des parties et la Guinée pour faire droit à 
la demande à fin d’intervention de la Guinée. C.I. J. Recueil 1999, p. 1029.   
784 Cette tendance a été expliquée et présentée par le juge Schewbel, l’ancien président de la Cour, à 
la 36e séance de la cinquante-deuxième session de l’Assemblé générale de l’ONU, tenue le 27 octobre 
1997, et à la Sixième Commission de l’Assemblé générale, le 30 octobre 1997. UN Doc. A/52/PV.36, 
1-5, 27 octobre 1997. Reproduit dans C.I.J. Annuaire 1997-1998, n° 52 et dans 92 A.J.I.L. 612-617 
(1998). Dans sa déclaration le juge Schewbel fait état d’« une série de modifications [que la Cour 
avait adoptée] dans ses méthodes de travail […] afin d’accélérer le rythme et la productivité de la 
Cour », Annuaire, ibid., p. 313 et 320.   
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d’autant plus compatible avec la procédure de la demande reconventionnelle que son 

effet dilatoire sur la marche du procès en cours est souvent évident.  

Enfin, il ne faut pas oublier que la Cour n’exclut pas la possibilité « d’entendre 

plus avant [autrement dit oralement] les parties », mais seulement si c’est 

« nécessaire ». Il n’empêche que la question de savoir dans quelles circonstances 

cette nécessité se manifestera reste entière.  

 

C. Décision de la Cour sur la recevabilité  

La décision par laquelle la Cour statue sur la recevabilité de la demande du 

défendeur pose d’abord la question de la forme adoptée à cet effet (1) et ensuite le 

contenu de la décision arrêtée (2).  

1. La forme de la décision  

Le Règlement ne déterminant pas la forme que doit prendre cette décision, la Cour 

a choisi la voie de l’ordonnance (a), ce qui conduit à s’interroger sur la portée de 

celle-ci (b). 

a) Le choix de l’ordonnance comme forme de la décision  

Une fois la présentation de la procédure incidente terminée, la Cour se retire 

pour délibérer, et se prononce sur l’admissibilité de la demande présentée par le 

défendeur dans son contre-mémoire. Elle le fait par une "ordonnance" adoptée en 

vertu de l’article 48 du Statut. Sur ce point aussi, le juge Oda critique l’attitude de la 

Cour, dans les termes suivants :    

« je pense que cette question, celle de savoir si la demande (reconventionnelle) est ou 

non recevable, ne doit pas faire l'objet d'une décision de la Cour sous la forme d'une 

ordonnance, mais plutôt doit être tranchée par l'arrêt au stade du fond »785. 

Abstraction faite du paragraphe 9 de l’article 79 relatif aux exceptions 

préliminaires qui exige de la Cour qu’elle prenne sa décision sous la forme d’un arrêt, 

il n’y dans les textes régissant ses attributions aucune disposition imposant une forme 

particulière lorsqu’elle statue sur les moyens incidents introduits dans le procès. La 

                                                 
785 Opinion dissidente du juge Oda, Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, p. 216.  
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décision de la Cour sur la demande en indication des mesures conservatoires et sur la 

demande de désistement est toujours prise en la forme d’une ordonnance. La position 

de la Cour quant à la demande en intervention est plus nuancée ; jusqu'à la révision 

du Règlement en 1987, elle devait s’exprimer par un arrêt sur la recevabilité de la 

demande de l’Etat tiers (paragraphe 5 de l’article 64 du Règlement de 1946, et 

paragraphe 5 de l’article 69 du Règlement de 1972) ; depuis cette révision ce n’est 

plus le cas. Le Règlement actuellement en vigueur ne requiert pas une forme 

particulière pour la décision à prendre concernant l’admissibilité de la demande en 

intervention, qu’elle soit présentée au titre de l’article 62 ou aux termes de l’article 

63 du Statut. Cependant, il ressort de la jurisprudence établie en la matière qu’en 

règle générale la Cour rend un arrêt lorsque les parties principales s’opposent à la 

demande de l’Etat tiers faite sur la base de l’article 62 du Statut786. Dans le cas 

contraire, elle peut se prononcer par une ordonnance, comme elle l’a fait récemment 

en l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’Etat a à propos de la demande 

d’intervention de la Grèce787. Il en va de même lorsque l’intervention est fondée sur 

l’article 63 du Statut788. C’est dire que la Cour dispose d’une large marge de 

manœuvre dans le choix de la forme de sa décision relative aux procédures 

incidentes, la demande reconventionnelle inclue.   

  Cela dit, une autre raison milite en faveur du choix de l’ordonnance. Selon 

l’article 48 du Statut, « [l]a Cour rend des ordonnances pour la direction du procès 

[…] ». Or, il a été dit qu’il découle de la jurisprudence récente en matière 

reconventionnelle que la Cour dispose d’un pouvoir discrétionnaire dans 

l’appréciation de l’admissibilité (la jonction à l’instance) de la demande dont elle a 

                                                 
786 Comme cela fut le cas dans l’affaire Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), 
C.I.J. Recueil 1981, à propos de la demande en intervention de Malte, dans l’affaire de Plateau 
continental (Jamahiriya arabe libyenne/ Malte), C. I.J. Recueil 1984, à propos de la demande en 
intervention d’Italie, dans l’affaire Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras), C.I.J. Recueil 1990, à propos de la demande en intervention du Nicaragua, dans 
l’affaire Souveraineté sur Puluu Ligitun et Pulau Sipadun (Indonésie / Malaisie), C. I. J. 
Recueil2001, à propos de la demande en intervention des Philippines, et dans l’affaire du  Différend 
territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), C. I. J. Recueil 2011, à propos de la demande en 
intervention du Costa Rica et celle du Honduras.    
787 Immunités juridictionnelles de l’Etat, requête de la République hellénique à fin d’intervention, 
ordonnance du 4 juillet 2011, par. 32 et 34. Voir aussi Frontière terrestre et maritime entre le 
Cameroun et le Nigéria, requête à fin d'intervention, ordonnance du 21 octobre 1999, C.I. J. Recueil 
1999, p. 1029. 
788 Voir par exemple Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua 
c. Etats-Unis d'Amérique), déclaration d'intervention, ordonnance du 4 octobre 1984, C. I.J. Recueil 
1984, p. 2 15.   
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été saisie par voie de conclusion contenue dans le contre-mémoire de l’Etat 

défendeur, et que les considérations liées à la « bonne administration de la justice » 

sont les éléments les plus déterminants dans l’appréciation de cette recevabilité. 

Comme l’a souligné un commentateur789, l’appréciation de la recevabilité de cette 

demande et la décision arrêtée à son sujet relèvent de la fonction administrative plutôt 

que de la fonction juridictionnelle de la Cour. Il s’agit, en d’autres termes, d’une 

« mesure » prise dans le cadre de la direction du procès. La nature de la décision à 

prendre est dès lors tout à fait compatible avec la forme adoptée par la Cour à cet 

effet.  

b) La portée de l’ordonnance 

Une importance toute particulière s’attache à l’ordonnance de 17 décembre 

1993, rendue dans l’affaire de la Convention sur le génocide, car elle constitue la 

première application du troisième alinéa de l’article 80 du Règlement relatif à la 

procédure incidente engagée à la suite de l’introduction par le défendeur de 

conclusions reconventionnelles dans l’instance. Elle explique l’organisation de cette 

procédure et détermine le sens et la portée du texte de la disposition. Elle établit un 

précédent et constitue une « décision-mère »790, un « grand arrêt » ou plutôt un « arrêt 

de principe »791 en ce sens qu’« elle fixe pour la première fois des principes 

jurisprudentiels avec une autorité particulière »792. En donnant les attributs de la 

constance aux énoncés de sa décision, en appréhendant les destinataires abstraitement 

selon leur seule qualité procédurale de défendeur et de demandeur, la Cour cherche 

dans ordonnance à s’extraire des circonstances de l’espèce et à conférer un degré de 

généralité à sa décision. Les ordonnances ultérieures en la matière reproduisent terme 

à terme ou par citation les considérant-clés de celle qui fut rendue dans l’affaire de la 

Convention sur le génocide793. Il est très peu probable que l’organe judiciaire s’écarte 

                                                 
789 Y. Kerbrat « De quelques aspects des procédures incidentes devant la Cour internationale de 
Justice : les ordonnances des 29 novembre 2001 et 10 juillet 2002 dans les affaires des Activités 
armées sur le territoire du Congo », op. cit., p. pp. 351-2. 
790 L. Savadogo, « La renaissance de la procédure des demandes reconventionnelles », RBDI, 1999/1, 
p. 247. 
791 Pour signification de ces termes et leur application en droit international voir E. Jouannet, « existe-
t-il de grands arrêts de la Cour internationale de Justice ? », in Ch. Apostolidis (éd.), Les arrêts de la 
Cour internationale de Justice, Dijon, Edition universitaire de Dijon, 2005, p. 180. 
792 Ibid. 
793 Voir Y. Nouvel « La recevabilité des demandes reconventionnelles devant la Cour internationale 
de Justice à la lumière de deux ordonnances récentes », op. cit., p. 325.  
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désormais de cette jurisprudence « sauf si elle estime avoir pour cela des raisons très 

particulières »794. 

Il faut enfin rappeler qu’il n’y a pas de différence entre l’ « ordonnance » et 

l’ « arrêt » en ce qui concerne la portée de la décision. Les décisions exprimées dans 

les ordonnances n’ont certes pas d’effet res judicata795, mais il est établi, depuis 

l’affaire La Grand, qu’elles peuvent avoir les mêmes effets obligatoires que celles 

rendues sous la forme de l’arrêt. Nul doute que les ordonnances contenant la décision 

de la Cour sur la recevabilité de la demande présentée par le défendeur entrent dans 

cette catégorie.  

 

2. Le contenu de la décision 

  Les ordonnances de la Cour rendues en matière reconventionnelle montrent que 

la décision porte sur trois questions : l’admissibilité de la demande, sa qualification et 

sa jonction à l’instance. Il s’agit de l’examen de l’admissibilité de la demande 

reconventionnelle en tant que telle, autrement dit en tant qu’acte juridique. La Cour 

vérifie donc les conditions de recevabilité de fond, c'est-à-dire la connexité et la 

compétence  (le paragraphe 1 de l’article 80) et la condition de forme, à savoir 

l’introduction de la demande dans les conclusions du contre-mémoire (le paragraphe 

2 de même article). L’examen de la deuxième condition de recevabilité, la connexité, 

devient superflu si la Cour parvient à la conclusion qu’elle n’est pas compétente à 

l’égard de la demande présentée par voie reconventionnelle comme cela fut le cas 

dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’Etat.  

      L’appréciation des conditions de fond et de forme de la demande incidente du 

défendeur s’effectue à la demande de l’adversaire ou à l’initiative de la Cour elle-

même. Dans l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeria, la Cour a rendu une ordonnance relative à la recevabilité de la demande 

                                                 
794 L’affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Croatie c. Serbie), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 17, par. 53, p. 
23, par. 71, p. 35, par. 104.  
795 S. Torres Bernardez, « Article 48 », in A. Zimmermann, Ch. Tomuschat, K. Oellers-Frahm (eds) 
The Statute of the International Court of Justice : A commentary ; Oxford University Press, 2006, p. 
1083, n° 6.   



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 290 - 

reconventionnelle du Nigeria alors que cette recevabilité n’avait pas été mise en cause 

par le Cameroun.  

     Quant à l’examen de la qualification, la Cour s’interroge sur les 

caractéristiques de la demande, celles qu’elle a dégagées dans l’ordonnance de 17 

septembre 1997 en l’affaire de la Convention sur le génocide. Elle cherche à savoir si 

l’action du défendeur « présente, au regard de la demande de la partie adverse, un 

double caractère » ; est-elle indépendante, et constitue-t-elle une « demande » 

distincte. Elle entend savoir aussi si, formulée à titre « reconventionnel », elle riposte 

à la demande principale. Ces points sont également examinés à la demande du 

défendeur reconventionnel ou par la Cour proprio motu.  

La qualification de demande reconventionnelle par le défendeur ne lie pas la 

Cour. Celle-ci peut déclarer que la conclusion présentée dans le contre-mémoire ne 

constitue pas une demande reconventionnelle à proprement parler. Il convient de 

rappeler que dans l’affaire de l’Usine de Chorzów, après avoir admis que « la 

demande reconventionnelle [polonaise] ayant été formulée dans le contre-mémoire, 

les conditions de forme exigées par le règlement se trouvent réalisées en l’espèce 

aussi bien que les conditions de fond »796, la Cour permanente a disqualifié cette 

demande, dès lors que la conclusion de l’Etat demandeur s’apparentait à un moyen de 

défense plutôt qu’à une demande reconventionnelle, déclarant :  

« Bien qu’étant formellement une demande reconventionnelle, car elle tend à 

condamner la Partie demanderesse à une prestation envers la défenderesse – en réalité, 

si l’on tient compte des motifs sur lesquels elle se fonde, la conclusion contient un 

moyen opposé à la demande de l’Allemagne […] »797.  

L’inverse est également vrai. La Cour peut considérer la conclusion contenue 

dans le contre-mémoire comme une demande reconventionnelle, même si celle-ci n’a 

pas été ainsi qualifiée par la partie dont elle émane. L’existence de tel pouvoir ne fait 

pas de doute798 ; il semble toutefois que l’organe judiciaire soit peu enclin à l’exercer 

                                                 
796 Affaire de l'Usine de Chorzów, C.P.J.I., Série A, n° 13,  p. 38. 
797 Ibid. La version anglaise du texte est plus claire : « (…) -in reality, having regard to the arguments 
on which it is based, the submission constitutes an objection to the German claim (…) ». Il est à noter 
que les travaux préparatoires du Règlement sur la demande reconventionnelle montrent, eux aussi, 
que cette affaire ne fut pas considérée comme un précédent en la matière. Voir CPIJ, Série D_02_3e 
addem. p. 821.  
798 En droit américain un tel pouvoir est expressément conféré au juge : “when a party has mistakenly 
designated a defense as a counterclaim or a counterclaim as a defense, the court on terms, if justice so 
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si les parties ne le lui demandent pas. L’affaire du Différend relatif à des droits de 

navigation et des droits connexes et celle du Temple de Préah Vihéar constituent des 

bons exemples de cette approche. Dans la première espèce, on l’a dit plus haut, la 

Cour a laissé entendre que si elle a refusé de faire droit aux allégations du Nicaragua, 

défendeur à l’instance, c’est parce que, étant de nature reconventionnelle, elles 

n’avaient été formées selon la procédure prévues à cet effet799. Elle a exercé son 

pouvoir de qualification dès lors que la partie adverse contestait la recevabilité de la 

demande formée par le Nicaragua. En revanche, dans la deuxième affaire, la 

conclusion principale de l’Etat défendeur, la Thaïlande, elle aussi de nature 

reconventionnelle, n’a pas été qualifiée de demande reconventionnelle parce que, 

croyons nous, les parties au procès ne se sont pas exprimées au sujet de sa 

recevabilité. Rappelons très brièvement que dans cette espèce, le Cambodge, 

demandeur, avait soutenu que « la souveraineté territoriale sur le temple de Préah 

Vihéar appartient au Royaume du Cambodge »800. Le Gouvernement thaïlandais, 

défendeur, après avoir demandé le rejet des prétentions du Gouvernement 

cambodgien, a, lui aussi, conclut que « Préah Vihéar est en territoire thaïlandais et 

[que] la Cour est respectueusement invitée à le dire et à le juger »801. La conclusion 

thaïlandaise aurait pu être qualifiée de demande reconventionnelle, car non seulement 

elle invitait la Cour à reconnaître une situation juridique, à savoir l’appartenance du 

temple à la Thaïlande, mais aussi son acceptation entraînera l’échec de l’action de 

l’adversaire. Il a été dit que dans les cas complexes où la distinction entre demande 

reconventionnelle et moyen de défense s’avèrera difficile, le test à appliquer pour 

déterminer la nature de l’action est de se demander si la conclusion du défendeur peut 

faire l’objet d’une requête introductive d’instance, et conséquemment d’une affaire 

nouvelle et séparée. Dans l’affirmative, il s’agirait d’une demande reconventionnelle. 

C’est le cas de la conclusion thaïlandaise dans l’affaire du Temple. 

Enfin, la dernière question à trancher dans l’ordonnance sur la recevabilité est 

celle de la jonction de la demande formée par le défendeur à l’instance en cours. 

Cette question, on l’a dit, est appréciée indépendamment de la connexité, le facteur le 

                                                                                                                                                    

 
requires, shall treat the pleading as if there had been a proper designation” (Rule 8 (c) of United 
States Federal Rules of Civil Procedure). 
799 C.I.J. Recueil 2009, par. 153-155. 
800 C.I.J. Recueil 2009, p. 9 et 10, la conclusion n° 2.  



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 292 - 

plus déterminant étant l’« économie de procès ». Une demande remplissant cette 

condition est jointe à l’instance en cours, et la procédure sur le fond reprend.  

 

 Section II. La procédure principale après la jonction  

La procédure principale, engagée par le demandeur et suspendue suite à la 

présentation de la demande reconventionnelle par le défendeur, reprend sa marche 

après la jonction de celle-ci à l’instance (§1), et ne s’éteint que par le désistement ou 

par le prononcé de l’arrêt sur le fond (§2).  

 

§ 1. Le déroulement de la procédure principale après la jonction   

L’indépendance et l’autonomie de la demande présentée à titre incident et admise 

par la Cour font que les dispositions du Statut et du Règlement de la Cour applicables 

à une affaire ordinaire s’y appliquent pour autant qu’elles s’adaptent au caractère 

incident de la demande. Des moyens incidents peuvent être soulevés (A) et le respect 

du droit de la partie adverse de répondre aux réclamations formulées à son encontre 

doit être assuré (B). Elle peut aussi poser des questions concernant la composition de 

l’organe judiciaire (C).  

 

A. Les moyens incidents susceptibles d’être soulevés suite à la jonction   

Peuvent survenir à l’occasion et en raison de l’admission de la demande 

reconventionnelle des moyens incidents, c'est-à-dire des demandes ou contestations 

qui viennent se greffer sur le procès et qui en retarde l’instruction et la marche. Il a 

été dit qu’ils sont de trois types802 : les incidents relatifs aux preuves, les incidents de 

procédure et les incidents de fond.  

Le régime des procédures incidentes soulevées à propos de la demande formée par 

le défendeur diffère de celui relatif aux mêmes procédures survenues dans le cadre 

d’une affaire ordinaire. La différence la plus importante tient à l’effet de leur 

                                                                                                                                                    

 
801 Ibid., p. 10, la conclusion n° 2.  
802 Voir supra p. 126. 
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introduction : en matière reconventionnelle elles n’ont pas pour effet la suspension de 

la procédure contentieuse803. D’autres différences varient selon le type d’incident 

introduit.    

1. Incidents du fond 

Ils touchent l’objet du litige introduit par le défendeur. Ce sont des demandes 

incidentes, car elles rejoignent la demande et pose au juge des questions de même 

ordre que cette dernière. Elles sont formées entre les parties originaires ou par ou 

contre un tiers. Participent à cette catégorie d’incidents, la demande 

reconventionnelle, la demande en intervention-partie et la demande additionnelle.    

Nous avons soutenu qu’une demande reconventionnelle ne peut être formulée par 

le demandeur initial en réponse à celle qui a été introduite à son encontre. Le texte du 

Règlement ne le permet pas, et la logique juridique s’y oppose. Il peut, le cas échéant, 

modifier ses conclusions primitives pour tenir compte de l’évolution du procès et 

s’adapter à la position prise par son adversaire au cours de celui-ci. Tel n’est toutefois 

pas le cas de l’intervention-partie. La demande formée par le défendeur à titre 

incident peut mettre en cause l’intérêt juridique d’un Etat tiers. Celui-ci peut, si les 

conditions sont réunies, s’immiscer dans l’instance en qualité de partie au différend, 

en invitant le juge à se prononcer sur sa question juridique.  

La demande reconventionnelle peut faire l’objet de modification. Son auteur est, 

en effet, en droit de développer l’objet de sa demande primitive et introduire dans 

l’instance des demandes additionnelles conformément aux règles admises dans la 

jurisprudence internationale. Cette faculté lui a été reconnue par la Cour dans 

l’affaire des Plates-formes pétrolières. Pour l’Iran, les États-Unis ont élargi l'objet de 

leur demande au-delà des conclusions qui figuraient dans la demande 

reconventionnelle en ajoutant des nouveaux griefs à ceux qui avait été auparavant 

formulés et en rappelant de nouveaux cas de violation, qui s'ajoutent aux incidents 

déjà mentionnés dans la demande reconventionnelle présentée avec le contre-

mémoire. La Cour a rejeté l’argument avancé par l’Iran, en affirmant que ce dont elle 

a été saisie par les États-Unis ne constituait pas « une demande nouvelle » mais 

                                                 
803 Cette pratique est établie à propos des exceptions présentées contre l’admissibilité au fond des 
réclamations introduites par le défendeur. Il doit, sous réserve de la confirmation ultérieure de la 
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seulement des « éléments de preuve additionnels relatifs à la demande originelle ». 

Elle a surtout laissé entendre que, s’il s’agissait de demande nouvelle, celle-ci aurait 

dû répondre aux conditions de recevabilité dégagées par la jurisprudence à propos de 

la demande additionnelle.  

2. Les incidents liés à l’administration de la preuve 

Il ne suffit pas que le défendeur à l’instance, désormais demandeur 

reconventionnel, se prétende titulaire d’un droit ; il doit être en mesure de le justifier. 

La question a fait l’objet de discussions pendant les travaux préparatoires du 

Règlement et il fut affirmé que la demande reconventionnelle devrait être 

accompagnée de toutes les preuves qui l’appuient804. Le défendeur doit solliciter, par 

exemple, des visites de lieux, des expertises ou des témoignages, et tous autres 

moyens qui peuvent conférer à la Cour une « certitude raisonnable »805 quant aux faits 

sur lesquels s’appuie le différend. En cas de contestation d’un moyen de preuve, il 

appartient à la partie qui l’a invoqué d’apporter la preuve de son authenticité. Ce 

n’est, du reste, que dans cette hypothèse que l’administration de la preuve se pose 

comme un incident d’instance. Autrement dit, c’est la vérification de la preuve dont 

l’authenticité est contestée qui constitue un incident au sens propre du terme, car c’est 

au cours d’une instance principale qu’est apparue incidemment la nécessité de 

démontrer l’authenticité de la preuve806. Dans l’affaire Délimitation maritime et 

questions territoriales, la contestation par Bahreïn de l’authenticité des documents 

produit par le Qatar a conduit la Cour à organiser une procédure spécifique afin de 

trancher la question807.   

La matière de preuve est marquée, en droit international comme en droit interne, 

par la distinction à établir entre les faits et le droit. La distinction détermine les rôles 

                                                                                                                                                    

 
jurisprudence, en aller de même quant à d’autres incidents de procédure. Elle s’explique par le souci 
d’éviter le retard excessif dans le règlement du différend initial.  
804CPIJ, Série D_02_3e addem. p. 112. 
805 G. Guillaume, commentaire à l’exposé de M. Rivier dans La preuve devant les juridictions 
internationales, H. Ruiz Fabri et J-M. Sorel (eds), op. cit., p. 55.  
806 Voir P. Julien, N. Fricero, Procédure civile, 4e édition, Paris L.G.D.J., 2011, p. 279 
807 La procédure en question consistait à présenter par le Qatar un « rapport provisoire » sur 
l'authenticité matérielle de ses documents suivie par une réplique par chacune des parties permettant à 
celles-ci de s’exprimer sur ce point. Voir Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar 
et Bahreïn, ordonnance du 17 février 1999, C.I. J. Recueil 1999, p. 3-4, et celle du 30 mars 1998, p. 
245 et s.  
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respectifs des parties et du juge dans le procès. S’il appartient aux parties d'établir les 

faits, il revient au juge d’appliquer de droit808. Ce que confirme l’adage da mihi 

factum, dabo tibi jus809. En cas de désaccord entre les parties sur les faits, c’est sur le 

demandeur que pèse la charge de prouver les faits sur lesquels repose sa thèse. C’est 

ce que rappelle la Cour dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au 

Nicaragua et contre celui-ci dans les termes suivants :  

« [C]'est en définitive au plaideur qui cherche à établir un fait qu'incombe la charge de 

la preuve »810.  

   En utilisant le terme « plaideur » la Cour a entendu désigner ce que la doctrine 

appelle « le demandeur au sens de la preuve »811, c'est-à-dire la partie qui, quelque 

soit sa position dans le procès, invite le juge à se prononcer sur une question 

juridique, à statuer sur une réclamation ou à trancher un litige. Il peut être le 

demandeur au sens procédural du terme, c'est-à-dire la partie qui engage le procès par 

une requête unilatérale ; il peut être le défendeur – c'est-à-dire la partie contre 

laquelle l’instance est ouverte – lorsqu’il entend se prévaloir d’une exception ; il peut 

être aussi le demandeur matériel, c'est-à-dire la partie qui cherche à faire condamner 

son adversaire à une prestation dans une affaire engagée par compromis ; et enfin, il 

peut être le demandeur reconventionnel.   

Le défendeur à l’instance peut ainsi se trouver en position du « demandeur au sens 

de la preuve » soit parce qu’il cherche à se prévaloir d’une exception dans sa réponse 

au mémoire du demandeur, soit parce qu’il a introduit des conclusions 

reconventionnelles à l’encontre de celui-ci. Dans l’affaire des Plates-formes 

                                                 
808 Toutefois, il faut, selon le juge Guillaume, distinguer entre l’existence de la règle de droit et son 
contenu. La première étant une question de fait, il revient à la partie qui l’invoque d’apporter la 
preuve de son existence. Ibid., P. 56. 
809 « Donne moi le fait, je te donnerai le droit » dit le magistrat au plaideur. Il donne écho à un autre 
adage nettement plus connu qui est Jura novit curia et qui siginifie « le juge sait le droit ». Pour 
l’application de cet adage en droit international Voir J. Verhoeven, «Jura novit curia et le juge 
international», op. cit., p. 636-653.  
810 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, C.I. J. Recueil 1984, p. 437, 
par. 101. Elle a rappelé aussi dans son arrêt du 19 juin 2012 qu’« en règle générale, c’est à la partie 
qui allègue un fait à l’appui de ses prétentions qu’il appartient d’en démontrer l’existence », 
Aahmadou Sadio Diallo (République de guinée c. République démocratique du Congo), arrêt du 19 
juin 2012, indemnisation due par la République démocratique du Congo à la République de Guinée, 
par, 15. Voir aussi l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria, 
exceptions préliminaires, arrêt, C.I. J. Recueil 1998, p. 319, par. 101.  
811 R. Rivier, « La preuve devant les juridictions interétatiques à vocation universelle (CIJ et 
TIDM) », op. cit., p. 19 ; Sh. Rosenne, The law and practice of the International Court 1920-2005, 
vol.III p. 1040; C. Santulli, Droit du contentieux international, op. cit., p. 502.   

http://www.sudoc.abes.fr/LNG=FR/DB=2.1/IMPLAND=Y/CHARSET=ISO-8859-1/CLK?IKT=1016&TRM=The+law+and+practice+of+the+International+Court+1920-2005
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pétrolières, où les Etats-Unis se voyaient reprochés d’avoir eu recours à la force en 

violation de l’article 2 alinéa 4 de la Charte, ils se sont appuyé dans un premier temps 

sur l’exception de la légitime défense (article 51 de la Charte) afin de justifier leur 

action. Il leur appartenait dès lors de prouver que les conditions de l’exercice de cette 

exception étaient remplies. La Cour rappelle la règle :  

« La Cour doit en l'espèce simplement déterminer si les Etats-Unis ont démontré qu'ils 

avaient été victimes de la part de l'Iran d'une «agression armée » de nature à justifier 

l'emploi qu'ils ont fait de la force armée au titre de la légitime défense; or, c'est à eux 

qu'il revient de prouver l'existence d'une telle agression »812.  

On sait qu’ils ont également introduit des demandes reconventionnelles dans cette 

affaire. A ce titre aussi, la charge de la preuve leur incombait. Là encore, la Cour ne 

manque pas de souligner la règle :  

« La charge de prouver que les navires qui ont été attaqués se livraient au commerce ou à 

la navigation entre les territoires des Etats-Unis et de l'Iran incombe aux Etats-Unis »813.  

Dans une affaire où le défendeur présente des conclusions reconventionnelles, les 

deux parties se trouvent dans la même situation au point de vue de la charge de la 

preuve. Dans l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigéria, le Cameroun a demandé, dans ses conclusions finales, à la Cour de juger 

qu’«en procédant à des incursions répétées tout le long de la frontière entre les deux 

pays, la République fédérale du Nigéria a violé et viole ses obligations en vertu du 

droit international » et que dès lors sa responsabilité est engagée, notamment du fait 

des décès constatés ou des blessures infligées. Le Nigéria a demandé à la Cour de 

rejeter ces conclusions et tout en formulant des demandes reconventionnelles 

relatives à de nombreux incidents survenus le long de la frontière qui, selon lui, 

engageraient la responsabilité internationale du Cameroun814. La Cour constate qu’  

« aucune des Parties n'apporte de preuves suffisantes des faits qu'elle avance ou de 

leur imputabilité à l'autre Partie. Elle ne saurait par suite accueillir ni les conclusions 

du Cameroun ni les demandes reconventionnelles du Nigéria fondées sur les incidents 

invoqués »815. 

                                                 
812Plates-formes pétrolières, C.I.J. Recueil 2003, p. 189, par. 57 
813 Ibid., par. 119, p. 215.  
814Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée 
équatoriale (intervenant)), arrêt, C. J. J. Recueil 2002, p. 453, par. 323.  
815 Ibid., par. 324 
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     La demande reconventionnelle est soumise à la même procédure 

d’administration des preuves que celle qui est introduite à titre principal. Caractérisée 

par une grande liberté, cette procédure est essentiellement écrite (déclarations, 

résolutions, décisions, correspondances diplomatiques, cartes, photographie, images, 

lettres, film, minutes, etc.816). Les preuves sont fournies par les pièces de la procédure 

écrite, à savoir « des mémoires, des contre-mémoires et, éventuellement, des 

répliques » (art. 43 §2 du Statut). Le recours à la preuve orale (expertise et 

témoignage) n’est pas exclu par le Règlement817, mais son usage demeure très rare818. 

Le Règlement de la Cour prévoit également la possibilité pour la Cour d’intervenir 

proprio motu par la voie d’une visite sur les lieux, de demande d’informations, 

documents, expertises et témoignages, ou en faisant procéder à une enquête (art 62 § 

1 et 2, art 66 Règlement).  

Ces moyens sont présentés distinctement par les parties au litige. Dès lors que les 

demandes formées par l’une et l’autre sont traitées dans une seule instance et que les 

faits invoqués par chacune concernent, en principe, la même situation litigieuse, il est 

néanmoins possible non seulement de réunir la présentation des moyens de preuve 

mais aussi de se prévaloir des preuves présentées dans l’action principale pour les 

besoins de la demande reconventionnelle819.  

3. Incidents de procédure   

Ils ne touchent pas le fond de l’affaire. Ils prennent la forme de mesures 

conservatoires (a), d’exceptions (b) et d’une intervention (c)820.  

                                                 
816 Voir S. Talmon « Article 43», in A. Zimmermann, Ch. Tomuschat, K. Oellers-Frahm (eds), The 
Statute of the International Court of Justice : A commentary, op. cit., p. 998, n° 57. 
817 Article 57 du Règlement.  
818 Détroit de Corfou, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 1949, p. 17 ; Plateau continental 
(Libye/Malte,) arrêt 3 juin 1985, C.I.J. Recueil 1985, pp. 14 -17. Pour le témoignage voir Activités 
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), 
fond, arrêt, C. I.J. Recueil 1986, p. 41, par. 66 et s, p. 58, par. 99, p. 74, par. 134 ; Application de la 
convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-
et-Monténégro), fond, arrêt du 26 février 2007, C.I.J. Recueil 2007, p. 15, par. 58.    
819 D. Anzilotti, « La demande reconventionnelle en procédure internationale », op. cit., p. 876.  
820 Rappelons que la catégorie d’incidents de procédure comprend certains moyens qui ne sont pas 
examinés ici (voir supra p. 126 et s.), nous nous contentons d’étudier ceux qui sont mentionnés à la 
Section D du Règlement. Le désistement est examiné avec l’arrêt sur le fond comme un événement 
qui met un terme à la procédure. Voir infra p. 310.  
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a) Mesures conservatoires 

Si la demande reconventionnelle est accepté, la Cour peut indiquer à la demande 

des parties ou proprio motu des mesures conservatoires afin d’éviter l’aggravation ou 

l’extension du différend821 ou de sauvegarder leurs droits en attendant la décision sur 

le fond822. Cette compétence lui a été conférée par l’article 41, paragraphe 1 du Statut 

selon lequel « [l]a Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les circonstances 

l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit de chacun doivent être prises à titre 

provisoire ». Elle peut aussi indiquer des mesures conservatoires totalement ou 

partiellement différentes de celles qui sont sollicitées (article 75, paragraphe 2 due 

Règlement).   

Lorsqu’une demande en indication des mesures conservatoire est soulevée dans 

une affaire ordinaire, c'est-à-dire à l’occasion de l’introduction d’une demande par 

l’acte introductif d’instance, la Cour entreprend un examen sommaire de la base de 

compétence invoquée par le demandeur pour juger de sa compétence prima facie. Elle 

rejettera la demande si elle se considère manifestement incompétente823. Il en va 

autrement lorsqu’elle est soulevée à propos de la demande reconventionnelle. La 

recevabilité de celle-ci étant subordonnée à la satisfaction de la double condition de 

connexité et de compétence (article 80, alinéa 1 du Règlement), la jonction suppose 

que ladite condition est d’ores et déjà remplie. En d’autres termes, il n’est pas besoin 

pour la Cour de s’assurer de sa compétence prima facie à fin d’indiquer de telles 

mesures lorsqu’elles sont sollicitées à propos de la demande reconventionnelle.  

Il reste que d’autres conditions sont requises : l’urgence pour conserver les droits 

ou intérêts en cause824, le risque d’un dommage irréparable en cas de refus d’indiquer 

                                                 
821 Différend frontalier, mesures conservatoires, ordonnance du 10 janvier 1986, C.I.J. Recueil 1986, 
p. 9, par. 18.  
822 Anglo-Iranian Oil Co., Ordonnance du 5 juillet 1951 : C. I. J. Recueil 1951, p. 93 ; Frontière 
terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria, mesures conservatoires, ordonnance du 15 
mars 1996, C.I. J. Recueil 1996, p. 22, par. 35. 
823Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d'Allemagne c. Islande), mesures 
conservatoires ordonnance du 17 août 1972. C.I.J. Recueil 1972,  p. 15 et 33. 
824 Il y a urgence lorsqu’ « il existe un risque réel et imminent qu’un préjudice irréparable soit causé 
aux droits en litige avant que la Cour n’ait rendu sa décision définitive ». Demande en interprétation 
de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), mesures 
conservatoires, ordonnance du 18 juillet 2011, p. 12 par. 47. Voir, aussi Certaines activités menées 
par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua), mesures conservatoires, 
ordonnance du 8 mars 2011, par. 64 ; Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria, C.I. J. Recueil 1996, p. 22, par. 35.  
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des mesures825 et l’existence d’un certain lien de rattachement entre les mesures 

sollicitées et la demande formée par le défendeur826.  

La Cour statuera par la voie d’une ordonnance, après s’être renseignée auprès des 

parties, sans être amenée à tenir des audiences sur la question de savoir s’il y a lieu 

ou non d’indiquer des mesures demandées. Il va sans dire que la décision ainsi prise 

est obligatoire pour les parties, qui sont tenues de s’y conformer827.   

À ce jour, les demandes reconventionnelles présentées, à la Cour n’ont jamais 

donné lieu à l’indication des mesures conservatoires.  

b) Intervention  

Rappelons que deux types d’intervention sont prévus aux articles 62 et 63 du 

Statut. Selon le premier :  

« 1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique est pour 

lui en cause, il peut adresser à la Cour une requête, à fin d'intervention.   

2. La Cour décide ». 

Et d’après le second :  

« 1. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle ont participé d'autres 

Etats que les parties en litige, le Greffier les avertit sans délai. » 

Il n’est pas douteux que les prétentions du défendeur peuvent mettre en cause 

l’intérêt d’ordre juridique d’un Etat tiers. Il peut aussi tenir à l'interprétation d'une 

convention à laquelle ont participé d'autres Etats que les parties en litige. La raison 

d’être de la faculté reconnue aux Etats tiers par le Statut828 ne disparaît pas du seul 

                                                 
825Demande en interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar, ibid, 
p. 12, par. 46. Voir aussi Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et 
autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), mesures conservatoires, 
ordonnance du 16 juillet 2008, C.I.J. Recueil 2008, p. 328, par. 65 ; Certaines activités menées par le 
Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua), mesures conservatoires, ordonnance 
du 8 mars 2011, par. 63.   
826 La condition est posée à l’article 73 (alinéa 1) du Règlement selon lequel : « une partie peut 
présenter une demande en indication de mesures conservatoires par écrit à tout moment de la 
procédure engagée en l’affaire au sujet de laquelle la demande est introduite ».    
827 LaCrand (Allemagne c. Etats-Unis d'Amérique), arrêt, C. I. J. Recueil 2001, par. 109.  
828 Cette « raison d’être » a été expliqué par M. Torres Bernardez comme suit : « la prise de 
conscience de ce que le principe de l’autorité de la chose jugée ne procure pas une protection 
suffisante des intérêts légitimes éventuels de tiers qui pourraient se trouver en cause dans le procès 
entre les parties ». S. Torres Bernadez, « L’intervention dans procédure de la Cour internationale de 
Justice », RCADI, 1995, vol. 256, p. 225-226.  
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fait de caractère incident de la demande contenue dans le contre-mémoire du 

défendeur. Dès lors, la nécessité de mettre les Etats intéressés en éveil s’impose et le 

principe de la notification (ou de la communication) de la demande trouve ici sa 

pleine application. 

Cette nécessité s’impose avec une force toute particulière si le défendeur 

présente une demande reconventionnelle qui s’appuie sur une convention 

internationale autre que celle sur laquelle se repose la demande initiale, comme ce fut 

le cas dans l’affaire de l’Usine de Chorzów829ou encore dans celle de l’Activités 

armées sur le territoire du Congo, où la deuxième demande reconventionnelle de 

l’Ouganda était fondée sur la violation de la convention de Vienne sur les relations 

diplomatiques, alors que la demande principale faisait référence, entre outre, à la 

violation de certaines dispositions de la Charte des Nations Unies. Pour le reste, la 

notification peut toujours être utile, fût-ce parce que la nouvelle demande soumet un 

nouveau différend à la décision du juge. Ce différend, qui est autonome et dont 

l’objet peut être distinct de celui de la requête, risque d’affecter d’autres intérêts que 

ceux mis en cause par le différend originel, ou de mettre en cause d’autres Etats que 

ceux qui sont affectés par celui-ci. La nouvelle notification peut, en outre, être utile si 

elle permet à l’Etat, qui ne s’est pas, pour une raison ou une autre, prévalu jusqu’alors 

du droit qui lui est accordé par les articles 62 et 63 du Statut, d’intervenir dans 

l’instance.  

 Reste à savoir quel est le fondement juridique de la notification exigée pour la 

demande reconventionnelle. Dans une affaire ordinaire, ce fondement varie selon le 

type de l’intervention sollicitée. S’agissant de l’intervention prévue à l’article 63, 

l’alinéa 1 de cet article dispose que « [l]orsqu'il s'agit de l'interprétation d'une 

convention à laquelle ont participé d'autres Etats que les parties en litige, le Greffier 

les avertit sans délai ». L’alinéa 1 de l’article 43 du Règlement y apporte la précision 

suivante : « lorsque l’interprétation d’une convention à laquelle ont participé d’autres 

Etats que les parties en litige peut être en cause au sens de l’article 63, paragraphe 1, 

du Statut, la Cour examine quelles instructions donner au Greffier en la matière ». 

                                                 
829 La demande reconventionnelle du gouvernement polonais mettait en jeu l’interprétation de l’article 
256 du traité de Paix de Versailles, tandis que la demande principale du gouvernement allemand 
concernait l’interprétation de la convention de Genève conclue entre l’Allemagne et la Pologne.  
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La communication aux fins de l’intervention prévue à l’article 62 a pour 

fondement l’article 40 du Statut, selon lequel « [l]e Greffier donne immédiatement 

communication de la requête à tous intéressés » (alinéa 2), et « […] en informe 

également les Membres des Nations Unies par l'entremise du Secrétaire général, ainsi 

que les autres Etats admis à ester en justice devant la Cour » (alinéa 3). L’article 42 

du Règlement précise à ce propos que « [l]e Greffier transmet copie de toute requête 

ou notification de compromis introduisant une instance devant la Cour : a) au 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ; b) aux Membres des Nations 

Unies; c) aux autres Etats admis à ester devant la Cour ».  

Il semble évident que ces dispositions ne s’appliquent pas automatiquement à 

la notification de la demande présentée à titre reconventionnel. L’article 40 n’est 

valable que pour les cas portés devant la juridiction par requête unilatérale. Et la 

notification prévue au paragraphe 1 de l’article 63 ne peut être adressée aux Etats 

intéressés que sous les instructions données par la Cour au Greffier. C’est la raison 

pour laquelle la déclaration suivante est intégrée aux décisions d’admission des 

demandes introduites à titre reconventionnel :  

« aux fins de protéger les droits que les Etats tiers admis à ester devant la Cour tirent 

du Statut, la Cour donne instruction au Greffier de leur transmettre copie de la présente 

ordonnance »830.  

c) Exceptions  

Il résulte du principe de l’autonomie de la demande reconventionnelle que la 

partie contre laquelle une telle demande a été présentée et jointe à l’instance, puisse 

contester la recevabilité générale de la demande, ainsi que la compétence de l’organe 

judiciaire pour en connaître. Il va sans dire que les objections qui peuvent être 

soulevées à ce stade de la procédure s’adressent à la demande reconventionnelle en 

tant que prétention nouvelle. Elles sont présentées au stade du fond et sont, à ce titre, 

distinctes de celles qui peuvent être soulevées contre la demande reconventionnelle 

en tant qu’acte juridique. Il n’y a donc pas de différence à cet égard entre la demande 

introduite à titre incident et celle qui est présentée à titre principal. S’il s’agit d’une 

exception d’incompétence, le juge s’assurera que les parties lui ont conféré le pouvoir 

                                                 
830 Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J. Rec. 
1997, p. 259, par. 39.  
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de régler le différend qui les divise. S’il s’agit d’une (ou des) exception(s) 

d’irrecevabilité, mettant en cause par exemple le caractère juridique du différend 

porté devant la juridiction par la voie du contre-mémoire, il procédera à l’examen de 

cette exception avant d’entrer dans la discussion des mérites de la demande. Là aussi, 

l’exception d’incompétence, si elle est posée, sera examinée avant celle(s) qui est 

(sont) soulevée(s) à la recevabilité générale de la demande, et il n’entreprendra 

l’examen de cette deuxième catégorie d’exceptions que si elle conclut à sa 

compétence pour connaître de la demande au fond.  

Le principe selon lequel le défendeur reconventionnel peut soulever de telles 

exceptions a été à deux reprises consacré par la Cour internationale dans sa 

jurisprudence récente, d’abord dans l’affaire des Plateformes pétrolières et ensuite 

dans celle des Activités armées sur le territoire du Congo. Dans la première espèce, 

les Etats-Unis contestèrent le droit de l’Iran de soulever, au stade du fond, des 

exceptions à la recevabilité de leurs demandes reconventionnelles. La Cour rejeta 

l’objection américaine dans les termes suivants : 

 « La Cour estime qu'il est loisible à l'Iran, à ce stade de l'instance, de soulever des 

exceptions à la compétence de la Cour pour connaître de la demande reconventionnelle 

ou à la recevabilité de cette demande, autres que celles ayant fait l'objet de 

l'ordonnance du 10 mars 1998. Lorsque, par cette ordonnance, la Cour a statué sur la 

«recevabilité» de la demande reconventionnelle, il ne s'agissait pour elle, à ce stade, 

que de vérifier s'il avait été satisfait aux exigences de l'article 80 du Règlement de la 

Cour, à savoir s'il existait une connexité directe entre cette demande reconventionnelle 

et l'objet des demandes iraniennes et si […] cette demande relevait de la compétence 

de la Cour. L'ordonnance du 10 mars 1998 ne traite donc, en ce qui concerne la 

compétence et la recevabilité, d'aucune question qui ne soit directement liée à l'article 

80 du Règlement.»831. 

Une question comparable s’est posée dans l’affaire des Activités armées sur le 

territoire du Congo. L’Ouganda, demandeur reconventionnel, prétendait que le 

Congo n’était plus en droit, au stade du fond de la procédure, de plaider 

l’irrecevabilité des demandes reconventionnelles, au motif que l’ordonnance rendue 

par la Cour le 29 novembre 2001, portant sur la recevabilité des demandes 

reconventionnelles ougandaises, valait décision définitive sur ces demandes en vertu 



AZARI Hadi | Thèse de doctorat | octobre 2012  

 

- 303 - 

de l’article 80 du Règlement de la Cour et interdisait tout débat sur leur 

recevabilité832. Se référant à son prononcé dans l’arrêt des Plates-formes pétrolières, 

la Cour observe que « [r]ien dans les faits de la présente affaire n’impose une 

conclusion différente »833. « L’examen de la question de la recevabilité d’une 

demande reconventionnelle au regard de l’article 80 porte uniquement sur la question 

de savoir si cette demande est en connexité directe avec l’objet de la demande 

principale ; il ne constitue pas un examen global de sa recevabilité »834 conclut-elle. 

A l’appui de cette conclusion, la Cour invoque les termes de l’ordonnance du 29 

novembre 2001 où, après avoir jugé les première et deuxième demandes 

reconventionnelles recevables au regard du critère de connexité requis par l’article 

80, elle a souligné «qu’une décision rendue sur la recevabilité d’une demande 

reconventionnelle compte tenu des exigences formulées à l’article 80 du Règlement 

ne saurait préjuger d’aucune question dont la Cour aurait à connaître dans la suite de 

la procédure»835.   

Une exception soulevée à une demande reconventionnelle jointe à l’instance 

originelle diffère néanmoins des exceptions qui font l’objet de l’article 79 du 

Règlement. Ces dernières sont soulevées par le défendeur principal contre la requête 

introductive d’instance et ont pour effet la suspension du procès en cours836. Elles 

donnent lieu à l’ouverture d’une procédure incidente au cours de laquelle les parties 

débattront de la question litigieuse, et à la suite de laquelle la Cour se prononcera par 

un arrêt sur les objections soulevées. Une exception à des demandes 

reconventionnelles est présentée en même temps que les défenses au fond et dans la 

                                                                                                                                                    

 
831 Plates-formes pétrolières (République islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amérique), arrêt, C.I.J. 
Recueil 2003, p. 210, par.105.  
832 Activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du Congo c.  Ouganda), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2005, P. 85, par. 269.  
833 Ibid., par. 272.  
834 Ibid., par.  273.  
835 Ibid., citant Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. 
Ouganda), demandes reconventionnelles, ordonnance du 29 novembre 2001, C.I.J. Recueil 2001, p. 
681, par. 46. 
836 Selon le paragraphe 5 de l’article 79, « Dès réception par le Greffe de l’acte introductif de 
l’exception, la procédure sur le fond est suspendue et la Cour ou, si elle ne siège pas, le Président fixe 
le délai dans lequel la partie contre laquelle l’exception est introduite peut présenter un exposé écrit 
contenant ses observations et conclusions ; les documents à l’appui y sont annexés et les moyens 
éventuels de preuve sont indiqués ». 
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même pièce : la réplique. Une procédure préliminaire n’y étant pas consacrée, la Cour 

statuera à son sujet dans son arrêt sur le fond837.   

 

B. La procédure écrite : le principe du contradictoire  

Les versions anciennes du Règlement étaient muettes sur la manière dont le 

demandeur originaire pouvait exprimer ses vues sur les prétentions formulées à son 

encontre. Mais la Cour a comblé cette lacune en faisant usage du pouvoir que lui 

confère le paragraphe 2 de l’article 45 du Règlement, selon lequel :  

« La Cour peut autoriser ou prescrire la présentation d’une réplique du demandeur et 

d’une duplique du défendeur si les parties sont d’accord à cet égard ou si la Cour 

décide, d’office ou à la demande d’une partie, que ces pièces sont nécessaires ». 

Cette disposition ne réglait pas pour autant tous les problèmes liés au droit de la 

défense du défendeur reconventionnel. D’une part, elle confère à la Cour un pouvoir 

discrétionnaire. Celle-ci « peut autoriser ou prescrire » la présentation de nouvelles 

pièces de procédure. Il ne s’agit donc pas du « droit » du défendeur reconventionnel 

mais d’une « possibilité » que l’organe judiciaire peut offrir à cette partie s’il le 

considère « nécessaire ». D’autre part, dans le cas de la présentation d’une réplique 

par le demandeur originaire et d'une duplique par le défendeur, se pose la question du 

respect du principe de l’égalité838 entre les parties dans la mesure où le défendeur à 

l'action reconventionnelle se trouve «dans une situation nettement désavantageuse », 

comme le soutint à juste titre l’Iran dans l’affaire des Plates-formes pétrolières, car il 

«doit apparemment se limiter à un seul exposé écrit, tandis que l'auteur de la demande 

reconventionnelle a, sur cette question, à la fois le premier et le dernier mot »839.  

Ce problème avait attiré l’attention du juge Negulesco pendant les travaux 

préparatoires du Règlement de 1936 :  

“In a normal case before the Court, each party could file two written documents and 

could address the Court twice orally. On the contrary, in the case of counter-claims, 

                                                 
837Ibid., par.  273.  « (…) la Cour fait observer que l’article 79 vise le cas d’une «exception à la 
compétence de la Cour ou à la recevabilité de la requête ou toute autre exception sur laquelle le 
défendeur demande une décision avant que la procédure sur le fond se poursuive». Cette disposition 
ne s’applique pas à une exception à des demandes reconventionnelles qui ont été jointes à l’instance 
originelle ».  
838 Le principe d’égalité vise à assurer une neutralité dans le traitement des parties au litige et à placer 
tous les éléments du litige dans des conditions objectivement équivalentes. 
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the existing system, according to which the respondent raised a counter-claim in the 

Counter-Case only, allowed the applicant to file a single written document – the 

Reply – in regard to the claim, whereas the respondent could refer to the matter a 

second time, in his Rejoinder. M. Negulesco raised the question whether this 

inequality between the parties in the written proceedings in regard to a counter-claim 

was not inconsistent with the spirit of the Statute.840” 

  C'est le respect de principes aussi fondamentaux que celui du contradictoire841 

et celui de l'égalité des parties qui est en cause. La Cour a toujours assuré, en 

pratique, le plein respect de ces principes en autorisant les demandeurs originels à 

s'exprimer une seconde fois par écrit, sur les prétentions introduites par le défendeur, 

dans une pièce additionnelle, et ce indépendamment de la présentation d’une réplique 

et d’une duplique par les deux parties, estimées toujours nécessaires par la Cour dans 

lesdites instances842. Il y a là une règle de procédure dont la Cour a toujours assuré 

l’application alors même qu’elle n’était pas imposée par le Règlement. Participant des 

droits fondamentaux de la partie défenderesse du procès, la règle devait trouver une 

place dans la disposition relative à la demande reconventionnelle. C’est pourquoi elle 

a été ajoutée dans le paragraphe 2 de l’article 80, lors de la révision du Règlement en 

2001. La nouvelle disposition se lit comme suit :   

« Le droit qu’a l’autre partie d’exprimer ses vues par écrit sur la demande 

reconventionnelle dans une pièce de procédure additionnelle est préservé, 

indépendamment de toute décision prise par la Cour, conformément au paragraphe 2 

de l’article 45 du présent Règlement, quant au dépôt de nouvelles pièces de 

procédure. »843 

                                                                                                                                                    

 
839 Plates-formes pétrolières, C.I. J. Recueil 1998, para 20 
840 P.C.I.J., Series D, No. 2, Add. 4, p. 262. 
841 Selon ce principe « nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée », Article 14 
du NCPC de France.  
842 Voir l’affaire de l’Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
demandes reconventionnelles, ordonnance du 17 décembre 1997, par. 42 ; L’affaire des Plates-formes 
pétrolières, demande reconventionnelle, ordonnance du 10 mars 1998, par. 45 ; l’affaire de la Frontière 
terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria, ordonnance du 30 juin 1999, p. 985 ; l’affaire des 
Activités armées sur le territoire du Congo, ordonnance du 29 novembre 2001, par. 50. La Cour ordonne le 
dépôt de nouvelles pièces de procédure même si l’une des parties s’y oppose. Voir Application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, ibid., p. 260, par. 41. 
843 On ne peut que saluer l'initiative de la Cour, mais celle-ci aurait bien pu accorder une place 
distincte au principe ainsi consacré. Associer une disposition tenant au principe du contradictoire à 
celle relative à la condition de forme et les réunir en un même alinéa apparaît quelque peu dissonant. 
La séparation de ces deux dispositions l'une de l'autre est dès lors vivement souhaitable. 
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     Le texte a donc été rédigé de façon à ce que le pouvoir discrétionnaire, ci-

dessus souligné, de la Cour d’ordonner le dépôt d’une réplique et d’une duplique 

prévu à l’article 45 soit préservé. Il s’ensuit que si elle n’estime pas nécessaire, le 

dépôt de ces pièces, l’échange des écrits se limitera à la présentation de la pièce 

additionnelle prévue par la nouvelle version de l’article 80.    

  

C. La composition de la Cour  

 La demande reconventionnelle venant s’immiscer dans l’affaire déjà en cours, 

son introduction n’a pas pour effet de modifier la composition de la Cour telle qu’elle 

existait au moment de l’introduction. Cela dit, deux questions, soulevées déjà dans le 

cadre d’autres procédures incidentes, sont susceptibles de se poser en matière 

reconventionnelle. Il s’agit du rapport entre la Cour plénière et une chambre chargée 

de connaître de l’affaire (1) et de la désignation du juge ad hoc (2).  

1. La chambre  

Trois types de chambre peuvent être constitués au sein de la Cour : la chambre 

spécialisée, composée de trois juges au moins selon ce qu'elle décidera, pour 

connaître de catégories déterminées d'affaires (article 26, paragraphe 1, du Statut et 

article 16 du Règlement), la chambre ad hoc pour connaître d'une affaire déterminée, 

le nombre des juges de cette chambre étant fixé par la Cour avec l'assentiment des 

parties (article 26, paragraphe 2, et article 17, du Règlement)  et la chambre 

composée annuellement de cinq juges, appelés à statuer en « procédure sommaire » 

lorsque les parties le demandent (article 29, du Statut et article 15 du Règlement).  

Aucune chambre ainsi composée n’a été à ce jour saisie d’une demande 

reconventionnelle. Cela n’interdit pas de se poser la question de savoir si le défendeur peut 

présenter ses prétentions à la Cour plénière lorsque le traitement de la demande principale 

a été confié à une chambre. Dans l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et 

maritime (El Salvador/Honduras), une chambre de 5 juges avait été constituée à la 

demande des parties au litige conformément à l’article 26 paragraphe 2 du Statut et à 

l’article 17 du Règlement par l’ordonnance du 8 mai 1987 de la Cour844. La République du 

                                                 
844Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras), constitution de 
chambre, ordonnance du 8 mai 1987, C.I.J. Recueil 1987, p. 10. 
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Nicaragua déposa le 17 novembre 1989 au Greffe de la Cour une requête à fin 

d'intervention dans l'affaire, indiquant que cette requête lui était soumise en vertu des 

articles 36, paragraphe 1, et 62 du Statut de la Cour. Le Gouvernement du Nicaragua 

soutint que sa requête à fin d'intervention relevait exclusivement de la compétence de la 

Cour plénière en matière de procédure, et ce «non seulement parce qu'il s'agit d'une 

procédure incidente, mais aussi pour [des] raisons d'élémentaire équité ». Après s'être 

renseignée auprès des Etats intéressés, la Cour décida qu' « il appartient à la Chambre 

constituée pour connaître de la présente affaire de décider de l'admission de la requête à fin 

d'intervention en vertu de l'article 62 du Statut, introduite par la République du Nicaragua 

le 17 novembre 1989 »845. 

C’est moins ce prononcé que les raisonnements invoqués à son appui qui font 

l’intérêt de ce précédent. Si certains d’entre eux ne sont valables que pour la 

procédure d’intervention, d’autres, tenant au caractère incident de cette procédure, 

peuvent être pertinents dans d’autres procédures de ce genre, dont la demande 

reconventionnelle. On mentionnera à cet égard les affirmations suivantes :  

- « le juge du principal [étant] le juge de l’accessoire ; […] une chambre constituée 

pour connaître d'une affaire déterminée connaît dès lors non seulement du fond de 

l'affaire, mais aussi des procédures incidentes introduites dans cette affaire ; 

- […] la règle de droit d'après laquelle «toute intervention est un incident de procédure 

» (Haya de la Torre, C.I.J. Recueil 1951, p. 76) s'applique, que l'intervention ait été 

formée en vertu de l'article 62 ou de l'article 63 du Statut » 846. 

     La Cour a tranché par cette décision une question fondamentale, celle de 

savoir à qui il revient de traiter des questions ou matières incidentes lorsque les 

organes habilités à en connaître sont multiples. La réponse donnée par la Cour, qui 

traduit d’ailleurs un principe général de procédure consacré par toutes les juridictions, 

est que cela appartient à l’organe saisi du litige initial847. Si, dans une hypothèse 

                                                 
845Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras), requête à fin 
d'intervention, ordonnance du 28 février 1990, C.I.J. Recueil 1990, p. 7. 
846 Renvoyant aux affaires suivantes : Différend frontalier, mesures conservatoires, ordonnance du IO 
janvier 1986, C.I.J. Recueil 1986, p. 3 ; Elettronica Sicula S.P.A. (ELSI), C.I.J. Recueil 1989, p. 42, 
par. 49 
847A cet égard le Règlement contient une disposition expresse relative à la demande d’interprétation 
ou de la révision. Selon l’alinéa 1 de son article 100 « Si l’arrêt à interpréter ou à réviser a été rendu 
par la Cour, celle-ci connaît de la demande en interprétation ou en révision.  Si l’arrêt a été rendu par 
une chambre, celle-ci connaît de la demande en interprétation ou en révision ». L’extension de 
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comme celle du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime, le défendeur 

désire présenter une demande reconventionnelle, il n’a d’autre choix que de le faire 

devant la chambre chargée de connaître de la demande principale. De même, des 

moyens ou des incidents (une demande en indication de mesures conservatoires, ou 

d’intervention par exemple), susceptibles d’être soulevés à propos de cette demande 

ne peuvent l’être que devant la chambre.  

2. Juge ad hoc 

Aux termes de l’article 31 du Statut, « [s]i la Cour compte sur le siège un juge 

de la nationalité d'une des parties, toute autre partie peut désigner une personne de 

son choix pour siéger en qualité de juge » (paragraphe 2) et « [s]i la Cour ne compte 

sur le siège aucun juge de la nationalité des parties, chacune de ces parties peut 

procéder à la désignation d'un juge de la même manière qu'au paragraphe précédent » 

(paragraphe 3). La désignation du juge ad hoc dans une affaire où des demandes 

reconventionnelles sont formulées ne pose pas de problème particulier. A ce stade de 

la procédure, c'est-à-dire au moment de la présentation du contre-mémoire par le 

défendeur, la ou les parties sont censées avoir déjà procédé à la désignation de la 

personne de leur choix pour siéger en qualité de juge. Si le choix n’a pas été effectué, 

il faut considérer que la partie intéressée s’est abstenue d’exercer la faculté que lui 

confère l’article 31 du Statut.  

La question qui se pose est de savoir si la partie qui a renoncé, pour la demande 

initiale, au juge ad hoc, peut en nommer un pour la demande reconventionnelle. M. 

Witenberg répond négativement. Il soutient que « si l’Etat demandeur dès qu’assigné 

reconventionnellement pouvait exiger le juge ad hoc auquel il avait jusque-là 

renoncé, un membre de la Cour se trouverait n’avoir pas suivi tous les débats relatifs 

à l’affaire »848. Le débat n’est pas que théorique. Il n’y a pas certes de précédent en la 

matière, mais la pratique de la Cour concernant d’autres procédures incidentes fournit 

des enseignements fort intéressants. Dans l’affaire Plateau continental 

                                                                                                                                                    

 
l’article aux demandes incidentes est vivement souhaitable, sachant qu’une demande en révision ou 
en interprétation n’est pas une demande incidente.  
848 J-C. Wittenberg, L'organisation judiciaire, la procédure et la sentence internationales, op. cit., p. 
196. Voir aussi S. Glichitch, La juridiction obligatoire de la CPIJ, Paris, Jouvel&cie, Editeurs, 1940, 
p. 167.  

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=L'organisation+judiciaire,+la+procédure+et+la+sentence+internationales
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(Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), Malte, désireux d’intervenir dans l’instance, 

avait avisé la Cour par une lettre que, s'appuyant sur l'article 31, paragraphe 3, du 

Statut, il désignait un juge ad hoc « aux fins de la procédure sur l'intervention ». La 

Cour a décidé que la question traitée dans cette lettre 

« n’entrai[t] manifestement pas à ce stade dans le cadre de l'article 31 du Statut de la 

Cour ; qu'un Etat désireux d'intervenir en vertu de l'article 62 du Statut n'a d'autre droit 

que celui de demander l'autorisation de le faire, et que son statut par rapport à 

l'instance reste à établir ; que, tant que la requête à fin d'intervention n'a pas fait l'objet 

d'un examen et d'une décision, les conditions dans lesquelles l'article 31 peut 

éventuellement devenir applicable n'existent pas »849.  

Cette conclusion est valable pour la demande reconventionnelle si le défendeur 

cherche à désigner un juge ad hoc « aux fin de la procédure incidente », c'est-à-dire 

celle qui est engagée conformément au paragraphe 3 de l’article 80 pour l’examen de 

la recevabilité de la demande. Il peut en aller autrement lorsque celle-ci est admise et 

jointe à l’instance en cours. Il se déduit par un argument a contrario du prononcé de 

la Cour dans l’affaire du Plateau continental que l'article 31 peut éventuellement 

devenir applicable lorsque la requête à fin d'intervention fait l'objet d'une décision 

favorable. Dans son commentaire à l’article 31 du Statut, M. Kooijmans, ancien juge 

à la CIJ, s’est exprimé dans ce sens :  

“If permission had been granted, then the appointment of a judge ad hoc would have 

become related to the case, and the judges ad hoc would have been entitled to 

participate in deliberation on the issue. For a decision in this respect it presumably is 

relevant whether the intervention granted will be on terms according to which the 

intervening State becomes a party to the case or on a non-party basis. The choice of a 

judge ad hoc would at any rate only seem appropriate in the former case since in the 

latter “the intervening State does not become party to the proceedings”850.  

Si cette interprétation est conforme à la logique juridique, c’est parce que, en 

cas d’acceptation d’une demande en intervention-partie une nouvelle prétention est 

formulée dans l’instance, et qu’un nouveau rapport juridique est dès lors créé entre 

                                                 
849 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), requête à fin d'intervention, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1981, p. 6, par. 8.  
850 P.H. Kooijmans, « Article 31 », in A. Zimmermann, Ch. Tomuschat, K. Oellers-Frahm (eds), The 
Statute of the International Court of Justice : A commentary ; Oxford University Press, 2006,  p. 505, 
n° 41. 
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les Etats impliqués dans l’affaire. Telle est sans doute la situation lorsque le 

défendeur devient demandeur (reconventionnel).  

Par ailleurs, l’autonomie de la demande reconventionnelle implique que les 

dispositions du Statut et du Règlement y soient applicables de la même manière 

qu’elles s’appliquent à la demande principale, sauf si leur application est 

incompatible avec le caractère incident de la demande en cause, ce qui n’est pas le 

cas de l’article 31 du Statut. Rien ne s’oppose donc à ce que la partie ayant renoncé à 

la désignation du juge ad hoc dans la phase de la procédure consacrée à la demande 

initiale, procède à cette désignation à la suite de la jonction à l’affaire de la demande 

nouvelle formulée par le défendeur. Bien entendu, le juge ainsi choisi n’interviendra 

dans l’affaire que pour autant qu’est en cause la demande en question.   

 

§2.  La fin de la procédure   

La procédure contentieuse ne prend fin devant la Cour internationale que 

du fait d’un désistement (A) ou d’un arrêt sur le fond (B).  

 

A. Désistement  

Dans procédure devant la Cour, le désistement intervient du fait soit d’un 

accord entre les parties (article 88, alinéa 1), soit d’une initiative du demandeur dans 

une affaire introduite par requête (article 89, alinéas 1 et 2, du Règlement). Dans le 

premier cas, les parties, conjointement ou séparément, notifient à la Cour par écrit 

qu’elles sont convenues de se désister. Dans le deuxième cas, le demandeur lui fait 

savoir par écrit qu’il renonce à poursuivre la procédure. Si à la date de la réception 

par le Greffe de ce désistement, le défendeur n’a pas encore fait acte de procédure, la 

Cour prend acte par une ordonnance de ce désistement et prescrit la radiation de 

l’affaire sur le rôle (article 89, alinéa 1) ; en revanche, si à la date de la réception du 

désistement, le défendeur a fait acte de procédure, la Cour fixe le délai dans lequel il 

peut déclarer qu’il s’oppose au désistement ; en l’absence d’objection, ce désistement 

est réputé acquis et la Cour rend une ordonnance en prenant acte et prescrivant la 

radiation de l’affaire sur le rôle ; s’il est fait objection, l’instance se poursuit (article 

89 alinéa 2). 
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Ces règles s’appliquent mutatis mutandis à la demande reconventionnelle. Le 

défendeur peut renoncer unilatéralement à poursuivre la procédure en ce qui concerne 

les prétentions qu’il a introduites dans son contre-mémoire. Si à la date de la 

communication de sa décision au greffe, la partie adverse n’a pas fait acte de 

procédure, la Cour en prend acte. Dans le cas contraire, la demande reconventionnelle 

ne peut être retirée de l’instance que si la partie adverse l’accepte. C’est ainsi que, 

dans l’affaire de la Convention sur le génocide, la Cour a pris acte du retrait par la 

Yougoslavie de ses demandes reconventionnelles après que la Bosnie lui a fait savoir 

qu’elle n’y voyait pas d’objection851. En l’espèce, la Bosnie avait, en effet, fait acte 

de procédure ; elle avait déposé sa réplique, en réponse à la reconvention de la 

Yougoslavie, dans la date indiquée à l’ordonnance du 17 décembre 1997 par laquelle 

la Cour a dit que la demande de la Yougoslavie était recevable comme telle et qu’elle 

faisait partie de l’instance en cours852.  

 

B. Arrêt sur le fond 

Pour l’un, la raison d’être de la demande reconventionnelle853 et pour l’autre 

c’est son trait essentiel854 c’est qu’il n’est pas statué sur les prétentions du demandeur 

sans qu’il ne soit statué en même temps sur ce que le défendeur prétend à devoir 

obtenir. Toutes les demandes soumises au juge international à titre reconventionnel 

ont été tranchées par le même arrêt et en même temps que celles introduites par l’acte 

introductif d’instance. La question est toutefois de savoir si la Cour peut disjoindre 

les deux actions pour les juger séparément. L’affirmative n’est admise que dans des 

cas très exceptionnels, justifiés par les circonstances de l’affaire855. Si c’est le cas, la 

disjonction n’aura pas pour effet de dessaisir la juridiction, mais simplement de 

renvoyer l’examen de la demande à une date ultérieure.  

                                                 
851 Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
ordonnance du 10 septembre 2001, C.I.J. Recueil 2001, p. 573. Il est pourtant curieux que la Cour ait 
employé dans cette ordonnance le mot de « retrait » et non celui de « désistement », contrairement 
aux ordonnances portant la décision de la Cour sur le désistement du demandeur de l’instance 
principale. 
852 Ibid., p. 572-3.    
853 D. Anzilotti, « La demande reconventionnelle en procédure internationale », », op. cit., p.876. 
854 M. Ladislas Sierdlecki, « Les demandes reconventionnelles, étude critique et comparative », op. 
cit., p. 789 
855 En droit français, nous l’avons dit, le tribunal saisi dispose du pouvoir d’ordonner la disjonction 
des demandes et de statuer séparément sur chacune d’elles lorsque l’une des demandes et non pas 
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ou reconventionnelle. L’arrêt n'est obligatoire que pour les parties en litige et dans le 

cas qui a été décidé (l’article 59 du Statut). Il est considéré comme ayant force 

obligatoire pour les parties du jour de son prononcé (l’article 94 paragraphe 2 du 

Règlement). L'arrêt est définitif et sans recours (article 60 du Statut), mais il peut 

faire l’objet des demandes en interprétation ou en révision selon les dispositions du 

Statut et du Règlement relatives à ces procédures861.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
861 Sur la demande en interprétation, l’article 60 du Statut dispose : « L'arrêt est définitif et sans 
recours. En cas de contestation sur le sens et la portée de l'arrêt, il appartient à la Cour de 
l'interpréter, à la demande de toute partie ». Il est complété par les articles 98 et 100 du Règlement. 
Sur la demande en révision, l’article 61 du Statut dispose : « 1. La révision de l'arrêt ne peut être 
éventuellement demandée à la Cour qu'en raison de la découverte d'un fait de nature à exercer une 
influence décisive et qui, avant le prononcé de l'arrêt, était inconnu de la Cour et de la partie qui 
demande la révision, sans qu'il y ait, de sa part, faute à l'ignorer ». Il est complété par les articles 99 
et 100 du Règlement.  
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transformation de l'objet du différend qu’il a initialement porté devant la Cour, et que 

les conclusions modificatives soient matériellement comprises dans celles qu’il avait 

introduites dans son contre-mémoire.  

L’introduction de la demande reconventionnelle met en marche deux 

procédures distinctes, une procédure incidente et une procédure contentieuse. La 

première est régie par le paragraphe 3 de l’article 80 du Règlement. Elle a pour objet 

de permettre à la partie adverse de contester la recevabilité de cette action, à la Cour 

de décider sur cette recevabilité après s’être renseignée auprès des parties à ce 

propos. La procédure principale est celle qui avait été suspendue suite à la 

présentation par le défendeur des demandes reconventionnelles dans son contre-

mémoire. Elle reprend sa marche après la décision favorable de la Cour quant à sa 

recevabilité. Cette décision peut entraîner la présentation des moyens incidents, tout 

comme l’introduction de la demande principale. Cette présentation n’aura toutefois 

pas pour effet la suspension de la procédure contentieuse, comme c’est le cas pour  la 

demande principale. La Cour entendra les parties quant à la demande 

reconventionnelle présentée par le défendeur et statuera par un seul arrêt sur le fond 

de l’ensemble des demandes dont elle a été saisie, à titre principal et reconventionnel.  
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Conclusion de la Seconde partie 

 

Le fondement du pouvoir de la Cour internationale de se prononcer sur la 

recevabilité de la demande reconventionnelle au titre de l’article 80 du Règlement 

découle de son Statut, tandis que celui de trancher le litige qui lui est soumis en vertu 

de ce même article découle du consentement des parties. De même, la procédure à 

suivre pour statuer sur le premier point est déterminée par l'article précité du 

Règlement, tandis que celle devant être engagée quant au second point est soumise 

aux règles générales applicables aux procédures contentieuses prévues par les  textes 

régissant le fonctionnement de la Cour. 

A l'occasion de la procédure engagée à la suite de la présentation par le 

défendeur d'une conclusion en demande dans son contre-mémoire, la Cour examine, à 

la demande des parties ou proprio motu, l'admissibilité de la demande 

reconventionnelle au titre de l'article 80 du Règlement (la connexité, la compétence et 

la forme), la question de sa qualification et la jonction à l'instance en cours. Elle 

rejettera l'action du défendeur si elle conclut à son incompétence pour en connaître, 

sans avoir à se pencher sur l’examen de la connexité requise. La compétence doit 

être, du moins prima facie, pour que la Cour puisse vérifier la connexité en phase 

préliminaire, et sa réalisation définitive est nécessaire à l’appréciation des conditions 

générales de recevabilité de la demande formée à titre incident au stade du fond.  

Si la demande reconventionnelle échappe au formalisme procédural souvent 

rigide exigé pour l'introduction d'une affaire nouvelle, il n'en obéit pas moins à 

certaines conditions de forme et de délai qui lui sont propres. Ces conditions sont 

fixées au paragraphe 3 de l'article 80 du Règlement ; il y est précisé que « la demande 

reconventionnelle est présentée dans le contre-mémoire et figure parmi les 

conclusions contenues dans celui-ci ». Cette formule prescrit à la fois le moment et la 

forme de l’introduction de la demande. Celle-ci doit être présentée dans les 

conclusions du contre-mémoire, et ce dans le délai imparti pour la remise de celui-ci. 

Les termes du paragraphe ne laissent pas place au doute quant au caractère obligatoire 

de ces conditions. La pratique témoigne néanmoins d’une tendance de la Cour à 

appliquer à leur sujet son approche générale dans les conditions de forme. Selon cette 

approche, si aucune autre raison ne l'empêchait d'examiner l'affaire au fond, la Cour 
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ne refuserait pas de le faire en prenant comme motif l'inobservation des exigences de 

forme pour la soumission d’une divergence d'opinions à la Cour. 
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Conclusion générale  

Pour définir la demande reconventionnelle au sens de l’article 80 du Règlement, 

il faut déterminer d’abord comment cette demande se qualifie et, ensuite, quelles sont 

les conditions de son examen par le juge international.   

Il ressort de la jurisprudence à présent bien établie en la matière que pour être 

qualifiée de reconventionnelle, l’action présentée à ce titre doit soumettre un 

différend juridique au jugement de la Cour ; être formée par le défendeur ; et être 

introduite au cours du procès.  

En ce qui concerne le premier point, les travaux préparatoires du Règlement et 

l’ordonnance du 17 décembre 1993 rendue dans l’affaire de la Convention sur le 

génocide s’accordent à dire que le défendeur doit présenter dans son contre-mémoire 

une conclusion qui cherche à obtenir quelque chose de plus, en même temps qu’elle 

vise à tenir en échec la demande de la partie adverse. Pour le dire autrement, la 

demande reconventionnelle est, selon cette conception, d’une nature hybride : elle est 

à la fois une demande (une prétention ou une revendication) et une défense. La 

pratique ne sanctionne toutefois pas cette manière de voir. En effet, des demandes 

formées par le défendeur à titre reconventionnel mais dépourvues du caractère 

défensif ont été acceptées par la Cour de La Haye.  

Etant donné que la demande reconventionnelle ne peut être défensive que si elle 

est fondée sur les mêmes faits qui ont été invoqués pour la demande initiale, la 

pratique ci-dessus décrite implique que le défendeur peut formuler aussi une 

« demande reconventionnelle indirecte » dans le sens compris par Hudson, l’ancien 

juge de la Cour internationale, à savoir celle qui s’appuie sur des faits ou transactions 

autres que ceux sur lesquels se fonde la demande principale. Elle correspond ainsi à 

la notion de « demande reconventionnelle pure » en droit français et à une 

compulsory counterclaim en droit américain. Cela signifie que devant la CIJ, comme 

devant d’autres juridictions, l’élément essentiel dans la qualification de la demande 

du défendeur est la soumission par voie reconventionnelle d’un différend juridique à 
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la décision du juge international. Ce qui fait qu’elle est considérée comme une 

exception au principe consacré par l’article 40 du Statut suivant lequel un différend 

juridique est soumis au juge par l’acte introductif d’instance, à savoir le compromis 

ou la requête. De là sa distinction d’un moyen de défense, car celui-ci ne peut avoir 

pour effet que le rejet des conclusions de la partie adverse. Là où cette distinction 

s’avérera difficile à établir, il faut se demander si la conclusion présentée par le 

défendeur peut, in abstracto, l’être par le biais d’un acte introductif d’instance, 

ouvrant une nouvelle procédure devant la Cour. Dans l’affirmative, elle est une 

demande reconventionnelle.    

La demande reconventionnelle est formée par le défendeur à l’instance. Devant 

certaines juridictions, cette exigence est expressément indiquée, le NCPC de France 

en est un exemple. Devant la CIJ aussi les différentes versions du Règlement 

contenaient, jusqu’en 1978, une clause qui limitait la présentation de la demande aux 

affaires introduites par requête unilatérale. Ce qui signifiait qu’elle ne pouvait être 

présentée que par la partie défenderesse à l’instance. Ce n’est plus le cas. Depuis la 

réforme du Règlement en 1978, une demande reconventionnelle peut être introduite 

dans une affaire engagée par compromis, dans laquelle il n’y a pas, par définition, de 

demandeur et de défendeur au sens procédural du terme. Mais cela ne constitue pas 

une exception à la règle selon laquelle une telle demande est formée par le défendeur, 

dès lors que dans ces instances aussi, il y a des cas où un Etat réclame les droits dont 

il s’estime injustement privé, et un autre Etat qui cherche à maintenir le statu quo. Le 

premier est le demandeur et le second est le défendeur, matériellement.   

La demande reconventionnelle n’est pas la seule institution qui met le juge en 

mesure de trancher tous les contentieux qui divisent les parties. Lorsqu’il ordonne, en 

application de l’article 47 du Règlement, la jonction de deux affaires opposant les 

mêmes parties et ayant le même objet du litige, ou lorsqu’il est saisi par un 

compromis qui expose les conclusions opposées des parties portant sur une 

controverse qui les divise, le juge se trouve en effet dans la même situation que 

lorsqu’il est saisi d’une demande reconventionnelle. Mais celle-ci se distingue 

nettement des autres demandes réciproques du fait qu’elle est introduite en cours du 

même procès qui a été intenté par l’Etat requérant. D’où son inscription à la liste des 

procédures incidentes qui figurent à la Section D du Règlement.  
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Quant au second point, à savoir les conditions de son examen par le juge 

international, il faut distinguer entre les conditions requises pour la demande 

reconventionnelle en tant que telle, ou en tant qu’acte juridique, et celles qui sont 

requises pour la demande reconventionnelle en tant que prétention nouvelle. Ces 

dernières conditions seront vérifiées au stade du fond. En effet, en cas de jonction, à 

l’instar de celle portée par l’acte introductif d’instance, la demande formée par le 

défendeur est soumise au contrôle des conditions de recevabilité générales. Il s’agit 

pour la Cour, de vérifier, d’office ou à la demande de la partie adverse, qu’elle a le 

pouvoir de trancher la contestation dont elle a été saisie, que la demande du 

défendeur comporte un différend juridique, qu’il a l’intérêt et la qualité pour agir etc.  

Les conditions requises pour la demande reconventionnelle en tant que telle, ou 

en tant qu’acte juridique sont énoncées à l’article 80 du Règlement qui stipule qu’une 

telle demande doit relever de la compétence de la Cour et entretenir une connexité 

directe avec l’objet de la demande initiale. Ces conditions sont vérifiées au stade 

préliminaire de la reconvention, avant la jonction. La compétence exprime le 

caractère consensuel de la juridiction internationale, et la connexité garantit le 

caractère exceptionnel de la demande. Quant à la première condition, il s’agit, selon 

la jurisprudence récente, de la compétence établie pour la demande initiale. Point 

n’est besoin de souligner que l’interprétation ainsi donnée est (très) rigoureuse, dès 

lors qu’elle restreint considérablement la faculté du défendeur dans la présentation de 

faits qu’il peut reprocher à son adversaire. En ce qui concerne la seconde condition, à 

savoir la connexité directe, il s’agit, selon cette même jurisprudence, de s’assurer 

qu’il existe un lien suffisant entre les deux demandes. La Cour appréciera 

souverainement ce lien tant sur le plan factuel que juridique. Dans cette appréciation, 

il tiendra compte de la « nature », du « temps » et du « lieu » des faits sur lesquels 

s’appuie la demande. Quant à la connexité juridique ou de droit, il s’agit de tenir 

compte du « but juridique » de chacune des actions intentées par les deux parties. 

Selon ce critère, la connexité existe lorsque les parties veulent obtenir de la Cour une 

chose identique, l'établissement d'une responsabilité juridique par exemple. Une 

approche large a été adoptée dans l’appréciation de la connexité, ce qui compense 

l’approche restrictive retenue quant à la condition de compétence, dans la mesure où 

elle permet au défendeur de soumettre à la juridiction un vaste éventail des faits 

litigieux.  
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Une demande présentant ces caractéristiques satisfait aux conditions énoncées 

par l’article 80 du Règlement, mais cela ne signifie pas qu’elle sera automatiquement 

jointe à l’instance en cours. Le juge international s’est réservé le droit de s’y opposer, 

« l’économie de procès » étant le facteur le plus déterminant pour décider sur ce 

point. C’est, en d’autres termes, pour « éviter la multiplication des procédures » que 

le juge autorise le défendeur à contre-attaquer. Il peut le lui refuser quand son action 

n’a pas cet effet même si elle est connexe à celle de la partie adverse ou lorsqu’elle 

est intentée à des fins abusives. Il peut aussi l’admettre, même s’il n’y a pas de 

connexité, tout simplement parce qu’elle a cet effet. Tel est le sens du pouvoir 

discrétionnaire de la Cour en matière de jonction. Il s’agit de tenir compte des 

circonstances particulières à chaque espèce dans la décision d’acceptation ou du refus 

de la demande formée par le défendeur. La raison en est que les considérations qui 

commandent la jonction ou non de la demande à l’instance en cours sont semblables, 

sinon identiques, à celles qui ont présidé l’adoption par les juges de la CPJI de la 

disposition réglementaire permettant au défendeur de contre-attaquer. Il apparaît donc 

normal que les juges veillent constamment à l’observation de ces considérations 

chaque fois qu’ils sont saisis d’une demande reconventionnelle. On a dit plus haut 

que celle-ci est une exception à l’article 40 du Statut qui indique les voies ordinaires 

de la saisine. L’exception est justifiée par les avantages importants que de telles 

demandes présentent dans un procès. Il semble logique que le juge soit autorisé à 

refuser celle qui ne produit pas les avantages escomptés.  

Une fois saisi d’une prétention en vertu de l’article 80 du Règlement, le juge 

doit ainsi s’interroger sur trois questions : la conclusion contenue dans le contre-

mémoire constitue-t-elle une demande reconventionnelle ? Les dispositions de 

l’article 80 du Règlement sont-elles respectées ? En cas de réponse positive à ces 

questions, faut-il accepter ou refuser la jonction de la demande à l’instance en cours ? 

Il faut admettre toutefois que cette dernière question se pose lorsque la logique de la 

jonction cadre mal avec la réponse donnée à l’existence ou non de la connexité, c'est-

à-dire lorsque les « raisons décisives » s’opposent à la jonction alors que la demande 

est en connexité avec l’objet de la requête ou au refus alors que cette connexité 

n’existe pas. L’approche ainsi adoptée ressemblerait à celle de la Cour en matière 

consultative où celle-ci a déclaré à maintes reprises qu’elle a le pouvoir 
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discrétionnaire pour donner ou non une suite favorable à une requête déposée à cette 

fin, non sans préciser qu’il faudrait des « raisons décisives » pour y opposer un refus.  

Il est vrai que dans le seul cas, celui de l’affaire de la Convention sur le 

génocide, où les conditions d’une disjonction de la reconvention introduite par le 

défendeur, pourtant connexe à l’objet de la requête, furent réunies, la Cour n’en a pas 

moins conclu à sa jonction à l’instance en cours. Ce qui peut laisser penser que, ce 

faisant, elle a approuvé la thèse opposée, qui consiste à dire que la Cour a 

compétence liée, qu’une fois les conditions réglementaires remplies, elle doit accepter 

la prétention qui lui a été soumise à titre incident. C’est la raison pour laquelle, nous 

formulons le souhait que la Cour indique expressément qu’elle dispose de ce pouvoir 

discrétionnaire en matière reconventionnelle, comme elle l’a fait en matière 

consultative.  

En se basant sur l’ensemble des enseignements ainsi tirés de la jurisprudence et 

la pratique la Cour internationale de Justice, on peut enfin conclure que la demande 

reconventionnelle dont celle-ci peut connaître est une demande autonome introduite 

incidemment par le défendeur dans le procès. Si elle se distingue nettement de celle 

qui est admise en droit interne, il n’en demeure pas moins qu’elle la rejoint sur plus 

d’un point. Il est, par exemple, établi que devant la CIJ, la demande formée à titre 

incident ne peut, contrairement à ce qui est le cas en droit interne, avoir pour effet la 

prorogation de compétence de l’organe judiciaire. Mais il est aussi constant que, 

comme en droit interne, elle peut être directe ou indirecte, pure ou hybride, 

compulsory ou permissive. Lorsqu’elle a pour objet un fait différent de celui de la 

demande principale, elle est indirecte, pure (ou simple) et permissive (au sens où son 

auteur a le choix entre sa formulation dans le procès intenté contre lui et sa 

présentation au juge par une requête introductive d’instance dans le cadre d’une 

nouvelle affaire). Lorsqu’elle a pour objet un fait identique à celui de la demande 

principale, elle est directe, hybride et, dans certaine mesure, compulsory. Elle est 

directe, parce qu’elle se repose sur le même fait ; hybride, parce qu’elle influence le 

sort de la demande principale ; et compulsory parce que sa présentation s’impose au 

défendeur, et son acceptation au juge. Le principe res judicata empêcherait le 

défendeur d’engager une nouvelle affaire afin de soumettre au juge la prétention qu’il 

ne lui a pas présentée à titre reconventionnel. Un seul fait ne peut pas être jugé deux 
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fois. Pour la même raison le juge saisi d’une demande de ce genre ne pourrait pas la 

rejeter en s’appuyant sur son pouvoir discrétionnaire en matière de jonction. 
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Résumé : 
La demande reconventionnelle est une conclusion du défendeur qui poursuit des avantages 
autres que le simple rejet de la prétention du demandeur. Elle peut être introduite dans toutes 
les juridictions, mais devant la Cour Internationale de Justice elle présente des 
caractéristiques particulières que notre recherche a souhaité mettre en lumière. Celles-ci 
apparaissent tant dans les éléments constitutifs de cette demande que dans ses conditions de 
recevabilité. S’il ne fait aucun doute qu’elle constitue une demande autonome, il n’en 
demeure pas moins que la pertinence de son influence sur le sort de la demande de la partie 
adverse, l’identification de la partie habilitée à l’introduire en cas de saisine de la Cour par 
compromis, et sa distinction d’autres demandes réciproques, restent à déterminer. S’agissant 
des conditions de sa recevabilité, une distinction délicate doit être établie entre la 
« connexité » et la « jonction » de la demande à l’instance en cours. A ce titre une question 
centrale se pose, celle de savoir si le juge peut refuser une demande reconventionnelle 
pourtant connexe à l’objet du litige, et inversement, l’accepter quand la connexité fait défaut. 
Alors que la jurisprudence de la Cour paraît incertaine et la doctrine reste partagée, notre 
thèse avance des arguments pour une réponse favorable. 
 
Descripteurs : Cour internationale de Justice, demande reconventionnelle, défendeur, contre-
mémoire, connexité, compétence, recevabilité, jonction, acte introductif d’instance, incident.   
 
 

Title and Abstract: 

“Counterclaims before the International Court of Justice”  

 

The counterclaim is the submission of respondent that pursuing objectives other than the mere 
dismissal of the claim of the applicant in the main proceedings. The counterclaim which the 
International Court of Justice may entertain by virtue of article 80 of the rules, although similar to 
those that can be introduced in other jurisdictions, has unique characteristics. This appears in both 
components of this claim and in its conditions of admissibility. Regarding its definition, if one 
should not doubt that it constitutes a legal claim, the fact remains that its influence on the fate of the 
claim of the other party, the identification of the party entitled to present such a claim when the case 
is brought before the Court by ad hoc compromise, and its distinction from other cross-claims, are 
to be determined. As regards the conditions of admissibility, after explaining that it must comes 
within the jurisdiction of the Court and maintain a direct connection with the subject-matter of the 
claim of the other party, this research emphasizes the distinction between its admissibility under 
rule 80 and its junction with the current proceeding, The goal is to demonstrate that an claim 
brought by the defendant may not be attached to the pending proceeding even though the conditions 
imposed by the rules are met. 
 

Keywords: International Court of Justice, Counterclaim, applicant, article 80 of the rules, 
jurisdiction, admissibility, direct connection, current proceeding. 
 

 


